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Première partie

ORGANISATION ET ACTIVITÉS DU CONSEIL

Chapitre premier

ORGANISATION DU CONSEIL

A. - Composition

1. La composition du Conseil le le" janvier 1967
était la suivante:

B. - Bureau

2. MUo Angie Brooks (Libéria) et Mme Eugénie M.
Anderson (Etats-Unis d'Amérique) ont été élues res
pectivement Présidente et Vice-Présidente au début de
la trente-quatrième session le 29 mai 1967.

Etats Membres chargés de l'administration de terri
toires sous tutelle:

Australie

Etats-Unis d'Amérique

Nouvelle-Zélande

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord

Etats Membres désignés nommément à l'Article 23 de
la Charte et non chargés de l'administration de terri
toires sous tutelle:

Chine

France

Union des Républiques socialistes soviétiques

Etat M emb1'e élu par l'Assemblée
générale

c. - Sessions et séances

3. Pendant la période qui fait l'objet du présent
rapport, le Conseil a tenu les séances ci-après: trente
quatrième session, 1297° à 1322e séance, du 29 mai au
30 juin 1967.

4. Toutes les séances ont eu lieu au Siège de l'Orga
nisation des Nations Unies à New York.

D. - Procédure

5. Le Conseil n'a apporté aucune modification à sa
procédure pendant la période considérée.

E. - Relations avec le Conseil de sécurité

6. Conformément à l'Article 83 de la Charte, à la
résolution 70 (1949) que le Conseil de sécurité a adoptée
le 7 mars 1949 et à sa propre résolution 46 (IV) du
24 mars 1949, le Conseil de tutelle a continué à exercer
les fonctions qui, au titre du régime de tutelle, incom
bent à l'Organisation des Nations Unies en matière
politique, économique et sociale et en matière d'ensei
gnement clans le Territoire sous tutelle des Iles du Paci
fique et il a présenté un rapport sur la question au Con
seil de sécurité 1.

F. - Relations avec les institutions spécialisées

7. Les représentants de j'Organisation internationale
du travail (OIT), de l'Organisation des Nations Unies
pour j'alimentation et l'agriculture CFAü), de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture (UNESCO) et de l'Organisation mondiale
de la santé (OMS) ont participé aux travaux du Con
seil pour les questions qui les intéressaient.

1 Docmnents officiels dIt Cotlseil de sécurité, villgt-delt.'l:i~lIle

amtée, Sltpplémellt spécial 11° 1 CS/80Z0).

Date d'e.t:piration
dIt mandat

31 décembre 1968Libéria .

1



Chapitre II

EXAMEN DES RAPPORTS ANNUELS

8. Le Conseil était saisi des rapports annuels des autorités administrantes sur
les Territoires sot1S tutelle ci-après:

A1ttoJ"ité
TCI'ritolres aclmi1ûs-

S01/S tHtcUr t"mlte

A,u~ées sur
lesqueiles

jJortc'J1t les
racpparts

Dates att.~q1felles

les rapports ant
hé rcplS pen' le

Secrétaire général

Note d·"
Secrétaire

gé1léral
h ounsmettallt
les rapports

9 mai 1967Nauru .. Australie

Nouve! le-GuinéeAustralie

Territoire sous
tutelle des Iles
du Pacifique. Etats-Unis d'A

mérique

Année terminée le
30 juin 1966

Année terminée le 9 et 16 mai 1967
30 juin 1966

Année terminée le 10 mai 1967
30 juin 1966

T/1659

T 11660 et Add.l

T 11661

9. Le tableau ci-dessous donne des indications complémentaires sur l'examen
des rapports annuels:

Tcrritoires SOltS tut('/le

Nauru

Nouvelle-Guinée

N am cl" '/"epréselltant spécial

Chef supenellr Hammer De
Robl1rt (conseiller)

Councillor James Ategan Bop
(conseiller)

M. H. W. West
M. Zl1re Znrecnuoc (conseiller)
M. Eclric Eupu (conseiller)

2

S éaaces a u cours desquelles
le rapport aml1..1

a été examiné

13130 à 1317°, l320e

1298° à 1304e

1306", 13180, 13lge



Chapitre III

EXAMEN DES PÉTITIONS

A. - Examen des pétitions

10. A sa trente-quatrième session, le Conseil a
examme six pétitions distribuées conformément au
paragraphe 1 de l'article 85 du règlement intérieur et
cinq pétitions distribuées conformément au paragraphe 2
du même article. On trouvera ci-après des précisions
sur les pétitions que le Conseil a examinées et étudiées
et sm la suite qu'il leur a donnée. Ce qui a trait à l'exa
men des pétitions relatives au Territoire sous tutelle des
Iles du Pacifique figure dans le rapport du Conseil de
tutelle au Conseil de sécurité (5/8020).

B. - Pétitions concernant Nauru

Il. Le Conseil était saisi de trois pétitions du chef
supérieur Hammer De Roburt qui avaient été distri
buées conformément au paragraphe 1 de l'article 85 de
son règlement intérieur, car elles concernaient l'état des
conversations entre le Chef supérieur et les trois autori
tés administrantes sur les gisements de phosphate qui
se trouvent dans le Territoire sous tutelle de Nauru
(T/PET.9/29 et Add.l et 2). Les observations du
Gouvernement australien en tant qu'Autorité adminis
trante avaient été distribuées sous la cote T/OBS.9/s.
Aux 13l3e et 1317" séances du Conseil de tutelle, le chef
supérieur De Roburt, parlant en qualité de Conseiller
auprès du Représentant spécial, a déclaré que puisque
les conversations dont les pétitions avaient pour princi
pal objet de demander la reprise avaient eu lieu, il pro
posait que ces pétitions soient retirées.

c. - Pétitions concernant la Nouvelle·Guinée

12. Deux pétitions concernant la Nouvel1e~Guinée

avaient été distribuées conformément au paragraphe 2
de l'article 85 du règlement intérieur car elles portaient
sur des problèmes généraux. L'une qui émanait du peu
ple Tolai de Nouvelle-Bretagne (T/PET.8/L.IO), solli
citait l'aide du Secrétaire général dans l'espoir qu'il
pourrait modifier la situation actuelle dans le Territoire.
Les auteurs se plaignaient de la méfiance et du mécon
tentement qui régnaient et tenaient à préciser qu'ils ne
pensaient pas être prêts à accéder à l'autonomie ni pou
voir se passer de l'aide de l'Europe. Ils voulaient qu'on
les traite comme des êtres humains et qu'on les encou
rage à apprendre à se suffire à eux-mêmes. Ils ajoutaient
que plusieurs autochtones avaient fait parvenir des
lettres concernant des plaintes et des injustices d'impor
tance mineure au Gouvernement australien ou à l'Admi
nistration du Territoire et avaient perdu leur emploi.
Ils demandaient également à parler aux représentants de
l'Organisation des Nations Unies qui pourraient se
rendre en Nouvelle-Bretagne. Parmi les questions qu'ils
ont proposé d'examiner il y a lieu de mentionner les
suivantes: salaires des autochtones, régime foncier,
plantations, conseils locaux, main-d'œuvre importée,
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formation en vue de l'administration du pays, commerce
autochtone, assurances et investissements, opérations
commerciales étrangères, utilisation des deniers publics,
anciens combattants, nationalité, majorations d'impôts,
expulsion d'Européens pour assistance prêtée à des
autochtones, écoles, administration, Chambre d'assem
blée et Organisation des Nations Unies.

13. L'autre pétition de caractère général (TjPET.8j
L.U) émanait du Père Bernard Jakubco, missionnaire
du Sacré-Coeur de la mission catholique de Kavieng, qui
estimait que l'Organisation des Nations Unies ne se
rendait pas compte des efforts que l'Australie avait faits
en Nouvelle-Guinée. Il décrivait ses activités dans l'île
de New Hanover (district de la N ouvelle-Irlande) et le
problème posé par le culte]ohnson qui y était pratiqué.
A son avis, toute la structure sociale d'organisation et
de pouvoir avait été détruite. L'indépendance n'était pas
encore la solution. Il pensait que l'Australie avait trop
accéléré le rythme du développement. Il estimait que
les objectifs fixés seraient atteints en temps voulu. Il
espérait que les Australiens resteraient pour faire mar
cher le pays.

14. Une pétition (T.PET.8/22) émanait de la Papua
and New Guinea Native Ex-Service Association de
Rabaul dont les membres se plaignaient de ne pas avoir
été traités, bien qu'ils aient combattu aux côtés des Aus
traliens et des Américains pendant la deuxième guerre
mondiale, sur un pied d'égalité avec eux notamment
lorsqu'ils avaient cherché à obtenir des prêts pour s'ins
taller à leur compte. L'Association exprimait également
le désir de rencontrer les membres de l'ONU qui pour
raient se rendre à Rabaul dans J'avenir afin que ces der
niers puissent entendre leurs doléances. Les observations
formulées par le Gouvernement australien, en sa qualité
d'Autorité administrante, au sujet de cette pétition ont
été distribuées sous la cote T/OBS.8/12. L'Autorité
administrante présentera des observations écrites sur
cette pétition à la prochaine session du Conseil écono
mique et social car la pétition a été présentée trop tard
pour qu'une enquête ait pu être effectuée à temps sur
les griefs qui y sont exposés.

15. A la l3ü4e séance du Conseil le représentant du
Ubéria s'est inquiété des faits mentionnés dans la péti
tion T /PET.8/22 par les anciens combattants de Nou
velle-Bretagne, d'autant plus qu'un des conseillers du
Représentant spécial avait reconnu devant le Conseil
que les anciens combattants autochtones recevaient des
parcelles beaucoup plus petites que les anciens combat
tants australiens et que les prêts qui leur étaient con
sentis étaient également plus faibles. Il y avait là une
discrimination évidente.

16. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a estimé à la même séance que
les faits mentionnés dans les pétitions T/PET.8/22 et
T /PET.8/L.1O faisaient douter que la Nouvelle-Guinée
et le Papua connaissent l'état de bonheur et de prospé
rité qu'avait dépeint le représentant de l'Australie. La



situation était loin d'être parfaite dans ces territoires et
la satisfaction exprimée par les représentants de l'Aus
tralie était déplacée. L'inquiétude que les faits men
tionnés dans cette pétition inspiraient au représentant
du Libéria était fondée. La pétition TjPET.8jL.lO ne
faisait que l'accentuer. Le représentant de l'Union sovié
tique a appelé l'attention sur la teneur de la pétition et
il a noté en particulier qu'aucun des cinq représentants
de la Nouvelle-Bretagne à la Chambre d'assemblée
n'était un autochtone de la Nouvelle-Bretagne, ce qui
avait amené les pétitionnaires à poser cette question:
"Dans ces conditions, comment apprendrons-nous jamais
à nous gouverner nous-mêmes?"

17. A la même séance le représentant de l'Autorité
administrante, complétant les observations présentées
par écrit, a déclaré qu'il appartenait aux représentants
élus de la population de la Nouvelle-Guinée de décider
de l'avenir de ce territoire et que ce n'était pas à d'autres
de le faire à leur place. Le représentant de l'URSS avait
insinué, a-t-il poursuivi, que la Chambre d'assemblée
était contrôlée par des étrangers. Cela était complète
ment erroné. Le représentant de l'Autorité administrante
a fait observer qu'en fait ses membres étaient librement
élus au suffrage universel des adultes et qu'il existait
une majorité autochtone.

18. Le Conseil a décidé, sans objections, d'appeler
l'attention des pétitionnaires sur les observations de
l'Autorité administrante (TjOBS.8jlJ) et sur les
déclarations de son représentant ainsi que sur les décla
rations que d'autres représentants avaient faites à la
l3û4e séance.

19. Une .autre pétition émanait de M. Dale C. Otto,
un missionnaire chrétien de nationalité américaine vivant
en Australie qui demandait que le Conseil l'aide à obte
nir l'autorisation de se rendre en Noltvel1e-Guinée pour
y aider la population du Sepik River District. Il avait
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reçu une lettre du Département australien des territoires
par laquelle il lui avait été notifié qu'une telle autorisa
tion ne lui serait pas accordée.

20. Dans ses observations écrites (TjOBS.8jI2) ,
l'Autorité administrante a déclaré que M. Otto était
arrivé dans le Territoire sous tutelle le 27 octobre 1965
comme volontaire attaché à une mission luthérienne.
Quelques jours après, il avait décidé de quitter la mis
sion pour prêcher indépendamment. Aux yeux de l'Au
torité administrante, il mettait en danger la santé et le
bien-être de la population autochtone en lui recomman
dant de suivre un régime uniquement composé de pain
et de poisson et de ne prendre aucun médicament. Par
la suite, le pétitionnaire a été hospitalisé en raison d'une
forte fièvre. L'Autorité administrante a indiqué que, par
son comportement à l'hôpital, il avait causé un surcroît
de travail inutile au personnel et qu'il n'avait pas été
en mesure de régler ses frais d'hôpital. Il avait quitté
le Territoire sous tutelle le 15 avril 1966 de son propre
gré. Si l'autorisation de revenir dans le Territoire lui
avait été refusée, c'était en raison du caractère de ses
enseignements jugés dangereux étant donné les ennuis
qu'il avait causés aux autorités et au personnel de l'hô
pital, et aussi parce qu'il n'appartenait à aucune mission.
Le représentant de l'Autorité administrante a répondu
à la 1304c séance du Conseil que si la Puissance admi
nistrante n'autorisait pas M. Otto à retourner en
Nouvelle-Guinée, ce n'était pas pour des raisons reli
gieuses. Elle ne doutait pas de la sincérité religieuse de
M. Otto mais elle estimait que ses activités pouvaient
porter atteinte au bien-être de la population.

21. Le Conseil a décidé, sans objections, d'attirer
l'attention du pétitionnaire sur les observations de
l'Autorité administrante (TjOBS.8jI2) et sur les
déclarations de son représentant ainsi que sur les décla
rations que d'autres représentants avaient faites à la
l3ü4e séance.
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VISITES DANS LES TERRITOIRES SOUS TUTELLE

Chapitre IV
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A. - Mission de visite des Nations Unies dans le
Territoire sous tutelle des TIes du Pacifique
(1967)

22. A sa trente-troisième session, le Conseil avait
adopté la résolution 2145 (XXXIII) en date du 20
juillet .19?5, aux ~~rmes, ~e l~quel1e il décidait. d'envoyer
une mISSIOn de vIsIte penodlque dans le Terntoire sous
tutelle des Iles du Pacifique. La Mission se composait
de Mlle Angie Brooks (Libéria), présidente, M.
Kenneth Rogers (Australie), M. Pierre Basdevant
(France) et M. Richard Posnett (Royaume-Uni). Cette
résolution définissait également le mandat de la Mission
de visite.

23. Avant son départ pour le Territoire sous tutelle
la ~issi.on s'est rendue à Washington (D.C.) les 30 et
31 janVIer 1967 pour avoir des entretiens préliminaires
avec des représentants des Départements d'Etat et de
l'Intérieur et du Peace Corps sur l'évolution récente de
la situation dans le Territoire sous tutelle et en parti
culier, pour obtenir l'avis de l'Autorité ad~inistrante
quant à l'avenir du Territoire. La Mission a été reçue
par les Secrétaires d'Etat et à l'Intérieur, La Mission a
voyagé dans le Territoire du 12 février au 7 mars 1967
puis est rentrée à New York pour rédiger son rapport:

24. Le rapport de la Mission 2 a été examiné par le
Conseil en même temps que le rapport annuel de l'Au
torité administrante. Les principales observations et
recommandations de la Mission de visite quant à la si
tuation qui prévaut dans le Territoire sous tutelle, ainsi
que le texte. de la :é~olution 2147 (XXXIV) adoptée
par le ConseIlle 29 JUl11 1967 figurent dans le rapport du
Conseil au Conseil de sécurité (S/8020),

B. - Mission de visite des Nations Unies dans les
Territoires sous tutelle de Nauru et de Nou
velle-Guinée (1968)

25. A la 1321 e séance du Conseil, les Gouvernements
des Etats-Unis d'Amérique, de la France, du Libéria

2 Documellts officiels dtl C01lseil de tlttelle, trelfle-quatrième
session, SlIpplémenl nO 2 CT/1668),
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et de la Nouvelle-Zélande ont été invités à présenter des
candidatures pour la Mission de visite des Nations Unies
qui doit se rendre en 1968 dans les Territoires sous
tutelle de Nauru et de Nouvelle-Guinée.

26. Au cours de la même séance, le 29 juin 1967, le
Conseil a adopté la résolution 2148 (XXXIV) définis
sant comme suit le mandat de la Mission de visite. Dans
cette résolution, le Conseil confiait à la Mission de visite
les tâches suivantes: 1) enquêter et faire rapport auss:i
complètement que possible sur les mesures prises dans
les Territoires sous tutelle de Nauru et de la N ouvelle
Guinée pour atteindre les objectifs énoncés à l'alinéa II
de l'Article 76 de la Charte des Nations Unies et accor
der une attention particulière à la question de l'avenir
de ces deux territoires, y compris les vœUx de la collec
tivité nauruane concernant son avenir, compte tenu des
dispositions appropriées de la Charte et des Accords de
tutelle, en prenant en considération les résolutions perti
nentes du Conseil de tutelle et de l'Assemblée générale,
y compris la résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960 et la résolution 1541 (XV) du 15 décembre 1960;
2) étudier comme il conviendra, eu égard aux débats du
Conseil de tutelle et aux résolutions qu'il a adoptées. les
questions soulevées à propos des rapports annuels sur
l'administration desdits territoires sous tutelle dans les
pétitions reçues par le Conseil au sujet de Nauru et de
la Nouvelle-Guinée, dans les rapports des missions de
visite précédentes et dans les observations faites au sujet
de ces rapports par l'Autorité administrante' 3) rece
voir des pétitions, sous réserve qu'elle se cOI~forme au
rè~lement intérieur d~ ,~onseil, et enquêter sur place au
sUjet ~e celles des pet1t10,n~ reçues qui appelleraient, il
son ~VI~, une e~quete sp~clal~. Enfin, le Conseil priait
la MISSIO~ de vIsIte de lm presenter, aussitôt que faire
se pourralt, des rapports séparés sur les Territoires sous
tutelle de. Naur~l et de la N ouvel1e-Guinée, rapports al!
elle con~lgneralt ses, constatations, accompagnées des
observatlOns, conclUSIOns et recommandations qu'elle
jugerait souhaitables.

27, L.ors de la rnêl?e séance, le Conseil a décidé que
les candtdatures serment approuvées automatiquement
au. m,ornent d,e .leu; .ré~eption et que les Membres de la
MISSIon de vIsIte ehralent leur propre Président.



Chapitre V

ACCESSION DES TERRITOIRES SOUS TUTELLE À L'AUTONOMIE OU À L'INDÉPEN
DANCE ET SITUATION DANS LES TERRITOIRES SOUS TUTELLE EN CE QID
CONCERNE L'APPLICATION DE LA DÉCLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDÉ
PENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX

A., - Observations générales

28. A sa l312e séance, le Conseil de tutelle a examiné
la question de l'accessiqn des territoires sous tutelle à
l'autonomie ou à l'indépendance. Pendant l'examen de
la situation dans les territoires sous tutelle des Iles du
Pacifique, de Nauru et de la Nouvelle-Guinée, à sa
trente-quatrième session, le Conseil s'est particulière
ment préoccupé des mesures prises pour transférer tous
les pouvoirs aux peuples de ces territoires, conformè
ment à leur désir et à leur volonté librement exprimés,
afin de leur permettre de jouir le plus tôt possible de
l'autonomie ou d'une indépendance complète. L'accent
a été mis plus particulièrement sur la nécessité de fixer
des dates pour l'accession à l'autonomie ou à l'indé
pendance. Les observations présentées à titre individuel
par les membres du Conseil, ainsi que les conclusions et
recommandations pertinentes clu Conseil, sont exposées
dans le rapport au Conseil de séctlrité en ce qui concerne
le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, et dans
les chapitres pertinents de la deuxième partie du présent
rapport en ce qui concerne Nauru et la Nouvelle-Guinée.

29. A la l297e séance, le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques a fait observer que
les travaux de la trente-quatrième session du Conseil de
tutelle se déroulaient à un moment où les peuples qui
demeuraiellt encore sous le joug colonial luttaient de
manière particulièrement âpre, appuyés par toutes les
nations éprises de paix et de liberté ainsi que par l'Or
ganisation des Nations Unies.

30. Après l'adoption de l'historique Déclaration sur
l'octroi de l'indépenclance aux pays et aux peuples colo
niaux, le mouvement cie libération nationale des peuples
asservis avait fait cie notables progrès et de nombreux
pays nonvellement indépenclants étaient apparus sur la
carte dll monde. Il allait de soi que le processus cI'effon
drement de plus en plus rapicle clu système colonial était,
au premier chef, le résultat du combat mené par les peu
ples eux-mêmes, mais il était également incontestable
que l'Organisation des Nations Unies avait joué son
rôle à cet égard. Or, en raison cles efforts déployés au
sein du Conseil de tutelle par les puissances coloniales,
l'effort de l'ONU en faveur de la libération des peuples
se trouvait freiné par le Conseil, pourtant appelé, confor
mément à la Charte, à contribuer au progrès économique
et social cles territoires sous tutelle et au, progrès de
l'autonomie et de l'indépendance. Les colonialistes sem
blaient se sentir tout à fait fi l'aise au Conseil de tutelle
et les décisions qui y étaient adoptées étaient en contra
diction flagrante avec l'esprit de l'époque comme avec
celui des nombreuses décisions de l'Organisation rela
tives à la décolonisation.
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31. Les activités clu Conseil de tutelle ne reflétaient
pas les changements raclicaux qui étaient intervenus dans
le monde depuis une vingtaine d'années. Comme le Se
crétaire général l'avait déclaré à l'ouverture des travaux
du Comité spécial des Vingt-Quatre, les échecs de
l'Organisation des Nations Unies en matière de décolo
nisation s'expliquaient, non pas par l'insuffisance des
efforts de l'ONU, mais par la répugnance des puissances
coloniales à mettre en œuvre la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aL1X pays et aux peuples coloniaux.
En effet, ces puissances avaient recours à toutes sortes
de manœuvres et ne reculaient clevant aucun procéclé
pour prolonger leur domination coloniale dans les terri
toires sous tutelle et protéger ainsi leurs intérêts écono
miques et stratégiques.

32. Le Conseil s'était transformé en un organe où on
enregistrait les propositions des puissances coloniales
visant à faire des territoires clépendants des annexes
économiques des métropoles et cles bases militaires grâce
auxquelles les puissances coloniales pourraient mieux
défenclre les intérêts des monopoles américains, anglais,
australiens et autres dans ces territoires mêmes et dans
l'océan Pacifique et l'Extrême-Orient en général. Ayant
transformé la plupart des territoires sous tutelle en bases
militaires, les Etats-Unis et leurs partenaires dans
l'agression au Sud-Est asiatique utilisaient ces territoi
res, ainsi que les territoires non autonomes tels que
Guam, dans leur guerre sordide contre le peuple du
Viet-Nam et contre les autres peuples qui luttaient pour
leur liberté et leur indépendance. Le Conseil méconnais
sait les nombreuses résolutions de l'Assemblée générale
qui exigeaient des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de
l'Australie et de la Nouvelle-Zélande qu'ils accordent
aux peuples des territoires sous tutelle et des territoires
non autonomes le droit à l'autonomie ou à l'indépen
dance. On ne pouvait exprimer l'espoir que des déci
sions répondant aux intérêts des peuples des territoires
sous tutelle seraient prises à la présente session clu Con
seil, mais le devoir de ses membres était d'exiger qu'il
commence à examiner les questions inscrites à l'ordre
du jour, non plus sur la base des rapports des autorités
administrantes, qui déformaient la vérité, mais en se
demandant comment ces puissances appliquaient les
résolutions de la vingt et unième session de l'Assemblée
générale qui concernaient notamment les Territoires
sous tutelle de la NouvelIe-Guinée et cie Nauru. Les
ré,.olutions 2226 (XXI) du 20 décembre 1966, 2227
(XXI) et 2189 (XXI) cie l'Assemblée générale
exigeaient des autorités administrantes la mise en
œuvre de toute une série de mesures tendant à surmon
ter les obstacles qui se dressaient encore sur la voie de
l'élimination du régime colonial. Cette méthode permet
trait tout d'abord de connaître l~ situation réelle cles
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territoires dont l'examen était inscrit à l'ordre du jour;
elle permettrait en outre de gagner du temps dans la
mesure où l'on renoncerait à examiner les données four~

nies dans les rapports des autorités administrantes, qui
avaient pour seul but de détourner l'attention du Con~

sei! du véritable problème, lequel était de savoir com
ment ces puissances appliquaient la Déclaration ainsi que
les décisions de la dernière session de l'Assemblée
générale.

33. A la 13l2e séance, le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques a ra~pelé que lor~ de
la déclaration qu'il avait déjà faite.au sUJet?e l'organ?s~
tion des travaux du Conseil, i! avait propose que celU1-CI,
lors des débats relatifs à chaque territoire sous tutelle,
examine la façon dont l'Autorité administrante appli
quait les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale.
Cette proposition avait semblé avoir été retenue par le
Conseil et l'application de la résolution 1514 (XV), en
particulier, avait été constamment l'obje~ de discussions.
La délégation soviétique avait fourm des exemples
montrant que les Etats-Unis et l'Australie n'appliquaient
pas cette résolution mais qu'au contrair~ ils ref!-lsaient
l'autodétermination aux peuples dont tls avalent la
charge et encourageaient leur exploitation par les mono
poles, ainsi que la militarisation des territoires.

B. - Coopération avec le Comité spécial chargé
d'examiner la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux

34. Par sa résolution 1654 (XVI) du 27 novembre
1961 créant un Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, l'Assemblée générale demandait notamment
au Conseil de tutelle d'aider le Comité spécial dans sa
tâche. Comme suite à cette demande, la Présidente du
Conseil de tutelle a adressé an Président du Comité
spécial une lettre par laquelle elle lui faisait savoir qu'à
sa trente-quatrième session le Conseil avait examiné la
situation dans les Territoires sous tutelle des Iles du
Pacifique, de Nauru et de la Nouvelle-Guinée et que ses
conclusions et recommandations, ainsi que les observa
tions présentées à titre individuel par les membres du
Conseil, figuraient dans le rapport au Conseil de sécurité,
pour le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, et
dans le rapport à l'Assemblée générale, pour Nauru et la
Nouvelle-Guinée. La Présidente du Conseil de tutelle
ajoutait qu'elle était disposée à discuter avec le Prési
dent du Comité spécial toute autre assistance que le
Comité spécial pourrait demander au Conseil de tutelle.

c. - Résolutions de l'Assemblée générale rela.
tives à la question du Territoire sous tutelle
de Nauru

35. Dans sa résolution 2111 (XX) en date du 21
décembre 1965, l'Assemblée générale réaffirmait le droit
inaliénable du peuple nauruan à l'autonomie et à l'indé
pendance, invitait l'Autorité administrante à prendre
immédiatement des mesures pour donner suite à la pro
position des représentants clu peuple nauruall concernant
la création cl 'un conseil législatif avant le 31 janvier
1966, priait J'Autorité administrante de fixer la date la
plus proche possible, mais au plus tard le 31 janvier
1968, pom l'accession du peuple nauruan à l'indépen-
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dance, conformément à ses vœux, priait en outre l'Au
torité aclministrante de prendre immédiatement des
mesures pour remettre en état l'île de Nauru de manière
que le peuple naurLtan puisse y vivre en tant que nation
souveraine, et invitait l'Autorité administrante à faire
rapport au Conseil de tutelle lors de sa trente-troisième
session, sur la mise en œuvre de la résolution.

36. Dans sa résolution 2226 (XXI), l'Assemblée
générale réaffirmait le droit inaliénable du peuple nau
ruan à l'autonomie et à l'indépendance, recommandait à
l'Autorité administrante de fixer la date la plus proche
possible, mais au plus tard le 31 janvier 1968, pour
l'accession du peuple nauruan à l'indépendance confor
mément à ses vœux librement exprimés, et recomman
dait en outre à l'Autorité administrante de transférer
le contrôle de l'exploitation de l'industrie des phosphates
au peuple nauruan et de prendre des mesures immédia
tes, quelles que soient les dépenses qu'elles entraîne
raient, pour remettre en état l'île de Nauru afin que le
peuple nauruan puisse y vivre en tant que nation souve
raine.

37. Le Conseil a examiné ces deux résolutions en
même temps que le rapport annuel de l'Autorité admi
nistrante pour la période considérée.

38. A la 132üe séance du Conseil, le représentant du
Libéria a présenté deux projets de résolution touchant
à l'avenir du territoire sous tutelle de Nauru. Dans le
premier texte (T/L.1l31)3 il était proposé que la ques
tion de l'avenir de Nauru soit inscrite en tant que point
distinct de l'ordre du jour provisoire de la vingt
deuxième session de l'Assemblée générale. Aux termes
du deuxième projet de résolution (T/L.1132)4, le Con
seil recommanderait que l'Autorité administrante fixe à
une date aussi rapprochée que possible, mais au plus
tard au 31 janvier 1968, l'accession du peuple nauruan
à l'indépendance conformément à ses vœux librement
exprimés, recommanderait que Nauru devienne une
république indépendante le 31 janvier 1968 au plus tard,
déciderait que la conclusion d'un traité d'amitié en vertu
duquel la responsabilité de la défense et des affaires
extérieures de Nauru seraient confiées à l'Australie ne
pourrait être une condition préalable à l'octroi de l'indé
pendance à Nauru, recommanderait que l'Autorité admi
nistrante prenne des mesures immédiates en vue de
remettre en état l'île de Naul'U de manière que le peuple
nauruan puisse y vivre en tant que nation souveraine,
considérerait qu'il incombait à l'Autorité administrante
de remettre en état, à ses frais, les terres épuisées de
l'île jusqu'au moment où les Nauruans pourraient tirer
pleinement parti des phosphates pour leur économie.

39. A la même séance, lorsque les deux projets de
résolution ont été mis aux voix, le représentant du
Libéria a demandé qu'il soit procédé au vote par appel
nominal sur le deuxième projet de résolution. Le pre
mier projet de résolution (T/L.1l31) a été rejeté par
4 voix contre 2, avec 2 abstentions. Le deuxième projet
de résolution (T/L.1l32) a été rejeté, lors d'un vote
par appel nominal, par 5 voix contre 2, avec une absten
tion.

Ont voté P01W: Libéria, Union des Républiques socia
listes soviétiques.

Ont voté contre: Australie, France, Etats-Unis
d'Amérique, Nollvelle-Zélande, Royaullle-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,

S'est abstenue: Chine.

3 Ibid., AnHexes, point 4, G, de l'ordre du jour.
4 Ibid.



40. A la même séance, le Conseil a décidé d'appeler
l'attention de l'Assemblée générale sur les décisions
prises au sujet des résolutions 2111 (XX) et 2226
(XXI) de l'Assemblée générale dans le présent chapitre
de son rapport. Les observations formulées par les
membres du Conseil sur ces deux résolutions de l'As
semblée générale sont consignées ci-après.

OBSERVATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL DE TUTELLE
NE REPRÉSENTANT QUE LEURS PROPRES OPINIONS

41. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a estimé que les N auruans étaient
fondés à exiger d'être équitablement dédommagés de
l'exploitation de leurs ressources naturelles; ils pou
vaient se prévaloir du droit de propriété sur les phos
phates découverts dans leur île. Le représentant de
l'Union soviétique a souligné que l'Assemblée générale,
dans sa résolution 2226 (XXI), avait réaffirmé les droits
légitimes du peuple nauruan et recommandé à l'Autorité
administrante de transférer le contrôle de l'exploitation
de l'industrie des phosphates au peuple nauruan. La
délégation soviétique s'est déclarée convaincue que
l'Autorité administrante devait, conformément aux
dispositions de la résolution 2226 (XXI) de l'Assemblée
générale, prendre les mesmes nécessaires pour remettre
en état, à ses frais, les terres épuisées par l'exploitation
minière afin que le peuple nauruan puisse y vivre en tant
que nation souveraine.

42. A la l32üe séance, le représentant du Royaume
Uni, expliquant le vote de la délégation britannique sur
l'amendement libérien au projet de recommandations et
de conclusions concernant la date d'accession à l'indé
pendance du peuple nauruan figurant dans le rapport du
Comité de rédaction, a rappelé que le Royaume-Uni
avait voté contre la résolution 2226 (XXI) de l'Assem
blée générale. Il avait donc voté contre l'amendement
libérien. En ce qui concernait l'avenir de Nauru, la
délégation britannique avait clairement exprimé son
opinion au cours de la discussion. Il serait inopportun
d'insérer l'amendement libérien dans le rapport du Con
seil de tutelle au moment où des discussions importantes
n'en étaient encore qu'à la phase exploratoire.

43. A la même séance, le représentant des Etats-Unis
a dit, en expliquant son vote sur le même amendement,
que sa délégation s'était prononcée pour l'exercice par
le peuple nauruan de son droit de libre détermination à
la date la plus proche possible et avait noté avec satisfac
tion les progrès signalés à cet égard par l'Autorité
administrante. Cependant, la délégation des Etats-Unis
avait voté contre l'amendement libérien parce qu'elle
estimait que le Conseil de tutelle ne devait pas préjuger
la question de l'avenir du Territoire.

44. A propos des projets de résolution présentés par
le Libéria, le représentant de l'Autorité administrante a
déclaré à la 132üe séance qu'il ne voyait pas l'utilité du
projet de résolution publié sous la cote T /L.1131 puis
que la question de l'avenir de Nauru devait figurer de
toute façon à l'ordre du jour de la vingt-deuxième
session de l'Assemblée générale en même temps que
l'examen du rapport du Conseil de tutelle. En ce qui
concernait le deuxième projet de résolution (T/L.1132)
le représentant de l'Autorité aclministrante s'est étonné
que la délégation l.ibérienne ait cru devoir SOU!l1ettre un
texte qui ne tenait aucun compte des renselgnements
très importants qui avaient déjà été fournis au Conseil
sur la situation à Nauru. Pour ce qui était de l'expres
sion "remettre en état" qui figurait aux paragraphes 4
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et 5 du dispositif de ce projet, il était bon de rappeler,
comme le représentant spécial l'avait fait à maintes
reprises, que l'emploi de cette formule d~ns le .cas de
l'île de Nauru était assez paradoxal. Voulait-on dire par
là qu'il fallait s'efforcer de remettre les terres de Nauru
dans leur état primitif? Si telle était l'inten~ion;' i~. y
avait lieu de rappeler que la plus grande p~rbe de lll~

était constituée de roches phosphatées. Ces etendues qUI
étaient recouvertes d'une mince couche de sol improduc
tif n'avaient jamais été utilisées pour l'agricultl1re ~i

même pour l'habitation. Un comité d'exper~s a:rait
étudié le problème, mais le peuple nauruan avalt rejeté
les conclusions générales qu'il avait formulées dans son
rapport 5, pour des raisons que le Conseil ?e tutell.e
connaissait bien. Les Nauruans estimaient qu'" faudrait
recouvrir les terrains en question d'une couche de terre
végétale d'une épaisseur de 4 pieds, le coût de l'opér~

tion devant s'élever à 100 millions de dollars. Le repre
sentant de l'Autorité administrante se demandait pour
quoi on d~vrai.t recouvrir d~ 4 pieds d.e t~rre végétale,
chiffre qUl d'ailleurs semblatt blen arbltralre, une zone
sur laquelle on construirait peut-être un aérodrome ou
que ses habitants abandonneraient peut-être pour aller
s'installer ailleurs. Il s'agissait là de problèmes pratiques
que le Gouvernement australien avait examinés attenti
vement. Toute dépense qui pourrait être proposée pour
la remise en état des terres devait être considérée en
fonction de l'utilisation qui pourrait être faite de ces
terres. Or à l'heure actuelle, personne ne savait avec
exactitude 'à quelles fins ces terres seraient utilisées. Les
Nauruans voulaient qu'une somme de 100 millions de
dollars fût immédiatement consacrée à cette opération
de remise en état des terres sans se préoccuper de la
planification que pouvait exiger leur utilisation future,
question sur laquelle il leur appartenait de se prononcer.
D'ailleurs, la proposition de remise en valeur des terr~s

sous la forme préconisée par les Nauruans constituerat t
un obstacle à toute proposition tendant à ce que les acti
vités concernant ces terres servent à augmenter, de façon
sensible, et en permanence, l'approvisionnement en eau
de l'île. Le représentant de l'Autorité administrante
était d'avis que si les Nauruans disposaient d'une somme
de 100 millions de dollars, ils ne devraient pas la con
sacrer immédiatement à une telle opération.

45. Le Conseil de tutelle était saisi d'un document
dans lequel figuraient les éléments d'un accord sur les
phosphates nauruans. Cet accord prévoyait qu'à l'expi_
ration d'une période intérimaire de trois ans, les gise
ments de phosphates deviendraient la propriété des
Nauruans et que ces derniers seraient également
responsables de la gestion et du contrôle de l'industrie des
phosphates dans l'île. Au cours des négociations, il avait
été décidé par les deux parties que les Nauruans rece
vraient 12 dollars australiens par tonne de phosphate.
Pour établir ce chiffre, les gouvernements associés
avaient tenu compte de deux principes: d'une part, la
population nauruane devait recevoir de l'industrie des
phosphates des revenus suffisants pour couvrir ses
besoins actuels et futurs et, d'antre part, c'était à elle
qu'il appartenait de prendre toute décision concernant
la remise en état des terres utilisées. Sur ce montant de
12 dollars australiens par tonne, il avait été calculé que
les recettes nettes revenant à la population nal11'Uane
s'élèveraient à 8 dollars australiens, ce qui représentait
un revenu annuel de 30000 dollars australiens pour
chaque famille nauruane, compte tenu de la population
actuelle. Cette somme de 8 dollars pourrait être ventilée

{i T/1662.
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comme suit: un dollar serait consacré à un fonds de
remise en état des terres, un dollar à l'administration,
trois dollars à un fonds d'investissements à long terme
et trois dollars aux propriétaires des terres exploitées.
Grâce à cette formule, on aura pu constituer, lorsque
les gisements seront épuisés, un fonds d'investissements
de 400 millions de dollars des Etats-Unis, donnant au
peuple nauruan un revenu annuel de l'ordre de 24 mil
'lions de dollars des Etats-Unis.

46. Le Chef supérieur avait certes indiqué au Con
seil que les Nauruans avaient abandonné l'idée de se
réinstaller ailleurs, mais, dans le cas où ils changeraient
d'avis, il était facile de voir le rapport étroit entre cette
décision et toute décision concernant la remise en valeur
des terres épuisées.

47. Les paragraphes 1, 2 et 3 du dispositif étaient
non seulement inutiles mais risquaient même d'être nui
sibles dans la conjoncture actuelle. Les parties intéres
sées avaient déjà conclu un large accord au cours des
négociations empreintes de cordialité et, au moment où
ces négociations étaient sur le point de reprendre, il
serait regrettable que leur succès fût compromis par
l'adoption d'un tel projet de résolution.

48. Le Gouvernement australien avait pleinement
conscience que, quelle que soit l'orientation du dévelop
pement constitutionnel de Nauru, des problèmes nom
breux et variés continueraient à se poser à la population
de cette île. Le représentant de l'Autorité administrante
était convaincu que l'Australie, consciente de ses res
ponsabilités envers la population nauruane, continuerait,
comme par le passé, à fournir toute l'assistance qui
pourrait lui être demandée.

49. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a expli
qué que sa délégation avait voté contre le premier projet
de résolution présenté par le Libéria (T/L.1l31) car
la question de Nauru devait être examinée par l'Assem
blée générale et contre le deuxième projet de résolution
(T/L.1132) parce qu'elle ne voyait pas l'intérêt, pour
le moment, d'obliger les parties intéressées à engager
des négociations délicates sur des questions difficilcs qui
n'étaient pas encore résolues. Néanmoins, la délégation
néo-zélandaise souscrivait aux principes énoncés dans
ce projet et espérait qu'un accord se ferait au cours de
conversations ultérieures.

50. Le représentant de la France a indiqué que Je
vote de la délégation française sur le projet de résolu
tion publié sous la cote T/L.1l32 devait être interprété
en fonction des observations qu'il avait présentées lors
du vote sur le rapport du Comité de rédaction. Le repré
sentant de la France avait alors estimé qu'aucune partie
essentielle des dispositions relatives à l'avenir du Terri
toire adoptées à la session précédente du Conseil n'avait
été omise par le Comité de rédaction. En ce qui concer
nait les droits de la population nauruane, la référence à
l'alinéa li de l'Article 76 était suffisante. D'autre part,
la référence aux résolutions pertinentes valait référence
à toutes leurs dispositions. Les vœux du peuple naurnan
avaient été pris en considération puisqu'ils avaient été
expressément repris dans le rapport du Comité. La délé
gation française n'était pas opposée il ce que l'indépen
dance de Nauru fût éventuellement fixée à la date du
31 janvier 1968, mais elle estimait que cette date devait
être fixée d'un commun accord entre les parties inté
ressées. Il n'appartenait pas au Conseil de prendre une
décision; il ne pouvait émettre à ce sujet qu'une reC0111
manclation. Le représentant de la France a indiqué qu'il
n'était pas opposé à ce que les intérêts du peuple nau
ruan soient pris en considérntion mais qu'il estimait
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impossible de ne pas tenir compte des rèsponsabilités
de l'Autorité administrante.

51. Le représentant du Royaume-Uni a dit que la
délégation britannîque n'avait pu appuyer le deuxième
projet de résolution du Libéria (T/L.l132) dont les
trois premiers paragraphes du dispositif préjugeaient
l'issue de négociations qui en étaient encore à un stade
préliminaire. Pour ce qui était des paragraphes 4 et 5
du dispositif, la délégation du Royaume-Uni s'associait
sans réserve aux vues exprimées par le représentant de
l'Australie. L'accord sur les phosphates nauruans, qui
avait été librement accepté par toutes les parties en
cause, réglait complètement et définitivement la ques
tion. Il contenait des dispositions généreuses et clair
voyantes et réglait tous les problèmes financiers y
compris la question du coût de toutes propositions nou
velles concernant la remise en état des terres exploitées.

52. Le représentant des Etats-Unis a expliqué que
sa délégation avait voté contre le premier projet de
résolution (T/L.1131) car la recommandation qu'il
contenait semblait inutile, l'Assemblée générale devant
examiner à sa prochaine session la question de l'avenir
de Nauru. A propos du deuxième projet de résolution
(T/L.1132), le représentant des Etats-Unis a fait
observer que les questions qui faisaient l'objet des para
graphes 1, 2 et 3 du dispositif étaient mieux traitées
dans le rapport que le Conseil de tutelle venait d'adop
ter. La délégation des Etats-Unis ne saurait accepter
l'affirmation implicitement contenue dans le paragraphe
3 du dispositif, selon lequel l'Autorité admillistrante
aurait fait de la conclusion d'un traité d'amitié une con
dition préalable à l'octroi de l'indépendance. Pour ce qui
était des paragraphes 4 et 5 du dispositif, le libellé du
rapport semblait préférable.

D. - Résolutions <le l'Assemhlée générale rela·
tives à la question du Territoire sous tutelle
(le la Nouvelle-Guinée et du tCl'ritoire du
Papua

53. Dans sa résolution 2112 (XX) en date du 21
décembre 1965, l'Assemblée générale, notamment, invi
tait la Puissance administrante à appliquer pleinement
la résolution 1514 (XV) et, à cette fin, à fixer sans
tarder une date pour l'indépcndance conformément aux
vœux librement exprimés de la population, et priait
l'Autorité administrante de soumettre un rapport au
Conseil de tutelle lors de sa trente-troisième session.

54. Dans sa résolution 2227 (XXI), l'Assemblée
générale réaffirmait le droit inaliénable du peuple du
Papua et de la Nouvelle-Guinée à l'autodétermination
et à l'indépendance, conformément à la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale, déplorait le fait que la
Puissance administrante n'ait pas mis en œuvre la réso
lution 2112 (XX) de l'Assemblée générale, invitait la
Puissance administrante à appliquer pleinement la
résolution 1514 (XV) et à en informer le Conseil de
tutelle, lors cle sa trente-quatrième session, ainsi que le
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, des
mesures prises à cet égard, et invitait la Puissance admi
nistrante à appliquer les mesures suivantes: a) suppres
sion cie toutes les conditions électorales discriminatoires;
b) abolition de toutes les pratiques discriminatoires
existant dans les domaines économique, social. de la
santé et de l'enseignement; c) organisation d'élections
sur la base du suffrage universel des adultes en vue de



transférer les pouvoirs à la pOI?ulation ~.es !erritoires:
d) fixation d'tille date l'approchee pou~ lllldependa;t~e,

la résolution invitait en outre la pU.lss~nce admmls
trante à s'abstenir d'utiliser les terntolres pour des
activités militaires incompatibles avec la Charte des
Nations Unies, et priait le Secrétn.ire g~n~ral de trans
mettre la résolution à la Puissance adm1l1lstral1te.

55. Le Conseil a examiné ces deux résoluti?lls en
même temps que le r~pport ann?e! ~le la Pttlssance
administrante pour la penode consideree,

56. A la 1318e séance du Conseil, le 26 juin 1967,
le représentant de l'Union sovié~iqt1e a p~'ésel~té un
projet de résolution CT/L.112~) ,et. a declare ~ue,
contrairement au rapport, ce projet chut conforme a la
résolution 1514- (XV) et aux décisions postérieures de,s
Nations Unies. D'après cette résolution, le Consetl
aurait: 1) réaffirmé le droit inali~n~ble dt! peuple .du
Papua et de la Nouvelle-Guinée a. 1aut~deter~mnatlOn
et à l'indépendance, conformément a la resolutlOn 15.14
(XV) de l'Assemblée générale; 2) condamné la PUIS
sance ac1ministrante pour son refus c1e mettre en œuvre
les résolutions 2112 (XX) et 2227 (XXI) de l'Assem
blée générale, en date des 21 décembre. 1965 et 1.0
décembre 1966; 3) prié instamment la P;tlssa~ce adml
nistrante de prendre toutes les mesures necessalres l~our
appliquer pleinement et sans délai les recommandations
contenues dans les résolutions 2112 (XX) et 2227
(XXI) de l'Assemblée génél'ale; 4) prié le Secrétaire
général de transmettre la résolution à la Puissance
administrante.

57. A la 1319° séance le représentant du Libéria a
demandé la division sur le paragraphe 2 du dispositif.
Le paragraphe 2 du dispositif a été rejeté par 6 voix
contre une, avec une abstention. L'ensemble du projet
de résolution a été rejeté par 6 voix contre 2. Le Con
seil a alors décidé, sans objection, d'insérer un résumé
des observations des Etats membres, ne représentant
que leurs propres opinions sur cette q.ue~ti~n, dans !a
présente section du rapport du ConseIl a 1Assemblee
générale.

OBSERVATlONS DES MEMBRES DU CONSEIL DE TUTELLE
NE REPRÉSENTANT QUE LEURS PROPRES OPINIONS

58. Le représentant de la France a déclaré qu'il
comprenait, bien entendu, la prudence montrée par les
représentants de la population elle-même, devant la
complexité et l'ampleur des tâches que représentent
l'administration et le gouvernement, mais que sa déléga
tion était certaine que l'Autorité administrante ferait en
sorte que la population ait pleinement conscience de ses
responsabilités et de ses possibilités, d'Une part en lui
montrant bien quel choix elle devra faire lorsqu'elle
exercera son droit à l'autodétermination et d'autre part
en l'associant de plus en plus à la gestion de ses affaires
et en lui confiant progressivement la responsabilité de
certains secteurs de l'administration.

59. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que
les réponses faites par deux visiteurs de la Chambre
d'Assemblée néo-guinéenne montraient de façon Con
vaincante que la majorité de la population du Territoire
sous tutelle était opposée à une indépendance préma
turée et avait même demandé qu'on ne les bouscule pas.
Ils ne tenaient pas à être livrés à eux-mêmes tant qu'ils
n'étaient pas sûrs de pouvoir se gouverner seuls. Cette
attitude ne devait pas servir de prétexte pour relâcher

o DOC111nents officiels du CO1uIJit de tHiel/e, trellie-quatrième
session, Anne:res, point 4 b de l'ordre du jour.

10

l'effort très grand qui était fait afin d'a~c~lérer autant
que possible leur évolution mais ce. n'eta,lent pa,s les
autres qui devaient dire à la pop.ulatlOn !leo-gutneenne
ce qu'elle devait penser 01.1 ressentll·. Le fal,t d~ fixer ~t;e
date arbitraire pour l'indépendance au n;epns du. d~slr
de la population aurait même été contraire ~u pnncI~e

énoncé dans la résolution 1514 (XV) de l.t\ssemble,e
générale selon lequel l'avenir de ces populatl.ons doit
être conforme à leur volonté et à leurs vœ:t~ hbrement
exprimés. L'Autorité administrante a chOISI un mode
d'action conforme aux pdncipes de la Charte selon
lequel les intérêts des habitants doivent passer avant
toute autre considération.

60. Le représentant de la Çhine ?- ~éc1?-ré. que le jour
n'était pas et ne pouvait pas etre, elolgne ou la popula
tion' de l~ Nouvelle-Guinée choisirait librement so?
avenir et son destin. Elle a sans aucun doute le drOIt
de le faire maintenant, si elle veut, et il est certain qu'lm
jour elle exercera ce droit.

61. Le représentant de la Nouvelle-Zél~n~e a dit
qu'il était clair que la population du TerntOlre sous
tutelle de la Nouvelle-Guinée, bien qu'étant l~eureuse

d'avancer régulièrement vers une autonomIe plus
grande, ne réclamait pas l'in~épen~al:ce pou~. le m~
ment et ce n'était pas parce qu elle etaIt dans llmpos~l
bilité d'exprimer ses vues ou ?arce gu'elle ,ne. co~maJs
sait pas ses droits. Tout en etant 11 bre d agir ?- ~eur
guise il était net que les Néo-Guinéens ne souhaltment
pas e~core que plus de pouvoirs .leur soie?~ confiés. La
délégation néo-zélandaise acc~pÎ<'ut les P?sttIons cor;ntles
de la population et s'efforçaIt de la faire parvemr au
stade de l'autodétermination aussi rapidement que pos
sible dans les circonstances les plus favorables; en outre,
elle essayait de maintenir Ouvertes toutes les possibilités
de choix pour l'avenir.

62. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a indiqué
que l'Autorité administrant~ n'avait Ras l'intenti~n ,de
modifier la nature de son aide financlere au Terntolre
aussi longtemps que cette aide serait nécessaire et de
mandée. Les doutes qui avaient été exprimés au sujet
de ces engagements ne pouvaient que semer la confu
sion et la discorde en Nouvelle-Guinée et il fallait faire
bien comprendre à la population qu'il n'était absolument
pas question que l'Australie cesse de les aider. Le
représentant de la Nouvelle-Zélande a ajouté que la
dépendance quasi totale envers l'Australie ne devien
drait pas une caractéristique permanente de l'économie
et que lorsqu'ils exerceraient leL!r droit à l'autodétermi
nation les N éo~Guinéens pourraient choisir librement.
Il pensait que la population choisirait l'indépendance
et ce dans un avenir pas trop éloigné, mais il ne croyait
pas à la nouvelle doctrine selon laquelle l'indépendance
était le seul choix qui s'offrait à la population des terri
toires sous tutelle et des territoires non autonomes et
selon laquelle aussi cette population n'avait pas le droit
de décider la date à laquelle le Territoire deviendrait
un Etat sOuverain.

63. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que les rapports écrits et
oraux de l'Autorité ac1ministrante ainsi que les réponses
du représentant de l'Australie aux questions qui lui
avaient été posées par les membres du Conseil de tutelle,
l'avaient convaincu qu'il n'y avait pas eu de changement
dans la politique colonialiste de l'Australie concernant
le Papua et la Nouvelle-Guinée. Il avait essayé de
découvrir quelles mesures pratiques étaient prises pour
permettre à la population du Territoire d'exercer libre
ment SOn droit à l'indépendance conformément à la
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nent à la

Charte des Nations Unies et à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Toutefois, la réponse continuait d'être: pas d'indé
pendance pour la population du Papua et de la
Nouvelle-Guinée.

64. Le représentant de l'Union soviétique a déclaré
que depuis quelque temps, les autorités australiennes
s'étaient obstinées à prétendre que le statut politique
futur du Territoire ainsi que la date à laquelle il par
viendrait à l'indépendance étaient des questions qui ne
pouvaient être tranchées que par la population du Ter
ritoire elle-même. II a ajouté que si tel était le cas on
comprenait mal pourquoi des agents à la solde du dé
partement de police coloniale spéciale surveillaient
constamment la population locale et s'efforçaient de
découvrir les Néo-Guinéens qui critiquaient la Puis
sance coloniale. Il était clair que les activités policières
de l'Administration coloniale avaient pour seul but
d'empêcher la population autochtone de penser à la
possibilité de créer un Etat indépendant ou d'en parler.
Dans ces conditions, le Conseil ne pouvait guère atta
cher de crédit aux affirmations de la Puissance admi
nistrante selon lesquelles l'avenir du Territoire était
une question que la population serait seule à trancher.

65. D'après le représentant de l'Union soviétique on
pouvait tirer ces conclusions du rapport de l'Autorité
administrante. Premièrement, elle n'avait pris aucune
mesure spéciale pendant la période considérée pour
assumer ses obligations en vertu de la Charte et de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. La
Nouvelle-Guinée continuait d'être une colonie austra
lienne et l'Autorité administrante s'efforçait de mainte
nir sa domination sur le Territoire. Deuxièmement,
l'Australie avait continué à utiliser ce territoire à son
profit et à celui des monopoles australiens et autres
monopoles étrangers aux dépens des intérêts de la
population autochtone, qui continuait à vivre dans la
misère, la pauvreté et l'analphabétisme. Troisièmement,
de nouvelles mesures avaient été prises pour utiliser le
Territoire à des fins impérialistes en le transformant en
base stratégique créant ainsi une tension dans la région.
La recommandation du Conseil devrait tenir compte de
ces considérations et demander l'application immédiate
de la résolution 2227 (XXI) de l'Assemblée générale.

66. Dans sa déclaration liminaire, le représentant
spécial a souligné que la politique australienne en ce
qui concerne le Papua et la Nouvelle-Guinée prévoyait
l'autodétermination à une date qui serait choisie par la
population elle-même, et la représentante des Etats-Unis
s'est déclarée convaincue que cette politique était con
forme à la Charte, à l'Accord de tutelle et aux résolu
tions pertinentes des Nations Unies. Elle a exprimé
l'espoir que le Conseil de tutelle, lorsqu'il formulerait
ses conclusions et recommandations au sujet de la
Nouvelle-Guinée, serait guidé par le désir de favoriser
un développement aussi rapide que possible de la com
préhension politique tout en se conformant aux
"aspirations librement exprimées des populations inté
ressées" ; ce principe est contenu dans l'Article 76 de la
Charte des Nations Unies, dans l'Accord de tutelle et
au paragraphe 5 de la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale.

67. Le représentant du Libéria a déclaré que l'Auto
rité administrante avait réussi à entraver le bon fonc
tionnement du Conseil en refusant de faire rapport sur
l'évolution constitutionnelle du Territoire et d'appliquer
les principales dispositions des résolutions 2112 (XX)
et 2227 (XXI) de l'Assemblée générale. Dans ces
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conditions, il ne servirait de rien d'insister sur ces
questions bien que leur importance ne doive pas être
minimisée.

68. Le représentant du Libéria a indiqué, en outre,
que l'Administration, interrogée sur l'accession à l'in
dépendance du Territoire, s'était prévalue de la Charte
et avait déclaré que la population devait décider eIle
même de son propre avenir. Cependant, la Chambre
d'assemblée à qui il incombait de prendre une décision
à cet égard ne représentait pas la population de la
Nouvelle-Guinée. L'Administration réduisait au silence la
Chambre d'assemblée chaque fois que ses membres
décidaient d'examiner l'avenir politique du Territoire.
Les mesures prises récemment à l'occasion de l'intro
duction d'un impôt nouveau et que M. Zurecnuoc a
exposées de façon détaillée constituaient, entre autres,
un exemple de cette méthode. Le Conseil pouvait être
sûr que plusieurs décennies s'écouleraient avant que
l'Australie s'efforce de favoriser le progrès politique du
Territoire. Il y avait seulement quelques jours, l'un des
conseillers de la délégation australienne avait dit qu'il
préférait que l'Australie continue d'administrer le Ter
ritoire pendant une période virtuellement indéterminée
car il estimait que l'existence d'une économie viable,
d'un bon nombre de diplômés de l'enseignement supé
rieur et de fonctionnaires expérimentés constituait la
condition préalable de l'accession à l'indépendance. Cela
revenait à dire que toutes les nations n'étaient devenues
indépendantes que lorsque ces conditions avaient été
remplies. Ce conseiller avait aj outé qu'il était également
possible que l'Australie interrompe ses relations avec le
Territoire si la population néo-guinéenne décidait de
mettre fin au régime de tutelle. Le représentant du
Libéria a affirmé qu'il y avait peu de raisons de craindre
une telle attitude car rAustralie n'abandonnerait ni les
investissements considérables qu'elle avait effectués
dans le Territoire ni le riche marché d'exportations et
les possibilités d'emploi que celui-ci fournissait aux
Australiens et ne renoncerait pas aux perspectives
qu'offrait l'exploitation d'importants gisements de cuivre
et de pétrole. Plutôt que d'entendre énumérer une fois
encore le nombre des hôpitaux, des écoles et des routes
que l'Australie avait construits pendant la période
considérée, on aimerait voir la population du Papua et
de la Nouvelle-Guinée administrer directement ses
propres affaires. Le Conseil devrait signifier à l'Aus
tralie, sans aucune ambiguïté, qu'il était temps qu'elle
se retire des territoires.

69. Le représentant du Libéria a affirmé qu'il
n'éprouvait aucun ressentiment à l'égard du peuple
australien. La délégation libérienne était reconnaissante
à l'Australie d'avoir aidé la population du Territoire à
améliorer ses conditions d'existence primitives. En con
séquence, elle priait instamment l'Australie de se
décharger le plus rapidement possible de la responsa
bilité de décider de l'avenir d'un autre peuple.

70. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a noté que certains estimaient que le Gouverne
ment australien ne faisait pas tout son possible pour
encourager le développement constitutionnel du Terri
toire et qu'on avait également laissé entendre que, pour
la majorité de la population, la libre détermination
signifiait l'abandon par le Gouvernement australien de
toutes les responsabilités qu'il assumait. Aucune de ces
assertions n'était exacte. En fait, l'avenir du territoire
avait fait l'objet de discussions, en 1966, entre le
Com111ittee on Constitutional Developtnent (Comité de
développement constitutionnel) et les ministres princi
paux du Gouvernement australien. Ce qui comptait,



comme l'avait déclaré récemment le Ministre d'Etat des
territoires, c'était qu'au Papua comme en Nouvelle
Guinée l'Administration avait jeté les fondements des
institutions politiques qui, lorsque le moment de l'indé
pendance ou de l'autonomie serait venu, pourraient
servir de base à un gouvernement stable et capable de
répondre aux besoins d'une population vivant dans un
Etat démocratique.

71. Le représentant de l'Autorité administrante a dit
que le Gouvernement australien avait étudié avec le
plus grand soin les résolutions 2112 (XX) et 2227
(XXI) de l'Assemblée générale, de même que toutes
les autres résolutions pertinentes. A cet égard, la délé
gation australienne tenait à faire remarquer que la posi
tion de son gouvernement reposait essentiellement sur
la Charte des Nations Unies et l'Accord de tutelle
librement conclu avec les Nations Unies avec l'approba
tion de tous les Membres de l'Organisation. Si la
délégation soviétique pensait que les dispositions de la
Charte n'étaient plus applicables, elle n'avait qu'à le
dire franchement. Pour sa part, le représentant de
l'Australie semblait se rappeler que dans les divers
organes des Nations Unies, et en particulier au Comité
spécial des Vingt-Quatre, la délégation soviétique avait
souligné qu'il était indispensable que tous les pays se
conforment aux obligations qu'ils avaient assumées en
vertu de la Charte. L'adoption des dispositions de la
Charte relatives aux territoires dépendants avait été
due en grande partie aux efforts de la délégation aus
tralienne. Certaines délégations à San Francisco, en
1945, ne s'étaient pas autant intéressées au sort des
peuples dépendants. La résolution 2227 (XXI) de
l'Assemblée générale ne faisait ancune proposition cons
tructive pour résoudre le problème de la Nouvelle
Guinée étant donné qu'elle avait pour bl1t de déformer
les faits et même de présenter des "faits" non existants
comme étant la vérité.

72. Le paragraphe 1 du dispositif de cette résolution
réaffirmait le droit inaliénable du peuple du Papua et de
la Nouvelle-Guinée à l'autodétermination et à l'indé
pendance. Mais ce droit signifiait avant tout qu'il appar
tenait aux habitants eux-mêmes de choisir le moment
où ils exprimeraient leurs vues quant à l'avenir de leur
pays. Le paragraphe 2 du dispositif, dans lequel l'As
semblée déplore le fait que la Puissance administrante
n'a pas mis en œuvre la résolution 2112 (XX) de l'As
semblée générale, ignorait complètement les efforts qui
avaient été faits et les progrès qui avaient déj il été
réalisés vers l'autodétermination de la population. Au
paragraphe 3 du dispositif, la Puissance administrante
était invitée à appliquer pleinement la résolution 1514
(XV), or, a fait observer le représentant de l'Australie,
les deux membres de la Chambre cl'Assemblée présents
au Conseil étaient des représentants de la population
néo-guinéenne démocratiquement élus sur la base d'une
liste électorale unique et du suffrage universel.

73. Au paragraphe 4 du dispositif, l'Assemblée
générale invitait la Puissance administrante à supprimer
toutes les conditions électorales discriminatoires. Mais
il n'y avait pas de discrimination dans le Territoire en
ce qui concernait les élections. Si certaines conditions
étaient maintenues dans quelques régions, c'était parce
que la population le voulait ainsi et le Parlement néo
guinéen était ouvert à des candidats de toutes les races.
Il était question dans l'alinéa li de pratiques discrimina
toires existant dans les domaines économique, social, de
la santé et de l'enseignement. Certes, des irrégularités
existaient dans certains domaines mais l'Administration
et la Chambre d'Assemblée faisaient tout leur possible
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pour les éliminer, de façon qu'il y ait bientôt une com
plète égalité non seulement entre les Européens et les
Néo-Guinéens, mais aussi entre ces derniers et les habi
tants de toutes les autres races. Pour ce qui était de
l'alinéa c, qui recommandait d'organiser des élections
sur la base du suffrage universel des adultes, la déléga
tion australienne s'étonnait que l'Assemblée générale
prétende ignorer le fait que le Territoire avait une
Chambre d'Assemblée élue au suffrage universel d'après
une liste électorale commune, où la plupart des élec
teurs inscrits étaient des autochtones et que les mêmes
principes démocratiques seraient observés aux futures
élections. Quant à la ql1estion cle l'indépendance, qui
était mentionnée à l'alinéa d, le représentant de l'Auto
rité administrante a tenu à souligner que la population
autochtone elle-même ferait connaître ses vues sur la
question quand elle le jugerait opportun et qu'elle était
pleinement consciente des diverses possibilités qui lui
étaient ouvertes. Enfin, pour ce qui était du paragraphe
5 du dispositif où il était question d'activités militaires
incompatibles avec la Charte des Nations Unies, le
représentant de l'Australie a dit que les activités mili
taires exercées par l'Australie étaient compatibles avec
les dispositions de l'Accord de tutelle et qu'en fait
elles étaient réduites si on les comparait à celles qui
étaient menées dans d'autres pays.

74. M. Eupu, conseiller auprès du Représentant
spécial et membre de la Chambre d'Assemblée, a déclaré
que la population de la Nouvelle-Guinée ne désirait pas
l'indépendance immédiatement. Elle préférait attendre
et, entre-temps, se préparer pour y accéder dans les
meilleures conditions possible. De nouvelles élections à
la Chambre d'Assemblée auraient lieu en 1968, après
quoi les représentants du peuple auraient d'amples occa
sions de décider de la direction à donner à l'évolution
du Territoire.

75. M. Zurecnuos, conseiller auprès du Représen
tant spécial et aussi membre de la Chambre d'assem
blée, a déclaré que, participant aux travaux du Conseil
pour la première fois, il tenait à remercier le Conseil
d'avoir tant fait pour hâter le progrès de la N ouvelle
Guinée vers l'autonomie et l'indépendance. Les N éo
Guinéens voulaient bâtir leur future indépenùance sur
une base solide de façon à éviter certaines difficultés
qu'avaient rencontrées d'autres pays en raison d'Une
évolution trop rapide.

76. A la 1318e séance, le représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques a déclaré que
la délégation soviétique jugeait inacceptables les recom
mandations formulées dans le rapport du Comité de
rédaction, car elles ne tenaient pas compte des décisions
des Nations Unies, notamment de la résolution 2227
(XXI) par laquelle l'Assemblée générale avait invité
la Puissance administrante à appliquer un certain nom
bre de mesures en vue de hâter l'accession du Papua et
de la Notlvelle-Guinée à l'indépendance. En fai t, le
rapport exprimait l'opinion de la Puissance adminis
trante, qui, par sa politique, visait à annexer le Terri
toire. Le rapport tentait de justifier l'élection d'une
catégorie particulière de personnes à la Chambre
d'Assemblée et prenait ainsi le parti de la Puissance
administrante. Cette recommandation était incompatible
avec les dispositions de la résolution 2227 (XXI), par
laquelle l'Assemblée générale avait invité la Puissance
aclministrante à supprimer toutes les conclitions électo
rales discriminatoires. Le Comité de rédaction approu
vait la politique de la Puissance administrante qui
exigeait des candidats à la Chambre d'Assemblée un
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certain niveau d'instruction, ce qui, dans la pratique,
réduisait considérablement pour les autochtones la possi
bilité d'être élus et favorisait l'élection d'Australiens.
Le Comité de rédaction avait également fait preuve de
parti pris en faveur de la Puissance administrante en ne
recommandant une réduction du pouvoir législatif de
celle-ci que dans un certain nombre de domaines secon
daires et cie façon très limitée, De même, les chapitres
du rapport consacrés an développement économique et
au progrès de l'enseignement reprenaient et approu
vaient la politique cie la Puissance coloniale. On n'y
faisait mention ni du pillage des ressources naturelles
et humaines dn Territoire par les monopoles impéria
listes internationaux, ni des salaires de misère que rece
vaient les autochtones, ni de l'absence de lois de protec
tion sociale, ni de la discrimination en matière de salai
res entre les travailleurs autochtones et les travailleurs
venus de la métropole. Le rapport ne condamnait pas
non plus la politique de la Puissance coloniale concer
nant l'aliénation des terres; au contraire, le Conseil
était invité ù recommander que l'Autorité administrante
et la Chamhre d'Assemblée continuent d'exploiter les
ressources naturelles du Territoire par l'intermédiaire
cie compagnies privées. Il s'agissait non seulement de
permettre une exploitation abusive et impitoyable des
ressources du Territoire, mais aussi de donner un fonde
ment "j uridiq ue" il une telle exploitation. Les conclu
sions et les recommandations formulées par le rapport
ne tenaient aucun compte des résolutions 2105 (XX)
et 2189 (XXI) cie l'Assemblée générale, qui priaient
les Puissances aclministr;1ntes de démanteler leurs bases
militaires dans les territoires coloniaux, pas plus que de
la résolution 2227 (XXI), qui invitait la Puissance
administrante à s'abstenir d'utiliser les Territoires du
Papua et de la Nouvelle-Guinée pour des activités mili
taires incompatibles avec la Charte des Nations Unies.
En conséq uellce, la délégation soviétique estimait que le
rapport du C0111i~é de rédaction était t~t~len~ent in~~
ceptable et voterait contre ce texte. La delegatlOn sovie
tique était fermement opposée li la recommanclation du
Comité de rédaction qui tendait à ce que la résolution
1541 (XV) de l'Assemblée générale soit appliquée au
Papua et :'t l~ Nouvelle-quinée, c;:r cett.e ~ésolutio.n

n'avait pas trait aux questions de decol011lsatlon, maIS
concernait seulement l'obligation de conulluniquer des
renseignemellts sur les territoires non autonom~s. La
délégatioll soviétique s'élevait contre toute mention de
cette résolut ion dans le rapport du Conseil à l'Assem
blée rrénlTalc. cl'autant plus que les puissances coloniales
l'utilr;,aient pOllr masCJuer leur politique visant il l'an
nexion de~ Territoires sous tutelle, ce qui était en con
tradiction Jl:Igrante awc les buts et les principes de la
Charte cle~ Nations 'Unies et avec la Déclaration sur
l'octroi dl' l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux.

77. A I:t ll1l'l11e séanc(', 1e représentant rle la NOl1ve~le

Zél:tnde :\ regrettt; que le reprl'sentant cie l':Ulllon
soviétique :Iit l'ru néce,'i':lire cie iaire encore une cleclara
tion d'nrdre gr"nl'ral S11l' le Territoire sous tutelle c~u

Papua et dl' 1:1 Nouwlle-Gninée plutôt que de recounr
à la prOl'r'·.]mc norl11ale pour intro;luire (~es a11lel?cle
11lents :\u l'r,,jl't rie rapport, c(lnfon11l'me~lla la pratique
dé1l1ocratÎ' [ut' et déj:'t ancienne du Cons,el,1 de. tutelle., ,L,e
projet de rl'~"luti(J11 prr"sentl; par 1:\ de~e~atlOn ,SOVI~tl

que pour reillplacer le rapport du COI:l1~e de recl~ctl,on

ne iaisait 111l'l11e pas I11cntion des opinIons expnn,le<;s
par les rl'prl'~ent:l1lts du l'apua et de la N ouvelle-Gu111~e
devant le ["llseil, ce qui était clractéristique de l'atti
tude de l'Union soviétique il l'égard de toute la ques-
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tion. Cette attitude confirmait en fait la valeur du juge
ment du Comité de rédaction.

78. A la même séance, le représentant de l'Autorité
administrante a constaté que le représentant de l'Union
soviétique avait utilisé sa mé~hode familière, q~i c~nsis
tait à prononcer des affirmations d ordre general a des
fins de propagande. Le représentant de l'Union soviéti
que avait parlé d' "aliénation" d.es ~erres: or, le sy~tèI?e

d' "aliénation" des terres apphque dans le TerntOlre
sous tutelle était le mieux contrôlé qui ait jamais existé
dans une région analogue du monde. Moins de 3 p. 100
des terres avaient cessé d'être la propriété d'autochto
nes, et encore après une étude très soigneuse des besoins
de la population. Il n'y avait pas pénurie de terres et
une grande partie de ces 3 p. 100 était elle-même utilisée
au profit de la population. Le représent~nt de l'Union
soviétique avait repris ses attaques habituelles contre
les activités des "monopoles". Mais en fait, des capi
taux étaient nécessaires au développement; l'Autorité
administrante et les organismes des Nations Unies met
taient à la disposition du Territoire d'importantes
sommes d'argent qui ne représentaient cependant qu'une
goutte d'eau dans la mer, comme l'avait d'ailleurs recon
nu la Chambre d'assemblée elle-même. Le représentant
de l'Union soviétique avait affirmé que l'Autorité
administrante agissait de façon incompatible avec la
Charte des Nations Unies. La délégation soviétique
savait qu'il n'en était rien et que toute action de l'A~to

rité administrante était fondée sur la Charte des NatIOns
U nies et sur l'Accord de tutelle. L'attitude du représen
tant de l'Union soviétique à l'égard des résolutions de
l'Assemblée générale était étrangement sélective. Il y
avait lieu de se demander pourquoi la délégation sovié
tique estimait que certaines résolutions avaient une
valeur et que d'autres, comme par exemple la résolution
1541 (XV), n'en avaient pas.

79. A sa 1319" séance, le 27 juin 1967, le Conseil a
examiné le projet de résolution de l'URSS (T1L.1l27).
Le représentant d; l'~utorité.~?minis!ra?te,s'es,t éton.né
de ce que la délegatlon sov}etlqt~e aIt Juge nece~s.alre

de présenter un projet de resolutlOn sur les conditions
existant dans le Territoire sous tutelle de la N ouvelle
Guinée après tou!es les ~xplications ~ui. avaient é~é

données au Conseil au sUjet de ce ternt01re. En pre
sentant le projet de :ésolution, le repr~se~tant .d~
l'Union soviétique a fmt remarquer que m 1Autonte
administrante ni le représentant spécial n'avaient rendu
compte de l'exécution des mesures visées dans les réso
lutions 2112 (XX) et 2227 (XXI) de l'Assemblée
générale. La délégation australienne estimait que la
résolution 2227 (XXI) était mauvaise parce qu'elle ne
tenait pas compte des réalités de la situation en
N ouvel1e-Guinée ni des facteurs essentiels au développe
ment du Territoire et qu'elle présentait implicitement
cette situation et ces facteurs sous un faux jour. Au
paragraphe 1 du dispositif de cette résolution, l'Assem
blée générale réafii.nnait le droit inaliénable du peuple
du Territoire à l'autodétermination et à l'indépendance ;
la délég-ation australienne avait toujonrs affirmé que ce
droit s'erait exercé par la population du Territoire au
moment et dans les conditions qu'elle voudrait. L'Aus
tralie ne ménageait aucun effort pour s'assurer des
vœux cie la population et ferait tont en son pouvoir
pour tenir pleinement compte de ces vœux. Au para
graphe du dispositif 4 de la même résolution, l'Assen:
blée générale invitait l'A lltorité administrante à appli
quer diverses mesures, En ce qui concerne la suppression
de toutes les conditions électorales discriminatoires, il
n'y avait pas cie discrimination en matière électorale;



s'il était exact que dans certaines régions les électeurs
devaient remplir certaines conditions d'instruction,
c'était à la demande des autochtones eux-mêmes que
ces conditions avaient été fixées. S'agissant de l'aboli
tion de toutes les pratiques discriminatoires existant
dans les domaines économique, social, de la santé et de
l'enseignement, il était toujours possible, si on le vou
lait absolument, de trouver des cas de discrimination
dans tous les pays du monde, y compris l'Union sovié
tique; les Néo-Guinéens et les Australiens n'en étaient
pas moins égaux devant la loi et l'Autori té adminis
trante s'efforçait d'assurer l'égalité non seulement entre
les Néo-Guinéens et Européens mais également entre
les Néo-Guinéens eux-mêmes. Quant aux élections,
elles s'étaient faites, se faisaient et se feraient toujours
au suffrage universel des adultes et persister, comme le
faisait le représentant de l'Union soviétique, à accuser,
contre toute évidence, l'Autorité administrante de ne pas
se soucier des intérêts de la population autochtone était
scandaleux. Enfin, à propos de la fixation d'une date
rapprochée pour l'indépendance, demandée au para
graphe 4 du dispositif de la résolution 2227 (XXI) de
l'Assemblée générale, le représentant de l'Australie a
souligné une fois de plus que la population du Terri
toire savait, et l'ONU le savait également, qu'elle pou
vait demander l'indépendance. Or, malgré toutes les
déclarations, explications et précisions de l'Autorité
administrante, le représentant de l'Union soviétique,
auteur du projet de résolution, voulait que le Conseil
de tutelle "condamne" l'Australie pour son refus de
mettre en œuvre les résolutions de l'Assemblée géné
raie; qui plus est, l'emploi du mot "condamne" n'était,
vu les circonstances, rien de moins qu'une prostitution
cynique du vocabulaire de la Charte et des principes
qui y étaient énoncés. Le représentant de l'Australie
avait mis le représentant de l'Union soviétique au défi
de nier la validité de la Charte en tant que loi de l'Or
ganisation des Nations Unies mais le représentél.l1t de
l'Union soviétique n'avait pas relevé ce défi. Tout en
étudiant attentivement les résolutions en question de
l'Assemblée générale, le Gouvernement australien
maintenait son point de vue, à savoir que son action
dans le Territoire était fondée essentiellement sur les
dispositions de la Charte et de l'Accord de tutelle dont
l'Union soviétique était signataire. II serait intér~ssant
d'apprendre de la bouche du représentant de l'Union
soviétique que son pays était disposé à renier la Charte
et à y substituer les résolutions de l'Assemblée géné
raie; mais comme d'autre part l'Unioll soviétique
méconnaissait la résolution 1541 (XV) de l'Assemblée
générale, on pouvait se demander pourquoi si une
résolution de l'Assemblée était bonne les a~ltres ne
l'ét~~e!1t pas, ég~le~lent,. y c.ompris celies que l'Union
SOVIetique n avaIt JamaIS mIses et ne mettrait jamais
en œuvre.

,8,0. ~e représ~nta~t du L~~éria,a, déclaré que sa
d~legat~on apP:t;Y~lt d une .mal11~re generale le projet de
resolutlOn sovIetique, maIs qu elle ne croyait pas en
toute justice que le moment était venu de condamner
l'Autorité administrante. Il demandait par conséquent
à la délégation soviétique de bien vouloir supprimer le
paragraphe 2 du dispositif 011 de le libeller d'une autre
façon, par exemple: "Constate avec un vif regret que
l'Autorité administrante n'a pas mis en œuvre les
résolutions de l'Assemblée générak, ctc.".

81. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré qu'il
ne pouvait appuyer le projet de résolution soviétique
même si l'amendement présenté par le Libéria était
accepté. Le dernier alinéa du préambule ainsi que les

paragraphes 2 et 3 du dispositif faisaient état de la mise
en œuvre de résolutions de l'Assemblée générale contre
lesquelles le Royaume-Uni avait voté, parce qu'elles
méconnaissaient les données de la situation dans le
Territoire et ne tenaient pas compte des principes de la
Charte touchant les vœux librement exprimés de la
population qui étaient repris dans la résolution 1514
(XV). La délégation britannique estimait qu'en fait
l'Autorité administrante avait exécuté intégralement
les dispositions de la résolution 2227 (XXI) de l'As
semblée générale dans la mesure où ces dispositions
pouvaient l'être.

82. Le représentant des Etats-Unis a voté contre le
projet de résolution soviétique dont l'adoption non seu
lement aurait été inutile mais aurait encore annulé ce
que le Conseil avait fait à la séance précédente.

83. Le représentant de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques a fait observer que le langage utilisé
par le représentant de l'Australie était assez peu diploma
tique, que l'on n'avait guère coutume d'entendre à l'ONU.
Le représentant de l'Australie s'était efforcé de tournér la
question en prétendant que l'Union soviétique reniait.
la Charte et y substituait certaines résolutions. Le
projet de résolution soviétique était parfaitement con
forme à la Charte, en particulier aux dispositions de
l'Article 76, aux termes duquel le régime de tutelle
avait notamment pour fin de favoriser l'évolution des
populations des territoires sous tutelle vers la capacité
à s'administrer eux-mêmes ou l'indépendance; ce prin
cipe essentiel était traduit dans la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, qui était le document de base
de l'ONU en matière de décolonisation. Les résolutions
que l'Assemblée générale avait adoptées par la suite
découlaient naturellement de la 01arte et de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance. Affirmer que
l'Union soviétique reniait la Charte était inadmissible.
C'était l'Australie qui enfreignait la Charte car elle
n'avait aucun plan, même approximatif, visant à accor
der l'indépendance à la Nouvelle-Guinée; elle préten
dait agir conformément aux vœux des populations, or
celles-ci n'avaient pas le droit de s'exprimer librement
puisqu'elles étaient soumises à la domination coloniale.
Par ses déclarations, le représentant de l'Australie avait
confirmé l'existence dans le Territoire de pratiques
discriminatoires dans tous les domaines, et il avait indi~

qué que les conditions d'instruction pour être électeur
n'étaient maintenues que pour répondre aux vœux de
la population. L'Autorité administrante était responsa
ble de l'éducation des autochtones depuis cinquante ans.
Le représentant de l'Union soviétique s'élevait énergi
quement contre l'allégation selon laquelle il y aurait des
pratiques discriminatoires en Union soviétique; bien
au contraire, tous les citoyens soviétiques jouissaient
de privilèges et de droits égaux. Il regrettait de ne pou
voir accepter la demande du représentant du Libéria;
si la délégation libérienne ne pouvait voter pour le para
graphe 2 du dispositif du projet de résolution soviétique,
elle pouvait toujours demander un vote séparé.

84. Le représentant de l'Autorité ac1ministrante a
déclaré à l'intention du représentant de l'Union soviéti
que que non seulement il avait fait ses observations en
bon anglais, mais encore qu'il s'était efforcé de parler
de telle manière que M. Chakhov pût le comprendre.
Le représentant de l'Union soviétique n'avait pas
répondu à ses observations relatives à la différence que
l'Union soviétique faisait, ou semblait faire, entre la
Charte et les résolutions de l'Assemblée générale. Le
représentant de l'Australie était toujours disposé à
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entendre le représentant de l'Union soviétique, s'il était
vrai que ce pays faisait une pareille différence et était
prêt à renier la Charte pour la remplacer par les résolu
tions cie l'Assemblée générale, le confirmer. Le repré
sentant de l'Union soviétique avait déclaré que le peuple
de la Nouvelle-Guinée n'avait pas le droit d'exprimer
son opinion. Cette allégation était tout à fait inexacte;
les élections dans le Territoire se faisaient au suffrage
universel, les électeurs étaient inscrits sur une liste
unique et le Parlement était librement élu. Il n'existait
aucune restriction à la liberté d'expression et d'associa
tion dans le Territoire et, si le représentant de l'Union
soviétique pouvait affirmer qu'il en allait de même dans
son pays, le représentant de l'Australie serait heureux
de le lui entendre dire. Le représentant de l'Australie
répétait qu'il ne niait pas qu'il ne fût pas toujours possi-

IS

ble de trouver des cas de discrimination en Nouvelle
Guinée, comme d'ailleurs dans d'autres pays du monde,
y compris l'Union soviétique; toutefois, l'Autorité
administrante faisait tout en son pouvoir pour assurer
l'égalité de tous les habitants du Territoire.

85. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a voté
contre le projet de résolution soviétique parce que
celui-ci était inutile après l'adoption du rapport du
Conseil concernant le Territoire de la Nouvelle-Guinée.
De plus, le projet de résolution ne tenait pas compte du
fait que le peuple de la Nouvelle-Guinée élisait libre
ment ses représentants, Par ailleurs, le représentant de
la Nouvelle-Zélande souhaitait qu'il soit consigné dans
le compte rendu que le vote de son pays ne pouvait en
aucune façon être interprété comme un vote contre le
principe énoncé au paragraphe 1 du dispositif.



Chapitre VI

AUTRES QUESTIONS EXAMINÉES PAR LE CONSEIL DE TUTELLE
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l'Australie par le représentant de l'Union soviétique qui
v;nait ~'accuser l'Australie de ne pas se conformer' aux
r~so!utlOns 55? (VI) et, 753 (VIII) de l'Assemblée
generale relatIves au developpement de l'instruction
da?s les te:ri~oi~es sou~ tu.telle et d'empêcher la popu
latI~n de be~eficler de 1~sslstance de l'Organisation des
N~tIons U?le,s. Le rep'r~sentant de l'Union des Répu
b1Jqnes soclahstes Sov1etlques devrait prendre connais
sance des renseignements figurant dans les documents
qui lui avaient été fournis et dans les documents offi
ciels de la trente-troisième session du Conseil de tutelle.
~e r.eprésentant de l'Australie a indiqué le nombre des
etudlants du Papua et de la Nouvelle-Guinée qui étu
dient à l'étranger, les disciplines qu'ils étudiaient et les
p~ys dans lesquels ils poursuivaient leurs études. Il a
fa1~ obser,:e~ qu~ c'était pri';1cipalen:ent grâce aux insti
tutIons speclahs~es des NatIOns U111es que les étudiants
en questIOn avalent pu se rendre à l'étranger.

?l. Le représentant du Libéria a déclaré qu'il trou
va~t surprenant, alors qu'une grande partie de la popu
latIOn .de ces territoires était illettrée, que l'offre de
receV01r dans leurs universités des étudiants des terri
t~i~es SOl~s, tutelle faite par certains Etats Membres
11 at~ s.usclte aucun~ ~emande. Par exemple, dans les
te;nt01res sous ~dn:1111,stratio? aus,tralienne, on ne comp
~att ,que deux. dlplomes de 1enseignement supérieur et
Il n y «:n.aValt probablement pas beaucoup plus dans
le ~ernt01re. s?~s tut~l!e ?es Iles du Pacifique. La délé
g~tlOn du ,Llb~T1a pl'1alt mstamment l'Australie d'allto
l'1ser les etu,dl~n~s du Territoire du Papua et de la
~~\tvelle-Gu111ee a aller effectuer des études supérieures
a 1etranger.

,92. ,La représentante ~es Et~ts-Unis d'Amériqne a
dedare, en reponse aux declarabons faites par le repré
sentant de l'Union soviétique concernant les bourses
qu'au cours des dix dernières années plus de 40
ét~dia~ts micronésiens étaiel;lt allés étudier à l'étranger
g~~~e,a, ~es ?Ol;rSeS des N abons Unies. Comme il avait
de]a ete ,m~lql1e, le Gouvernement des Etats-Unis avait
pour pnnclpe de laisser les Micronésiens libres de
choi,~ir ~'endr~it oLt ils désiraient poursuivre leurs études.
~l n ~talt pas e~onnant. q~le les Micronésiens n'aillent pas
et~ldier en ymon so,:~étlqt~e o~ ~I1S les pays d'Europe
onentale ou la barnere hngUlStlque constituait à elle
seule un grave handicap; l'anglais était une deuxième
lan~~«: pou.r les ~icroné~ie~ls e,t pour étudier en Union
SOvlctIque Ils serment ob~lges d apprendre une troisième
langue. En ,out;·~, certames bourses couvraient seule
1~1ent les fraiS d e~l1des alors que d'autres comprenaient
e~alement les frms de voyage et d'autres encore four
mssant le logement et la nourriture. Ainsi le choix
~'un~ univers~t~ d~pendait de nombreux fact~urs et les
etudlants ChOISIssaient les conditions les plus avanta
geuses pour eux.

~3 .. Le reJ?;~sentant de ~'U~~on, de~ Républiques
soclal~stes sovietIques a af!1nne qu Il n avaIt pas dénaturé
les faits comme les representants de l'Australie et des

A. - Moyens <l'étude et de formation offerts par
des E,tats Memb.·es aux habitants des terri·
toires sous tutelle

86. Le programme de bourses de l'ONU destiné
aux habitants des territoires sons tutelle a été instauré
par la résolution 557 (VI) de l'Assemblée générale en
date du 18 janvier 1952, Conformément à la procédure
approuvée par le Conseil de tutelle au sujet de la ges
tion de ce programme, le Secrétaire général est invité
à présenter chaque année au Conseil un rapport conte
nant tous les renseignements utiles sur l'exécution du
programme.

87. Le rapport du Secrétaire général (T/1664 et
Add.1)1 présenté au Conseil à sa trente-quatrième ses
sion était le seizième rapport annuel; il portait sur la
période allant du 20 mai 1966 an 20 mai 1967 et conte
nait des renseignement détaillés sur l'utilisation effective
des bourses et moyens de formation offerts par 12 Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies. Pendant
cette période, une bourse offerte par l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques a fait l'objet, selon les
renseignements communiqués au Secrétaire général,
d'une demande de la part c1'un habitant du territoire
sous tutelle d'une île du Pacifique, Conformément à la
procédtll'e établie, cette demande a été transmise au
gouvernement intéressé. Dans une note en date du 13
ju.in 1967, !a ;nissiol1 J?;~l11anente d~ l'Union des Répu
bltques SOCIalIstes sovletlques aupres de l'Organisation
~es ~atic!n~ Unies a infor~lé !~ ,Secrétaire général que
1Umverslte Lumumba de 1amibe entre les nations avait
accordé une bOl.lfse à un habitant du Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique et l'avait invité à venir
poursuivre ses études.

88. A ses 1311Cet 1321" séances, le Conseil a examiné
le rapport sur le programme de bourses destiné aUx
habitants des territoires sous tutelle.

8,9•. Le rep,r!~entant de, l'U,nion des Républiques
soCIalistes SOYletIques a dec1arc que le problème de
l'instruction était directement relié ù celui de l'accession
à l'indépendance, car l'Autorité administrante prenait
prétexte du fait que la population n'était pas prête pour
retarder la date de l'indépendance, Il était évident que
l'Autorité aclministrante freinait délibérément le déve
loppement intellectuel des habitants du Territoire afin
de les maintenir sous sa domination; il en était de même
au Papua et en Nouvelle-Guinée où deux étudiants seu
len~ent avai~nt fréquenté l'université, Il apparaissait
clairement, a la lectnre du rapport de la mission de
visite, que l'Autorité administrante s'opposait aux
efforts déployés par la population pom bénéficier des
programmes d'instruction offerts par l'Organisation des
Nations Unies.

90. Le représentant de l'Australie a déclaré qu'il
tenait à répondre aux critiques formulées concernant

7 Ibid., POillt 12 de l'ordre du jour.
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Etats-Unis l'en accusaient. Il s'était référé au rapport
du Secrétaire général sur cette question, au paragraphe
3 duquel il est indiqué que: "Aucune bourse n'a jamais
été attribuée aux étudiants des territoires qui sont
encore placés sous le régime international de tutelle, à
savoir Nauru, la Nouvelle-Guinée et le Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique." Le représentant de l'Union
soviétique aimerait savoir si le représentant de l'Austra
lie a une explication à donner en ce qui concerne cette
phrase.

94. Le représentant de l'Australie a répondu que,
lorsqu'il avait accusé le représentant de l'Union soviéti
que de déformer la vérité, il faisait allusion au fait que
celui-ci séparait certaines phrases de leur contexte afin
d'en tirer les conclusions qu'il souhaitait.

95. Le Conseil a pris note du rapport du Secrétaire
général et a appelé l'attention des autorités adminis
trantes sur les observations formulées par les membres
du Conseil au cours de la discussion de ce rapport.

B. - Diffusion, dans les territoires sous tutelle,
de renseignements sur l'Organisation des
Nations Unies et le régime international de
tutelle

96. En application des résolutions 36 (III)8 du
Conseil de tutelle, en date du 8 juillet 1948, et 754
(VIII) de l'Assemblée générale, en date du 9 décembre
1953, le Conseil était saisi à sa trente-quatrième session
du rapport annuel du Secrétaire général (Tj1665) sur
les dispositions prises en coopération avec l'Autorité
administrante en vue de diffuser dans les territoires sous
tutelle des documents officiels de l'Organisation des
Nations Unies ainsi que des renseignements sur les
buts et activités de l'ONU et le régime international de
tutelle.

97. Ce rapport, qui portait sur la période allant du
1er juin 1%6 au 31 mai 1967, mentionnait le nombre
total des diverses publications, les programmes radio
phoniques sur les questions dont s'occupent les Nations
Unies, les messages enregistrés à l'occasion de la J our
née des Nations Unies et de la Journée des droits de
l'homme tant par le Président de l'Assemblée générale
que par le Secrétaire général et les messages enregistrés
par le Secrétaire général à l'occasion de la Journée
internationale pour l'élimination de la discrimination
raciale et de l'Année internationale du tourisme ainsi
que des films nouveaux. Parmi les publications qui ont
fait l'objet d'une large distribution dans les territoires
pendant l'année, il y a lieu de citer la Déclaration des
Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et al/X peuples coloniau:r et la brochure Les Nations
Unies et la décolonisation.

98. A la 1304" séance, le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques a fait remarquer que
la Puissance administrante n'avait pas indiqué de quelle
manière elle faisait connaître aux populations de la
Nouvelle-Guinée et du Papua les activités des Nations
Unies. Le Centre d'information de Port Moresby pour
rait être utilisé de façon beaucoup plus efficace pour
éclairer la population; le représentant de l'Union sovié
tique a prié le Président de demander au Secrétariat
qu'un rapport soit soumis au Conseil sur cette question.

99. Au cours de la même séance, le représentant

81bid., point 13 de l'ordre du jour.
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de l'Australie a déclaré que la Puissance administrante
faisait en sorte que le Centre d'information de Port
Moresby reçoive tous les documents des Nations Unies
et publie les travaux de toutes les institutions spéciali
sées des Nations Unies.

100. A la 1311" séance, le représentant du Libéria
a demandé si la documentation relative aux activités des
Nations Unies en ce qui concerne les territoires sous
tutelle et, notamment, le texte de la résolution 2227
(XXI) de l'Assemblée générale avaient été transmis au
Centre d'information des Nations Unies de Port
Moresby. Le représentant du Libéria avait noté avec
inquiétude que, selon le rapport dn Secrétaire général,
le Centre se déchargeait en grande partie sur des jour
naux locaux comme le South Pacifie Post de la tâche
d'informer la population des activités des Nations
Unies; c'était le Centre lui-même qui devait s'acquitter
de cette tâche. Le représentant du Libéria s'élevait
contre le fait que le soin de tenir la population an cou
rant des activités des Nations Unies ait été confié au
South Pacifie Post parce qu'il n'avait guère confiance
dans ce journal que le représentant de l'Australie avait
soutenu et parce que la population du Territoire n'avait
pas encore entendu parler de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, ce qui prouvait qu'elle était
mal informée.

101. Au cours de la même séance, le représentant de
l'Australie a déclaré, en réponse à ces allégations, que
des exemplaires de la résolution 2227 (XXI) de l'As
semblée générale avaient été distribués dans le Territoire
du Papua et de la Nouvelle-Guinée et que les docu
ments des Nations Unies étaient maintenant conservés
à la bibliothèque de l'Université du Papua et de la
Nouvelle-Guinée qui était ouverte an public. En outre,
le Directeur du Centre d'information des Nations Unies
de Port Moresby s'était rendu dans chaque district du
Territoire où il s'était entretenu avec les représentants
de la population et avait distribué de la documentation
sur les Nations Unies. Le Centre s'était servi de tous
les moyens disponibles avec l'active participation de
son Directeur pour faire connaître à la population
l'oeuvre des Nations Unies concernant les territoires
non autonomes. Quant au South Pacifie Post, c'était un
journal qui ne pouvait être accusé d'être à la solde de
la Puissance administrante car il formulait à l'égard de
celle-ci de fréquentes critiques. Le représentant de
l'Australie a cité des communiqués de presse publiés
par le Centre d'information de Port Moresby qui conte
naient le texte des résolutions 1514 (XV) et 1541 (XV)
de l'Assemblée générale et faisaient mention de la déci
sion prise par l'Assemblée générale le 6 janvier 1966 et
aux termes de laquelle l'Australie était invitée à fixer
une date rapprochée pour l'accession à l'indépendance
du Territoire du Papua et de la Nouvelle-Guinée. Le
représentant de l'Australie a déclaré qu'il ne défendait
pas le Smith Pacifie Post mais tenait à faire observer
que la délégation soviétique citait fréquemment des
articles publiés dans ce jouma!. Il convenait également
de noter que, dans son rapport, le Secrétaire général
n'indiquait pas que la tâche d'informer la population sur
les activités des Nations Unies était entièrement confiée
à ce journal.

102. Le Conseil de tutelle a pris note du rapport du
Secrétaire général et appelé l'attention des autorités
administrantes sur les observations formulées par les
membres du Conseil au cours de la discussion de ce
rapport.





Deuxième •partIe

SITUATION DANS LES TERRITOIRES SOUS TUTELLE

Chapitre premier

NOUVELLE.GIDNÉE

J. - GÉNÉRALITÉs

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

GÉOGRAPHIE ET POPULATION

103. Le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée
a une superficie totale de 92 160 miles carrés et com
prend la partie de l'île de la Nouvelle~Guinée, située au
nord du Papua et à l'est du l4le méridien, les îles de
l'archipel Bismarck et les deux îles les plus septentrio
nales de l'archipel Salomon, c'est-à-dire Buka et Bou
gainville. En 1966, le représentant spécial de l'Autorité
administrante a informé le Conseil de tutelle que 820
miles carrés seulement du Territoire sont encore soumis
il des restrictions, dans les parties les plus isolées des
districts de Sepik et des Hautes Terres de l'Ouest où
vivent moins de 4000 personnes. Les zones soumises à
des restrictions ne sont pas encore soumises à un con
trôle administratif intégral.

104. Dans le rapport qu'elle a rédigé sur la période
considérée, l'Autorité administrante a déclaré qu'au
l'" juillet 1966 elle projetait de créer trois nouveaux dis
tricts (il y en avait neuf) pour permettre de suivre plus
attentivement le développement des régions les moins
favorisées. On a formé les nouveaux districts en divisant
le district de Sepik et celui de la Nouvelle-Bretagne en
deux districts chacun, et en associant des parties déta
chées des districts des Hautes Terres de l'Ouest et de
l'Est à de petits secteurs adjacents du Papua pour for
mer un troisième district, celui de Chimbu.

105. Au 30 juin 1966, la population autochtone se
composait d'une population dénombrée de 1 591 329
habitants et d'une population estimée à 9485 habitants.
Un recensement de la population non autochtone dénom
brée dans les zones urbaines et les zones rurales a
montré que cette population était de 20 265 habitants
au 30 juin 1966.

106. A sa trente-troisième session, le Conseil de
tutelle, reconnaissant il quel point il était important pour
la population du Papua et de la Nouvelle-Guinée, au
stade actuel, qu'un équilibre s'établisse entre ce qu'on
pouvait appeler les investissements d'ordre social et
éducatif, d'une part, et les investissements économiques
et productifs, d'autre part, s'est félicité de l'accent que
l'Autorité administrante met actuellement sur les pro
grammes ayant trait à ces domaines, et de la manière
dont elle favorise le progrès économique général tout
en se conformant aux aspirations politiques cie la popula
tion du territoire.
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107. L'Autorité administrante a informé le Conseil
de tutelle, à sa trente-quatrième session, qu'une équipe
mixte australo-indonésienne a, en septembre 1966,
achevé la première étape du jalonnement de la frontière
entre l'Irian occidental et le Territoire du Papua et de la
Nouvelle-Guinée. Six repères de méridien ont été placés
sur la partie nord de cette frontière. Les huit autres
repères prévus pour la partie sud devaient être placés
entre mai et décembre 1967.

108. A sa trente-quatrième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil note que la politique de l'Autorité admi
nistrante à l'égard du Papua et de la Nouvelle-Guinée
vise à permettre an Territoire d)accéder à l'autodéter
mination au moment choisi par la population elle-même
et que la Chambre d'Assemblée, notamment par l'inter
médiaire de son comité spécial constitutionnel, continue
à suivre de près la question de la rapidité et de l'orien
tation du progrès politique. Néanmoins, tout en
reconnaissant que cette politique est inattaquable en
principe, le Conseil estime, sur la base de l'expérience
acquise, qu'il faut suscite1', au cours de cette phase déci
sive précédant l'a1dodétermination, des progrès plus
rapides dans le domaine politique, en conférant notam
ment des attr'ibutions financières plus larges à la
Chambre d'Assemblée et en hâtant le transfert de fonc
tions et d'organes de décisions aux autorités de la
Nouvelle-Gwinée. Le Conseil est d'autant plus enclin à
penser de la sorte qu'il constate l'indépendance et la
croissance accrues du Territoire dans le domaine écono
mique.

Observations des membres du Conseil de tutelle
ne représentant que leurs propres opinions

109. Le représentant de la France a constaté que les
informations données par l'Autorité administrante, les
précisions fournies de vive voix par le représentant de
l'Australie et le représentant spécial, et les interventions
fort intéressantes des deux parlementaires néo-guinéens
permettaient à sa délégation de se faire une bonne idée
de la situation économique, sociale et politique du Terri
toire. A la lumière des renseignements dont elle dispo
sait, la délégation française, a-t-il précisé, se félicitait
des progrès récemment accomplis en Nouvelle-Guinée
dans les domaines les plus divers.

110. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé
que le Territoire n'était pas riche en ressources natu
relles. Bon nombre de parties du Territoire étaient
isolées et séparées par de vastes étendues d'océan. La
population, compte tenu de la diversité des langues et
des usages, pouvait avoir de la difficulté à s'adapter à la



vie moderne aussi rapidement que l'Administration le
souhaitait ou que certains membres du Conseill'escomp
taient. D'après le représentant du Royaume-Uni, ces
éléments mettaient bien en lumière les problèmes parti~

culiers auxquels le Territoire sons tutelle devait faire
face pour que naisse un sentiment d'unité nationale
indispensable à la réalisation des objectifs fondamentaux
énoncés à l'Article 75 de la Charte. Il a également
souligné que les conditions dans le Territoire présen
taient tout autant de difficultés que partout ailleurs dans
le monde. La tragique interruption cles années de guerre
avait entraîné de séri~ux retards. La délégation britan
nique estimait, compte tenu de cet état de choses, que
les réalisations de l'Administration demeuraient remar
quables.

111. Le représentant cie la Chine a dit que, tout en
reconnaissant que les objectifs du régime de tutelle
n'étaient pas encore pleinement atteints dans le Terri
toire, il fallait cependant reconnaître que de grands
progrès avaient été réalisés clans tous les domaines de
l'administration, eri particulier au cours des dernières
années.

112. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré qn'on ne pouvait s'em
pêcher d'éprouver une inquiétude toujours plus grande
devant le projet de l'Autorité administrante de faire du
Territoire une base militaire et stratégique et d'associer
la population à des aventures militaires en transportant,
depuis le Territoire, des troupes appelées à participer à
la guerre d'agressiull au Viet-Nam. 11 a souligné que
les dépenses relatives à ces activités militaires s'accrois
saient rapidement et avaient atteint 20 millions de dollars
australiens pottr 1965-1966 seulement, contre 15,57
millions de dollars australiens pour la période 1959
1965. La population autochtone craignait de plus en
plus que les bases militaires australiennes du Territoire
ne soient utilisées pour pomsuivre la guerre d'agression
au Viet-Nam dans le but d'écraser le mouvement de
libération nationale des peuples de l'Asie du Sud-Est.

113. Poursuivant son intervention, le représentant de
l'URSS a également dit que les progrès réalisés dans
les domaines politique, économique, social et de l'ensei
gnement étaient très insuffisants et montraient que
l'Autorité administrante ne remplissait pas les obliga
tions que lui imposait la Charte. Comme certaines autres
puissances coloniales, l'Australie n'agissait pas dans
l'intérêt de la population du Territoire. Les efforts
qu'elle déployait pour garder à tout prix le contrôle du
Papua et de la Nol1velle-Gni née étaient inspirés par des
monopoles impérialistes qui désiraient continuer à
exploiter le Territoire comme source de main-d'œuvre à
bail marché et d'énormes bénéfices, et ]Jar des considé
rations militaires et stratégiques visant il favoriser la
politique impérialiste d'agression en Asie.

114. La représentante des Etats-Unis d'Amérique a
dit que des progrès marqnants étaient en cours ainsi
que le prouvait l'expansion de certains domaines, comme
l'élargissement de l'accès à l'éducation, l'extension du
réseau routier, l'augmentation des investissements
économiques et tous les progrès d'ordre politique. Elle
a estimé que le Conseil risquait de faire des recomman
dations sans disposer de tons les éléments d'information
voulus, et qu'il cOllvenait toujoms de tenir compte avant
tout des vœux véritables de la population. La présence
de M. Zurecnuoc et de M. EU[1u avait été extrêmement
utile à cet égard. La représentante des Etats-Unis esti
mait qu'il fallait tenir dûment compte des aspirations de
la population telles qu'elles avaient été exprimées par
ses représentants élus.
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115. Le représentant de l'Autorité administrante a
appelé l'attention du Conseil sur le fait que la paix,
l'ordre et le progrès régnaient dans le Territoire. Les
activités militaires prétendument incompatibles avec la
Charte des Nations Unies étaient conformes aux disposi
tions de l'Accord de tutelle et étaient des plus limitées
si on les comparait avec celles entreprises dans d'autres
pays. Il n'existait aucun prisonnier politique, et tous les
habitants jouissaient de leurs libertés fondamentales.
Sans doute, restait-il des problèmes à résoudre. En
juillet 1966, après un séjour dans le Territoire, le repré~

sentant de l'Australie lui-même avait constaté que de
nouveaux problèmes nécessitant que soit entretenue la
coopération entre les races avaient surgi et que certains
problèmes anciens n'étaient pas encore tout à fait résolus.
Si la Nouvelle-Guinée avait un Parlement moderne,
force était de reconnaître néanmoins que les 2000 tribus
vivant dans le Territoire n'avaient pas la cohésion
indispensable. Un autre fait encourageant était la pré
sence, dans la salle du Conseil, de deux parlementaires
autochtones élus qui s'étaient montrés pleinement cons
cients de leurs responsabilités. Le principal objectif de
la politique australienne était de permettre la libre
expression de la volonté populaire. L'Australie se refu
sait à imposer sa volonté ou ses idées politiques aux
autochtones, mais elle n'était pas disposée pour autant à
laisser d'autres imposer leurs théories et leurs préjugés.

II. - PROGRÈS, POUTIQUE

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

DÉVELOPPEMENT DES ORGANES REPRÉSENTATIFS, EXÉ

CUTIFS ET LÉGISLATIFS, ET EXTENSION DE LEURS

POUVOIRS

Organes centraux de gouvernement

116. Le Territoire sous tutelle et le territoire contigu
du Papua sont administrés ensemble en vertu du Papua
and New Guinea Act de 1949-1964. L'Administrateur,
nommé par le Gouverneur général, administre le gou
vernement du Territoire au nom de la Puissance admi
nistrante. Il est assisté par un Conseil composé de
l'Administrateur, de trois membres fonctionnaires et de
sept membres élus de la Chambre d'Assemblée, désignés
par le Ministre d'Etat pour les territoires extérieurs sur
la proposition de l'Administrateur. La Parliamentary
Under-Secretaries Ordinance de 1963 permet à l'Admi
nistrateur de nommer sous-secrétaires parlementaires
des membres élus de la Chambre d'Assemblée. Onze
membres autochtones de la Chambre sont sous-secrétai
res parlementaires; cinq d'entre eux ont été nommés au
Conseil de l'Administrateur. A sa trente-quatrième
session, le Conseil de tutelle a été informé par M.
Zurecnuoc, membre de la Chambre d'Assemblée et
conseiller du représentant spécial de l'Autorité adminis
trante, que le Conseil de l'Administrateur et les direc
teurs de département tiennent maintenant des réunions
communes pour résoudre des questions de politique
générale et prendre des décisions. Cette tâche était aupa
ravant assumée pal' le Comité central de planification
de la politique générale, qui vient d'être dissous.

117. L'organe législatif principal est la Chambre
d'Assemblée, composée de 54 membres élus par un
collège électoral unique et au suffrage univet·sel des
adultes et de 10 membres fonctionnaires désignés. Sous
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membres fonctionnaires ont été maintenus, conformé
ment au vœu exprimé par la population.

123. La population totale moyenne dans les circons
criptions où les candidatures sont libres a été ramenée
de 44 000 personnes à 30 000. De nouvelles limites de
circonscription ont été fixées; la Chambre d'Assemblée
les étudiera en juin 1967. Les modifications concernant
les circonscriptions entreront en vigueur lors des élec
tions de mars 1968.

124. Le rapport cléfinitif du Comité spécial sur
l'exécutif de l'Administration du Territoire et les
réformes qui seront éventuellement opérées pour per
mettre une plus grande participation locale au gouver
nement du pays sera présenté à la prochaine session de
la Chambre d'Assemblée, qui s'ouvrira dans la pre
mière semaine de juin 1967.

125. Le Conseil a pris note de la déclaration faite à
sa trente-troisième session par un membre de la
Chambre cl'Assemblée, qui a demandé que soit encore
renforcée l'unité entre le Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée et le territoire non autonome du
Papua; il a pris note également de la déclaration du
représentant de l'Autorité administrante qui l'a assuré
que les deux territoires avaient été administrés comme
un territoire unique et continuaient de former un seul
pays. Le Conseil a reconnu qu'il était important de
maintenir des liens étroits entre les deux territoires s'ils
devaient accéder ensemble à l'autonomie ou à l'indé
pendance plutôt qu'en tant que pays distincts.

126. En ce qui concerne la question des relations
politiques ultérieures entre le Papua et la Nouvelle
Guinée, qui intéresse vivement la population, le repré
sentant spécial a également informé le Conseil que
l'Autorité administrante avait donné à la population
l'assLU-ance que le statut distinct des deux pays ne
saurait créer de clifficultés, et que l'unité nationale ne
posait aucun problème sur le plan constitutionnel.

127. Le Conseil a pris note de la déclaration faite à
sa trente-troisième session par le Sous-Secrétaire à la
santé du Papua et de la Nouvelle-Guinée, qui a estimé,
d'après sa propre expérience, que le système de sous
secrétaires s'est révélé utile. Le Conseil a rappelé qu'il
avait déjà suggéré que le Comité spécial revoie le sys
tème actuel de sous-secrétaires parlementaires; il a noté
d'autre part avec intérêt que le Ministre des territoires
avait déclaré qtt'on se proposait de prendre toutes les
mesures susceptibles d'accroître l'efficacité de ce
système.

128. Le représentant spécial a informé le Conseil
de tutelle à sa trente-quatrième session qu'une étude du
système des sous-secrétaires parlementaires avait été
entreprise en 1966. On s'est efforcé de définir plus claire
ment leurs fonctions. Les plus importantes étaient la
participation à l'établissement du projet du budget par
département, la formulation cie politiques et la prépa
ration de projets de lois pour la Chambre d'Assemblée.
Les sous-secrétaires et l'Administration procèdent régu
lièrement à des échanges cie vues sur des questions de
politique générale ou d'intérêt public, 011 sur la législa
tion à l'étude. Le 15 mai 1967, la nomination d'un sous
seCTétaire au département du travail a porté le nombre
des sous-secrétaires à onze.

129. A sa trente-quatrième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil) rappelant qu'il avait recommandé à sa
trente-troisième session d'e.mminer attentivement les
vues du COl1tité spécial constitutionnel de la Chambre
d'Assemblée, prend note du fait que les reco'l1vmanda-

réserve de l'assentiment de l'Administrateur, ou du
Gouverneur général dans certains cas, la Chambre
dispose de la plénitude des pouvoirs législatifs. Sur les
sièges à pourvoir par voie d'élections, 44 peuvent être
pourvus par des candidats de toute race et 10 sont des
sièges spéciaux réservés aux non-autochtones du Terri
toire. L'Administrateur doit veiller à ce que des élec
tions générales aient lieu tous les quatre ans au
maximum. Une élection partielle destinée à pourvoir un
siège laissé vacant par la mort cI'un des membres a eu
lieu le 16 juillet 1966. Une autre élection partielle aura
lieu clans ulle circonscription "Henganofi" (circonscrip
tion où les candidatures sont libres) le 15 juillet 1967
pour pourvoir le siège laissé vacant par la mort de
M. Ugi Biritu.

118. La Chambre cl'Assemblée est un élément dis
tinct du gouvernement, ayant pouvoir de disposer de son
budget et cie prendre les mesures voulues en ce qui
concerne son personnel. Elle a créé deux commissions
consultatives, chargées l'une des travaux publics et
l'autre de la comptabilité publique, et quatre autres
commissions pour les questions de procéd11l'e.

119. En mai 1965, la Chambre d'Assemblée a cree
l1l1 comité spécial constitutionnel chargé d'élaborer un
ensemble cie propositions constitutionnelles dont elle
puisse s'inspirer pour l'évolution constitutionnelle ulté
rieure du territoire. Le Comité spécial devait présenter
un rapport à la Chambre d'Assemblée en août 1966 au
plus tard sur la question des modifications à apporter à
la composition de la Chambre. La possibilité d'apporter
des modifications à l'exécutif du Territoire devait faire
l'objet d'un rapport ultérieur du Comité.

120. A sa trente-troisième session, le Conseil de
tutelle a attendu avec intérêt les conclusions et les
recommandations que le Comité spécial constitutionnel
ferait à la Chambre d'Assemblée. A ce propos, le Con
seil a réaffirmé la conviction qu'il avait exprimée à sa
session précédente, à savoir que le stade suivant de
l'évolution constitutionnelle consistait à franchir l'étape
entre un parlement pleinement représentatif et un gou
vernement exerçant la plénitude des pouvoirs. Rappe
lant les vues précédemment exprimées par le Conseil
et les observations formulées en 1965 par la Mission de
visite au sujet de l'élargissement des pouvoirs de la
Chambre d'Assemblée, du nombre et de la dimension
des circonscriptions électorales, ainsi que cie la question
des sièges spéciaux et of-ficiels à la Chambre d'Assem
blée, le Conseil a recommandé que ]'on examine attenti
vement les recommandations du Comité spécial
constitutionnel sur ces questions.

121. Selon les renseignements fournis par le repré
sentant spécial à la trente-quatrième session ùu Conseil
de tutelle, le rapport du Comité spécial a été adopté par
la Chambre d'Assemblée le 31 aotît 1966. Les modifica
tions du Papua and New Guinea Act destinées à donner
suite aux recommandations contenues clans ce rapport
ont été ultérieurement apportées par le Parlement du
Commonwealth. Toutes les recommanùations ont été
acceptées.

122. Le nombre des circonscriptions électorales où
les canclid;ltures sont libres pour les élections à la
Chambre d'Assemblée a été porté cie 44 à 69, et les dix
circonscriptions spéciales ont été remplacées par 15
circonscriptions régionales, un niveau cI'instruction
modeste étant exigé des candidats. Les qualifications
exigées des candidats dans les circonscriptions spéciales,
sur la recommandation de l'ancien Conseil législatif, ne
s'appliquent pas aux circonscriptions régionales. Les dix
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tions formulées en août 1966 dans le rapport du Com,ité
spécial ont été iileine'ment appliquées, nota11Zmen~ celles
qui visaient à porter de 44 cl 69 le .nombre des ctfc.ons
criptions électorales où le~ wnd~datures. s?nt Mres
(open electorates) et à oU'l'.nr les clrconscnptwns ,aupa
ravant réservées aux candidats non atltochtones a tous
les candidats possédant un certain niveau d'instruction.
Le Conseil reconnaît que les n'présentants autochtones
au.ront presque certainement la majorité absolue au sein
de la nouvelle législature et qIle, comme attparavant,
la grande majorité des 111CII1bres de la Chambre d'As
semblée seront élus au suffrage universel des adultes
par un college électoral unique. Le Conseil note aussi
que le Comité spécial a jugé nécessaire de maintenir
une catégorie spéciale de sil\ges. afin que la Chambre
d'Assemblée c01npte certoil1S membres, autochtones ou
non autochtones, d'aptitude et d'expérie11CIJ plus éten
dues. Toutefois, le Conseil est d'avis qIie le maintien de
qualifications spéciales en matière d'instr1lction et. le
maintien de sièges officiels cl la Chambre ~~ devra1e~.t
.le concevoir qtte dans une phase de transûwn et qu û
faudra:it songer, le moment venu, à transformer la
Cha111bre d'Assemblée en un organe entièrement com
posé de membres él-tts dans les circonscriptions électo
rales où les candidatures sont libres. Le Conseil estime
que les résultats de,s élC'ctions de 1964 dans c~s circo,,!~
criptio1ts tendent a p1'Ouver que la popHla.twn choHû
ses représentants avec discernement et qu'il est donc
inutile de réserver des sièges à des candidats spéciale
ment qualifiés.

Tout e1, reconnaissant qu'il appartient à l'Australie
d'exercer les responsabilités législatives et administra
tives pour le Territoire jusqll'à ce que celui-ci accède
à l'mttonomie et que l'Accord de tutelle prenne fin, le
Conseil pense qu'il faudrait en'visager de réduire pro
gressivement le nombre de domaines dans lesquels le
droit de veto peut-être exercé touchant l'adoption de
mesures législatives. S'il affinl1e cela, c'est parce qu'il
est convaincn que les 111el11bres de la Chambre ne pour
ront apprendre à exercer pleinement leurs responsabi
lités dans ce dom,aine que si on leur confère des pouvoirs
législatifs accrus.

Dans leurs déclarations, les membres du Conseil ont
généralement insisté S1t!' la nüessilé d'accélérer sensible
ment le processus assuranlune participation des
Papuans et des Néo-Guinét:ns allX organes de direction
et d'e.1:écution du g01wernement. Le Conseil prend note
de la déclaration du représenümt spécial suivant laquelle
la seconde partie du rapport du Comité spécial, qui doit
être présentée en juin 1967, serait consacrée à cette
question et il attend avec grand intérêt les conclusions
du Comité spécial.

Dans l'intervalle, le Canseil note que le représentant
spécial a déclaré quJà la suite d'une étude récente du
système des sous-secrétaires on s'est efforcé de définir
pllts clairement les fonctions d'un sous-secrétaire, no
tamment sa participation à l'étaùlissement de projets de
budgets fiOUl' les divers ministères, à la fonnulation des
politiques 111inistérielles ct à la rédaction des projets
de loi. Compte tenu, d'une part, des déclarations des
deux sous-secrétaires qui ont assisté à la session du
Conseil touchont les difIicultés pratiques auxquelles ils
se heurtent dans l'accolllplissel1le1û de leurs tâches et,
d'autre part, dH mécontentement qui s'était 1Hanifesté
auparavant au slljet dll fOllcl1:onlli'1I1ent du système des
SOlts-secrétaires, le Collseil exjirinie l'espoir qu'il sera
possible de prendre des 111e.\Ïfresimportantes en vue de
c1'éer un système ministh-icl resjlOHsablc, notamment en
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élevant le statut des sous-secrétaires et en aug11lentant
sensiblement leurs responsabilités et leurs pouvoirs.

Le Conseil note avec intérêt la déclaration faite à sa
trente-quatrième session par le S ous-Secrétaire au
Trésor du Papua et de la Nouvelle-Guinée, selon la
quelle le Conseil de l'Administrateur, dont il est
membre, a exercé ses fonctions avec plus d'efficacité;
il espère que cette amélioration s'accélénra si on saisit
cet organe des questions de politique les plus variées et
si on élève son statut au rang d'organe de direction poli
tique le plus important du Territoù'e.

Partis politiques

130. Le représentant spécial a informé le Conseil de
tutelle à sa trente-quatrième session que les tentatives
faites précédemment pour constituer des partis politi
ques en Nouvelle-Guinée n'avaient pas eu l'appui des
populations. Un parti appelé le United Christian
Democratie Political Party a été créé à Wewak (district
de Sepik) au milieu du mois de mai. M. Otto Kovingre
a été élu à la présidence de ce parti, qui compte 2 000
membres, appartenant tous à la région de Wewak. Son
programme politique comporte les éléments suivants:
constitution du territoire en septième Etat de l'Austra
lie, adoption du pidgin comme langue nationale et
développement de l'instruction primaire.

131. A sa trente-quatrième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Persuadé que la formation de partis politiques à
l'échelle du Territoire contribuerait de façon ma1'quée
à renforcer la cohésion politique et la conscience d'ap
partenir à une nation, le Conseil exp1'Ï1ne l'espoir que
des initiat·ives seront prises à la Chambre d'Assemblée
et ailleurs pour constituer des partis politiques représen
tatifs en prévision des élections de 1968.

Conseils administratifs locaux

132. En vertu de l'ordonnance relative à l'adminis
tration locale (Local Govern1nent Ordinance) de 1963
1965, l'Administrateur en conseil peut créer par ordon
nance des conseils administratifs locaux, qui sont habi
lités, sous réserve des lois du Territoire, à exercer les
attributions suivantes dans des zones déterminées:

a) Contrôler, gérer et administrer la zone relevant
du conseil et assurer le bien-être des habitants résidant
dans cette zone;

b) Organiser, financer et créer des affaires ou entre
prises;

c) Effectuer des travaux dans l'intérêt de la
communauté;

d) Fournir des services publics et sociaux ou con
tribuer à leur fourniture.

133. L'Autorité administrante a déclaré que sa poli
tique, en ce qui concerne les conseils administratifs
locaux, était de les élargir de façon à couvrir le plus tôt
possible l'ensemble du Territoire. Les conseils étaient,
au 30 juin 1966, au nombre de 78 et leurs activités inté
ressaient une population de 1079419 habitants. Trente
cinq de ces conseils administraient des circonscriptions
multiraciales. Les conseils qui exercent leur autorité
dans des circonscriptions multiraciales sont dénommés
conseils multiraciaux. Le représentant spécial a informé
le Conseil de tutelle, à sa trente-quatrième session, que,
au 31 mars 1967, 1 205000 personnes, sur les 1 600814
habitants du Territoire vivaient dans des zones possé
dal1t un conseil administratif local. Depuis juin 1966,
cinq nouveaux conseils ont été créés et 22 ont été élargis.
Quarante-neuf des 82 conseils sont multiraciaux.
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134. En 1966, on a décidé l'élargissement des pou
voirs et des fonctions des conseils administratifs locaux.
Le contrôle exercé au nom de l'Administration centrale
a été confié à un commissaire de l'administration locale;
quant aux budgets des conseils, il suffirait d'attester que
les dépenses envisagées pourraient être couvertes par
les recettes prévisibles. En raison de l'augmentation
rapide du nombre des conseils, l'Autorité administrante
déclare dans son rapport sur la période considérée
qu'elle a jugé nécessaire de nommer trois fonctionnaires
chargés des conseils administratifs régionaux et qui
exercent en même temps les fonctions de commissaires
adjoints cie l'administration locale. Un fonctionnaire
en poste à Madang est chargé des districts de Sepik,
de Madang et de Morobé; le deuxième, qui réside à
Mount Hagen, est responsable des districts des Hautes
Terres, ct le troisième, établi à Rabaul, des districts insu
laires. Deux fonctionnaires des finances, qui vérifient les
comptes et aident à résoudre les problèmes financiers, et
un fonctionnaire chargé de la formation, qui donne des
cours à l'intention des conseillers, des membres des
conseils et des comités des conseils, ont été également
affecté à chaque région.

135. Le Département de l'administration de district
fournit aux conseils des services consultatifs, et des
fonctionnaires spécialisés d'antres départements leur
prêtent aussi leur concours. Dans son dernier rapport
annuel, l'Autorité administrante déclare que le premier
groupe de volontaires de l'Australian Overseas Service
Bureau, qui travailleront pour les conseils administratifs
locaux, est arrivé dans le Territoire sous tutelle en
janvier 1966. Un employé de bureau, un mécanicien,
un ingénieur et un bibliothécaire travaillent pour le
conseil de Goraka et nn contremaître et un mécanicien
pour le conseil de Mount Hagen. Ils vont séjourner dans
le Territoire pendant deux ans. Les conseils versent aux
volontaires une petite indemnité de subsistance. Le
Bureau est une organisation communautaire non gou
vernementale qui reçoit l'appui de particuliers et dont le
but est d'encourager les Australiens à fournir des ser
vices bénévoles aux pays en voie de développement.

136. A sa trente-troisième session, le Conseil s'est
félicité du nouvel accroissement du nombre des conseils
administratifs locaux et a rappelé sa recommandation
précédente, ù savoir que le système des conseils doit
être étendu de manière à couvrir l'ensemble du Terri
toire le plus rapidement possible. Il a noté avec intérêt
la création de conseils administratifs locaux multira
ciaux et a exprimé l'espoir que la tendance à donner
aux conseils un caractère multiracial s'amplifierait. Le
Conseil a reconnu que l'objectif de l'Autorité adminis
trante était d'accroître encore les attributions et les res
ponsabilités des conseils administratifs locaux et a
déclaré qu 'il comptait que, pour stimuler l'initiative
locale, l'administration chercherait à atteindre cet
objectif rapidement. Le Conseil a invité aussi instam
ment J'Administration à porter la plus grande attention
aux recommandations fa ites prrr les conseils administra
tifs 10C;UlX ù l'occasion de leurs conférences annuelles.

137. Le représentant spécial a informé le Conseil de
tutelle, il sa trente-quatrième session, que le niveau
requis pour entrer au Centre de formation du territoire
en matière d'administration locale, qui se trouve à
Vunadidir, près de Rabaul, a été relevé à un niveau
légèrement inférieur à un examen de fin d'études secon
daires, et 3S employés cie bureau, dont cinq femmes, ont
cOl11menCl~ en février 1967 à suivre le cours d'un an
dispensé au Centre. En outre, un cours de deux ans a
été institllé pour les fonctionnaires des conseils locaux,
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dont l'examen d'entrée est du niveau de l'examen de fin
d'études secondaires. Quinze bourses ont été accordées
aux candidats (dont une femme) dont les demandes
ont été acceptées.

138. Le représentant spécial a également déclaré que
trois conférences régionales groupant les représentants
de tous les conseils locaux du Territoire ont eu lieu au
cours de la période considérée et, à cette occasion, ont
été élus les délégués appelés à représenter les conseils
à l'Association des élus locaux, qui doit être créée pro
chainement. Plusieurs conseils ont maintenant un budget
annuel qui atteint 100000 dollars australiens et ils assu
ment des responsabilités accrues en ce qui concerne les
services et entreprises d'utilité publique.

139. A sa trente-quatrième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil se plaît à noter que, grâce à la création de
cinq conseils administratifs locaux et à l'e:rtension de
vingt-deux autres depwis juin 1966, les conseils admi
nistratifs locaux couvrent maintenant les trois quarts
de la population. Le Conseil estime que les conseils
administratifs locaux jouent un rôle capital car ils favo
risent les init-iaJives locales, pennettent aU_t" autochtones
d'apprendre l'art d'administrer leurs affaires et engen
drent le sentiment d'appartenir à une communauté plus
vaste que le milieu immédiat. Cela étant, et malgré les
difficultés matérielles et les problèmes de communica
tions dont il faut tenir compte dans les régions isolées.
le Conseil pense que le moment est venu d' œuvrer
encore plus énergiquement pour étendre sans tarder ce
système au reste de la population. Le Conseil note avec
approbation qu'un grand nombre de conseils administra
tifs locau_1: dont les nte11'lbres étaient tous des autochto
nes ont maintenant une composition 1mûtiraciale et il
présume que la tendance à étendre les attributions des
conseils et le champ de lett1's activüés persistera.

Le Conseil a entendu avec plaisir l'Autorité adminis
trante déclarer que des réunions régionales des conseils
administratifs locaux ont actuellement lieu. Il recom
mande que l'Autorité administrante et la Chambre
d'Assemblée étudient aussi attentivement que possible
les conclusions et suggestions formulées à ces réunions
de même q1fe les recommandations des conseils consul
tatifs ntunicipaux et de district et que les pm'ticipants
au%' réunions de ces organes "eçoivent ultérieurement
un mpport officiel sur les mesures prises pour donner
suite d leurs j)ropositions.

140. Conseils consultatifs de district et municipaux.
Tous les districts du Territoire ont un conseil consul
tatif de district composé du commissaire de district et de
15 à 20 membres nommés par l'administrateur. Les
autochtones y ont partout la majorité. Il existe 11 con
seils consultatifs municipaux dans le Territoire, dont 10
dans le Territoire sous tutelle. Six de ces Il conseils
n'exercent leur autorité que sur le territoire de leur
commune proprement dite, tandis que les 5 autres s'occu
pent également de questions intéressant les zones plus
développées qui sont contiguës à leur commune. Ces
conseils sont composés cie particuliers et de fonction
naires de l'rrdministration nommés par l'administrateur.
Des Néo-Guinéens sont membres de tous les conseils
consultatifs municipaux et deux de ces conseils ont une
majorité de membres autochtones. Le représentant
spécial de l'Autorité ac1ministrante a informé le Conseil
de tutelle, à sa trente-quatrième session, que les conseils
administratifs locaux travaillent en étroite coopération
avec les comités de coordination des districts qui, sous
la présidence du Commissaire de district, s'ocCtlpent des



n Un contractuel est une personne qui est employée par l'Ad
ministratioll pour une durée déterminée.

questions de politique générale, de planification et de
gestion et constituent le principal lien entre le district
et l'administration centrale.

141. Le conseil administratif local de Goroka a été
le premier à exercer ses attributions dans un grand
centre urbain. Auparavant, seules les zones rurales
entourant la ville de Goroka étaient représentées par
des conseils administratifs locaux. L'Autorité adminis
trante a déclaré que les efforts se poursuivraient en vue
d'étendre l'administration locale à d'autres zones
urbaines.

142. A sa trente-troisième session, le Conseil de tutelle
a noté avec satisfaction que la ville de Goroka fait main
tenant partie du système d'administration locale, et a
exprimé l'espoir que cette première initiative d'intégra
tion des centres urbains dans le système serait suivie
ailleurs. Rappelant ses recommandations précédentes
tendant à ce que les commissaires de district fassent
davantage appel aux conseils consultatifs de district, le
Conseil de tutelle a également demandé instamment que
l'on prenne sérieusement en considération les avis de
ces organes.

F onction publique: formation et nomination d'autoch
tones à des postes de responsabilité dans l'adminis
tration

143. Les mesures de réorganisation de la fonction
publique sont entrées en vigueur en septembre 1964.
D'après le nouveau système, la fonction publique com
prend trois divisions: la première, la deuxième et la
troisième. Le niveau d'instruction requis pour l'admission
dans la deuxième division est le New South Wales
Intermediate Certificate ou son équivalent. Pour la
troisième division, aucune condition générale minimum
n'est requise en matière d'instruction, les critères se
référant pins directement aux aptitudes ou à l'expé
rience requises.

144. Le système, tel qu'il a été réorganisé, ne com
porte qu'un seul corps de fonctionnaires, mais il y a deux
barèmes des traitements selon que les postes sont occu
pés par des autochtones ou par des fonctionnaires
d'outre-mer. La préférence cloit être donnée pour les
promotions aux fonctionnaires autochtones s'ils sont
capables de remplir les fonctions propres à ces postes.
Selon les clauses et conditions de la fonction publique,
il est expressément prévu que le personnel d'outre-mer
sera désormais contractuel.

145. Au 30 juin 1965, au 30 juin 1966 et au 31 mars
1967, le personnel, classé selon le type de contrat, se
répartissait comme suit:
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Observations des membres du Conseil de tutelle
ne représentant que leurs propres opinions

146. Le nombre des nominations à titre permanent
au cours de l'année se terminant le 30 juin 1966 a été
au total de 4469, contre 3174 l'année précédente.

147. Le Commissaire à la fonction publique organise
une formation en cours d'emploi dans les divers départe
ments de l'Administration. L'Ecole d'administration
créée en 1963 pour répondre aux besoins de formatio~
plus poussée des fonctionnaires néo-guinéens et
papuans, fournira logement et enseignement à 320 étu
diants et 57 professeurs ou employés des services admi
nistratifs dans ses nouveaux bâtiments de vVaigani.
L'Ecole a déj à assuré plusieurs cours de formation dont
un cycle d'études sur la recolonisation rurale, un cours
spécial pour la formation de magistrats qualifiés pour
les tribunaux locaux, des cours de sténographie, etc.

148. Tout en reconnaissant les efforts déjà faits dans
ce domaine, le Conseil, à sa trente-troisième session, a
recommandé que l'Autorité administrante intensifie sa
campagne en vue de promouvoir des autochtones com
pétents à des postes de la fonction publique comportant
de plus grandes responsabilités. Le Conseil a félicité
l'Autorité administrante de l'institution de programmes
de formation en cours d'emploi et de l'extension de
l'école d'administration.

149. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a informé le Conseil de tutelle, à sa trente
quatrième session, que la nouvelle école d'administra
tion a ouvert ses portes en février 1967. Sur les 17
fonctionnaires locaux qui étaient inscrits en 1966 à la
première année du cours de deux ans d'administration
publique menant à l'obtention d'un diplôme, 13 ont con
tinué en deuxième année. Huit autres ont été inscrits à
la première année en 1967.

150. L'un des avantages de cette école est qu'eUe a
permis aux fonctionnaires déjà en poste qui n'avaient
qu'une formation limitée de faire des études à plein
temps et d'améliorer leurs compétences pour accroître
leurs chances de promotion. Quarante-cinq fonction
naires ont été inscrits en 1966 et 44 en 1967 à un cours
d'un an du niveau de la cinquième année du niveau
secondaire. En avril 1967, 13 hommes âgés de 35 ans et
plus ont achevé un cours spécial de formation d'un an
pour pouvoir présenter leur candidature aux fonctions
de magistrat local et occupent maintenant un poste dans
diverses régions du Territoire.

151. Le Conseil a été informé que M. D. O. Hay a
remplacé M. Donald Cleland, le 9 janvier 1967, en
qualité d'Administrateur du Territoire.

DÉVELOPPEMENT DES ORGANES REPRÉSENTATIFS, EXÉ

CUTIFS ET LÉGISLATIFS, ET EXTENSION DE LEURS

POUVOIRS

a) Organes centraux du gouvernement

152. Le représentant de la France a noté avec satis
faction qu'à la suite des recommandations faites par le
Comité spécial constitutionnel le nombre des sièges de
la Chambre d'Assemblée auxquels pouvaient accéder
sans condition les candidats de toute origine avait été
porté de 44 à 69. Il a également noté avec intérêt que
les circonscriptions électorales spéciales avaient été
remplacées par quinze circonscriptions régionales où
des candidats néo-guinéens pouvaient faire acte de can
didature si leur niveau d'éducation était suffisant. Bien
que le nombre de ces candidats potentiels fût encore
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très réduit, cette réforme lui paraissait bonne dans la
mesure où elle tendait à modifier progressivement la
composition de la Chambre d'Assemblée en augmentant
le nombre des sièges auxquels les autochtones pouvaient
prétendre.

153. Le représentant de la France a déclaré que la
situation en Nouvelle-Guinée présentait de nombreux
aspects positifs qui attestaient que l'évolution du Terri
toire continuait de se poursuivre dans la bonne direction.
Toutefois, le mouvement marqué par ces réalisations
importantes qu'avaient été la création de la Chambre
d'Assemblée et l'institution des sous-secrétaires parle
mentaires devait, de l'avis du représentant de la France,
ê~r~ entr.et~nu. La prudence ~ont faisait preuve l'Auto
nte admll11strante et le caractere progressiste des réfor
mes intervenues ne devaient pas exclure, bien au con
traire, la continuité dans l'effort. En ce qui concernait
la Chambre d'Assemblée, le représentant de la France
estimait que ses pouvoirs pouvaient être élargis alors
que le droit de veto de l'Administrateur et du Gouver
neur général pouvait être réduit, sinon immédiatement
supprimé. Le représentant de la France a indiqué qu'il
pensait surtout à ce qui pouvait être fait dans le domaine
du pouvoir exécutif.

154. ~e rep:ése~tant .de l~ Fra!lCe estimait égale
ment qu Il serait necessatre d accrOltre les attributions
des sous-secrétaires parlementaires de manière à leur
permettre de participer activement à l'exercice du pou
voir exécutif. A cet égard, la délégation française espé
rait que, dans la deuxième partie de son rapport le
Comité spécial pour le développement constitutio~nel
recommanderait des réformes qui associeraient les
représentants de la population à l'exercice du pouvoir
et les rapprocheraient, en développant leur expérience
en ce domaine, du moment où ils seraient capables de
s'administrer eux-mêmes.

155. Le représentant de la France a rappelé que sa
délégation avait, deux ans auparavant, exprimé au
Conseil de tutelle le vœu que soit préparée la mise en
place d'un système de cabinet ministériel. Il espérait
que ce vœu serait bientôt exaucé. Le représentant de la
France a conclu en déclarant que c'était par des mesures
de ce genre, en appuyant l'action du Comité spécial
constitutionnel, que l'Autorité administrante, qui avait
déjà beaucoup fait, s'acquitterait de l'obligation que lui
faisait l'Accord de tutelle de développer le progrès poli
tique de la population.

156. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé
qu'après avoir fait l'expérience, pendant deux ans, du
système des sous-secrétaires le Comité spécial avait
envisagé de nouvelles mesures et qu'il serait surpre
nant que le Conseil n'apprenne pas qu'il avait recom
mandé à la Chambre d'Assemblée d'apporter certaines
modifications à la Constitution en vigueur, modifications
qui permettraient aux représentants élus de la popula
tion d'avoir des occasions plus nombreuses de participer
à la gestion directe de leurs propres affaires. Le repré
sentant du Royaume-Uni a soulig'né que le système des
sous-secrétaires actuellement en vigueur n'était manifes
tement qu'une étape transitoire mais que, même à cet
égard- et il se rapportait aux déclarations de
M. Zurecnuoc -les sous-secrétaires prenaient leurs
propres décisions qui n'étaient pas nécessairement con
formes au point de vue des fonctionnaires de l'Adminis
tration.

157. D'après le représentant de la Chine la création
d'une Chambre d'Assemblée et la mise en place de con
seils administratifs locaux constituaient, jusque-là, les
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événements les plus marquants de l'histoire politique du
Territoire sous tutelle. Depuis 1964, époque à laquelle
elle avait été créée, la Chambre d'Assemblée avait. fait
la preuve de son dévouement et de son sens des respon
sabilités. Le travail de son Comité spécial constitutionnel
était particulièrement important. On espérait que la nou
velle Chambre d'Assemblée, devant être élue en 1968,
serait un Parlement encore plus représentatif. Le repré
sentant de la Chine considérait qu'étant donné le sérieux
avec lequel la Chambre d'Assemblée s'était acquittée de
ses devoirs et de ses fonctions au cours de la période
initiale, il y avait tout lieu de croire que la Chambre
étendrait progressivement ses pouvoirs législatifs et
deviendrait, le moment venu, l'organe législatif suprême
du Territoire.

158. Le représentant de la Chine a également dit que
sa délégation attendait d'apprendre la teneur du dernier
rapport du Comité spécial sur l'exécutif du gouverne
ment du Territoire. On espérait que le Comité spécial
formulerait dans son rapport des recommandations des
tinées à élargir la participation de la population autoch
tone à l'exercice du pouvoir exécutif.

159. D'après le représentant de la Nouvelle-Zélande,
de la tourt1t1re prise par le débat récent sur les rede
vances à payer aux propriétaires des terrains d'Ott l'on
extrayait des minéraux, il ressortait nettement que la
Chambre d'Assemblée s'affirmait dans le domaine légis
latif. Alors que, selon la loi précédenmlent en vigueur,
les gisements minéraux avaient été considérés comme
un bien national, un Néo-Guinéen, membre élu de la
Chambre d'Assemblée, avait récemment déposé un pro
jet de loi disposant qu'une redevance de 5 p. 100 serait
versée aux propriétaires de terrains contenant des
minéraux. Les membres fonctionnaires de la Chambre
et quelques membres élus, inquiets de la perte de recet
tes publiques et du risque d'encourager des tendances
sécessionnistes dans les régions riches en minéraux,
s'étaient élevés contre cette mesure, mais ils avaient
été mis en minorité par un groupe de membres élus.
L'Administrateur et le Gouvernement australien
s'étaient abstenus d'exercer lem pouvoir de rejet. La loi
avait donc été votée et la Chambre d'Assemblée avait
ainsi fait un pas de plus dans la voie de la formation
d'une société néo-guinéenne de son choix.

160. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a égale
lement déclaré que la réussite enregistrée dans le
domaine législatif faisait ressortir la lenteur relative du
transfert d'attributions du pouvoir exécutif aux N éo~

Guinéens. Les attributions et l'influence des sous-secré
taires de divers ministères ne suffisaient pas pour com
penser les difficultés qu'ils éprouvaient à la Chambre et
devant le corps électoral en raison du travail supplémen
taire qui leur était imposé et du sentiment qu'ils éprou
vaient de devoir aider à défendre une politique à l'élabo
ration de laquelle ils n'avaient pas pris une part prépon
dérante. Cependant, le Conseil de l'Administrateur, où
les sous-secrétaires siégeaient avec l'Administrateur et
les chefs de départements, avait apparemment acquis
des attributions plus vastes et un rang plus élevé au
cours des derniers mois. Il était encourageant de savoir
que les deux sous-secrétaires participaient plus active
ment aux décisions de cet organisme. Il serait peut-être
nécessaire d'accélérer un peu le rythme auquel s'accom
plissait l'évolution vers un système ministériel complet,
ainsi que le transfert de pouvoirs supplémentaires à
l'Assemblée en matière de finances. Le fait que l'exécu
tion de la politique l'esterait dans une large mesure
entre les mains d'étrangers pendant quelque temps
encore augmentait l'importance qu'il y avait à ce qne
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été acceptées par l'Autorité administrante et étaient en
cours d'application. Elle insistait pour qu'il soit tenu
dùment compte des suggestions du rapport final du
comité. La représentante des Etats-Unis estimait par
ailleurs que la Chambre d'assemblée devait mettre au
point un programme permettant de réexaminer cons
tamment les questions constitutionnelles.

164. Le représentant du Libéria s'était félicité de la
création de la Chambre d'assemblée parce qu'il avait
espéré qu'elle serait dotée de toutes les prérogatives
d'un authentique parlement à même de guider et de libé
rer le Territoire. Il avait dû constater, à son grand
regret, que l'Administration continuait à dominer la
Chambre par l'intermédiaire des représentants officiels
désignés par l'Administration elle-même. Ainsi, des
ressortissants australiens soi-disant "élus" représentaient
un peuple auquel ils étaient étrangers. L'Autorité admi
nistrante continuait à obéir aux ordres de Canberra et
le Gouverneur général exerçait toujours le droit de
veto. On continuait d'imposer à la Chambre d'assem
blée des membres officiels arrogants et, pour comble
d'injure, des circonscriptions régionales tout aussi nui
sibles que les circonscriptions spéciales de naguère
venaient d'être créées. Elles devaient être supprimées
si l'on voulait que le Territoire accècle un jour à l'auto
nomie ou à l'indépendance.

165. Selon le Représentant spécial de l'Autorité
administrante, il ne faisait aucun doute que de grands
progrès avaient été faits vers l'autodétermination,
comme il ressortait du développement rapide de l'en
seignement supérieur et de l'économie, des très larges
consultations de la population au sujet de l'évolution
constitutionnelle et de l'acceptation de toutes les recom
mandations formulées dans le deuxième rapport intéri
maire du comité spécial constitutionnel de la Chambre
d'assemblée. La Nouvelle~Guinée avait maintenant les
fondements stables nécessaires à son autodétermination.
L'Australie, qui attachait aux recommandations cons
tructives de l'ONU l'importance qu'elles méritaient,
insistait cependant sur le fait que c'était au peuple du
Territoire qu'il appartenait de déterminer le rythme du
progrès politique. Il avait été dit au Conseil que l'Auto
rité ac1ministrante dissimulait sa politique à l'abri des
longs rapports qu'elle avait soumis. Il comprenait mal
sur quoi reposait cette affirmation. En tont état de
cause, les renseignements fournis par l'Autorité adminis
trante étaient ceux qui lui avaient été demandés et ce
n'était pas à elle qn'il appartenait de réformer le systè
me. Certains membres clu Conseil semblaient foncler
leurs convictions sur des articles de presse non confir
més et sm des allégations de personnes isolées qui ne
reflétaient pas l'opinion générale. C'est ainsi qu'nue inter
vention de M. Gaucli Mirau avait été citée comme tra
duisant la position de la Chambre d'assemblée, bien
qu'aucun de ses collègues ne l'aie appuyé et que plu
sieurs aient même combattu son point cie vne.

166. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a noté avec intérêt les observations de la repré
sentante des Etats-Unis relatives à la participation des
autochtones il. l'Administration,

b) Conseils administratifs locaux

167. Le représentant cie la France a noté avec satis
faction que cie nouveaux conseils aclministratifs locaux
avaient été récemment mis en place.

168. Le représentant du Royal1me-Uni a déclaré que,
du point de vue politique, le Gouvernement britannique
avait touj ours estimé que, dans des conditions analogues
à celles Cjui existaient dans le Territoire sous tutelle,
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les Néo-Guinéens prennent ulle part plus active à l'éla
boration de la politique, à tous les niveaux.

161. Le représentant de l' Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit en premier lieu que la déléga
tion australienne s'obstinait il présenter la création de
la Chambre d'assemblée comme une étape révolution
naire dans l'évolution constitutionnelle du Territoire.
Or, même l'Autorité aclministrante avait admis dans son
rapport annuel que la Chambre d'assemblée n'avait
aucun pouvoir réel 0. En effet, une loi votée par la
Chambre ne pouvait entrer en vigueur sans l'assentiment
de l'Administrateur, représentant de la puissance colo
niale. On avait beaucoup parlé du comité spécial consti
tutionnel de la Chambre qui avait recommandé certaines
modifications touchant la composition de la Chambre et
le système électoral. Le nombre des sièges serait porté
de 64 à 94. Le nombre des circonscriptions où les can
didatmes étaient libres (Open E{atorates) , c'est-à-dire
des circonscriptions où la popl1lation autochtone et les
Australiens étaient également éligibles passerait de 44
à 69. Les dix circonscriptions spéciales, dont les sièges
étaient réservés à des Australiens seraient supprimées.
I\fai s elles seraient remplacées par 15 circonscriptions
di tes "circonscriptions régiotlrlles" où la population
autochtone serait pour le moins gravement désavantagée,
puisque seules les personnes ayant un certain niveau
cl'instruction pourraient faire acte de candidatme.
Comme par le passé, la Chambre comprendrait dix
"membres officiels" qui ne seraiellt autres que de hauts
fonctionnaires de l'administration coloniale. Dans une
déclaration SUl' les recoml11ancbtions du comité spécial
constitutionnel, le Ministre d'Etat aux territoires,
M. Eames, avait déclaré que le pouvoir continuerait
d'être exercé, en dernier res:;ort, par le Gouvernement
australien. En d'autres termes, tonte la procédure de
réformes constitutionnelles ne visait à introduire que
quelques changements mineurs de caractère formel afin
de maintenir les traits essentiels cie l'ordre existant. La
Chambre d'assemblée n'était. en fait, (}u'un organe sans
pouvoir, institué par les Australiens ponr donner l'illu
sion de la participation populaire an gouvernement du
Terdtoire, On faisait observer (hns \1n article panl dans
le Pacifie Islands NfonlMy que les candidats à la Cham
bre d'assemblée n'avaient rien pu promettre à leurs
électeurs pendant la campagl,e électorale car le Gouver
nement australien avait la I1~nlte main sur la Chambre
d'assemblée et c'était lui qui donnait le ton.

162. La représentante des Etats·Unis a dit que l'Au
torité aclmiuistrante s'acquittait fIe la tàche qui lui incom
bait de favoriser le progrès politiqlle de la population.
El1e a noté avec satisfaction l'éla rgissement de la
Chambre d'assemblée et la suppre.ssioll des circonscrip
tions électorales non autochtolles. L'allgmentation du
nombre des membres élus perl11ettrilit ~\ d'autres hommes
et femmes ayant les capacités voulues d'acCjllérir un
niveau élevé d'expérience dans le domaine législatif. La
représentante des Etats-Unis a appris ~Ivec intérêt que
la tâche des sons-secrétaires pa rlemcntaires avait été
définie plus clairement à la sllÎle d'une évaluation por
ülnt sur les deux premlères alllll~eS de fonctionnement
du système de sous-secrétariat. Un (les objectifs clu pro
gramme ét,lit de permettre aux Nfo··Gninéens d'acquérir
l:expérience uécessaire pour ]lrCllllrc de" clécisions per
tl1lentes.

163. L<l représentante clcs r<~lals- Unis a également
constilté avec satisfaction Cjnc les recommandations du
dernier rapport du comité spécial cunstitutionnel avaient



l'administration locale devait jouer un rôle vital pour
donner une formation politique à la population et
comme moyen permettant d'amener celle-ci à prendre
conscience de ses responsabilités et d'une dépendance
mutuelle. D'après la délégation britannique, la création
de cinq nouveaux conseils administratifs locaux et l'élar
gissement de 22 autres au cours de la période considérée
constituaient cl'autres mesures importantes propres il
favoriser, au niveau local, la compréhension du concept
d'autonomie,

169, Le représentant de la Chine a dit que la Local
Government OrdinanCC' (Ordonnance sur l'administra
tion locale), entrée en vigueur en juillet 1965, avait déjà
abouti à la création de 82 conseils administratifs locaux
englobant les trois quarts de la population totale. La
gestion autonome qui avait été ou qui était instituée
dans les villes et les villages sur toute l'étendue du
Territoire représentait, cl son avis, les fondements
mêmes d'une bonne administration. Le représentant de
la Chine a ajouté qu'il n'était pas très important à ce
stade de savoir si les conseils locaux faisaient tous du
bon travail; ce qui était important, c'était le fait que les
gens qui comJlusait chaque conseil apprenaient et prati
quaient l'art de s'administrer eux-mêmes.

170, Le représentant de la Nouvelle-Zélande se
demandait comment le système des conseils administra
tifs locaux pouvait être'étendu à tout le Territoire, Il
reconnaissait qu'il valait mieux attendre une initiative
de la populatioll locale mais il pensait qu'à ce stade
avancé il serait peut-être excessif d'attendre des deman
des spontanées de création de conseils, Il faudrait peut
être ne pas se cuntenter de préconiser l'intérêt de con
seils cie ce genre et entreprendre une vigourense campa
gne visant ;'1 amener le reste de la population à
bénéficier de Cl' système. L'activité des conseils était l'un
des moyens les plus efficaces qui existaient pour rendre
la population consciente de son appartenance ù une
communauté pIns vaste que le voisinage immédiat.

171, Le système de conseils administratifs locaux
avait encore l:té développé et la représentante des Etats
Unis avait noté avec intérêt la modification volontaire
de .Ia composi tion des conseils qui avait été au départ
stnctement autochtone et qui était maintenant en partie
multiraciale.

172. La repd'sentante des Etats-Unis espérait que
l'Autorité adlllinistrante appliquerait une politique
encouragean t t ri's acti vemen t les conseils administratifs
locaux '~ utiliser pleinement lems pouvoirs. Cela aug
111enter~\lt notahlement le nomhre de personnes acquérant
une expérience pratique ù des questions gouvernemen
tales et adminislratives.

173. Le I{('l'rl'sentant spl'ci~d de l'Antorit(, acl11linis
trante a décbr(' que L\dministration s'occupait active
ment de prClnlt III \'oi r le d('veloppe111ent de; conseils
locaux, bien 'lue la participation soit volontaire. La plu
part des pers, Jlll1es (Ille ne toucbaient pas ces conseils
é~aient soit de Il'1\1\"(';11IX \'('nllS, snit des personnes
VIvant dal1s ,les I<'g-ions où le terrain et la densité de la
population pr,"s('ntaient des ohstacles sériellx Ù une
ac1minist ra tiol1 ]"ca le efficace.

III. - PROGRÈS ÉCONOMIQUE

Aperçu dt' la situalion cl recommandations
adoplèl'ol par le Conseil de tutelle

(; 1::N (RALlTI::S

.174. La PrtH!llction primaire est ù la hase de l'écono
111le du Territ"il"t'. L'ag-ricn1tme est l'activité princip,ùe.
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En 1965-1966, les produits agricoles ont constitué
approximativement 85 p. 100 de la valeur totale des
exportations du Territoire, La production de bois de
construction est en voie d'expansion dans le Territoire
où existent de vastes ressources forestières, L'exploita~
tion des mines d'or, bien qu'en déclin, est encore une
ac.ti'Y!té impor.tante. Dans le domaine de l'exploitation
ml11lere, un gIsement de cuivre important, bien que de
basse teneur, a été découvert à Bougainville. Les indus
tries manufacturières n'ont encore qu'une importance
secondaire, mais elles se développent. L'essor de l'indus
trie touristique dépend dans une grande mesure de
l'amélioration des installations hôtelières et des services
aériens; il faut cependant noter que la Tourist Board
Ordinance de 1966 prévoit la création d'un conseil
chargé de la publicité touristique et de la promotion du
tourisme. Le Conseil comprend 12 membres, dont deux
autochtones, plus un fonctionnaire et un directeur exé
cutif, Il a déjà stimulé la formation d'associations tou
ristiques régionales dans les districts de Nouvelle-Bre
tagne, de Madang et des Hautes Terres. Au 31 mars
1967, il y avait 155 coopératives de vente au détail ou
de commercialisation dont le chiffre d'affaires était de
3 millions de dollars australiens par an.

175, La Papua and New Guinea Development Ban/~

Ordinance de 1965 est entrée en vigueur le 23 juin 1966
et la banque ouvrira ofticiellement ses portes le 6 j uillet
1967. Cela fait suite à une recommandation de la Ban
que internationale pour la reconstruction et le dévelop
pement (BIRD) tendant à ce que soit créée une insti
tution spéciale dont la tâche serait de fournir des crédits
au développement à des conditions avalitageuses. La
politique de la banque de développement est d'encoura
ger l'expansion rapide des entreprises privées et tout
particulièrement d'offrir des crédits aux petites entre
prises agricoles, commerciales et indüstrielles, A sa
trente-troisième session, le Conseil de tutelle s'est félicité
de la création d'une banque de développement dans
laquelle il a vu un moyen d'encourager le développe
ment du secteur privé de l'économie. Le Conseil a
exprimé l'espoir que la banque disposerait de suffisam
ment de fonds pour faire face aux besoins des agrictll
teurs, des industriels et des commerçants autochtones.

176. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a informé le Conseil de tutelle, à sa trente-qua
trième session, que la Banqne complétera les importan
tes fonctions de crédit des banques c01ill11erciales d'ins
titution ancienne, lesquelles continueront de constituer
la source essentielle des capitaux destinés au développe
ment clu Territoire. Le gouvernement a accordé une
souscription initiale de 1 million de dollars australiens
au capital. Huit des douze administrateurs cie la banque
résident dans le Territoire, les quatre autres résident
en Australie,

177. L'un des problèmes les plus importants qui se
soient posés pour le progrès économique du Territoire,
d'après l'Autorité administrante, est celui de la forma
tion de capit,ù. Les revenus monétaires que les autochto
nes tirent de diverses formes cl'activité économique com
mencent ù créer une source potentielle de capitaux pu
blics et privés. Toutefois, pendant quel(lue temps encore,
les recettes fiscales locales, même si elles sont complétées
par tm volume croissant de fonds obtenus par des em
prunts émis clans le Territoire, seront bien inférieures
aux sommes nécessaires pour financer le développement
du secteur public de l'économie, sans parler des fonds
nécessaires pour couvrir le~ frais annuels de l'adminis
tration, Le Territoire continue donc à dépendre dans
une large mesure des subventions annuelles de l'Auto-



rité administrante. Celle-ci encourage également l'inves
tissement dans le Territoire de capitaux étrangers tout
en prenant des dispositions appropriées pour protéger
les intérêts des Néo-Guinéens et pour veiller à ne pas
compromettre leur pleine participation à la vie et à la
richesse économiques de leur pays.

178. En septembre 1966, la Chambre d'Assemblée,
reconnaissant que le développement économique du Ter
ritoire dépendait d'un courant régulier de capitaux exté
rieurs, a déclaré qu'elle invitait les bailleurs de fonds
étrangers à investir des capitaux dans le Territoire aux
fins du développement. La Chambre a donné l'assurance
que les capitaux étrangers ne seraient soumis à aucune
mesure d'expropriation Oll d'imposition discriminatoire
qui n'aurait pas l'appui de la majorité des électeurs du
Territoire, consultés par voie de référendum. Cette ré
solution est connue sous le nom de Déclaration de ga
rantie pour les capitaux destinés au développement.

179, Rappelant l'opinion exprimée par la mission de
la BIRD, selon laquelle le Territoire a besoin d'investis
sements accrus de capitaux étrangers, le Conseil de
tutelle, à sa trente-troisième session, a constaté avec
satisfaction que l'Autorité administrante encourage les
investissements et a exprimé l'espoir que l'on s'efforce
rait de donner à la population du Territoire la possibi
lité de participer directelllent à ces investissements et
d'en retirer une part de bénéfices. Le Conseil s'est
également félicité qlte l'on ait accepté l'assistance inter
nationale et a estimé que les institutions spécialisées
des Nations Unies pouvaient jouer un rôle encore plus
grand dans le développement du Territoire.

180. Le Conseil a noté avec satisfaction la nomina
tion d'un conseiller économique et la création d'un co
mité de planification économique. Il a été d'avis que les
sous-secrétaires pourraient avoir à jouer un rôle actif
dans ce comité et a estimé en général souhaitable que
les sous-secrétaires, et la Chambre d'Assemblée dans
S~l1 en.semble, jouent ur; rôle des plus actifs dans la pla
mficatlon et la promotlO11 du développement économi
que.

181. Le représentant spécial de l'Autorité admÎnis
tr~,nte a inf?rmé 1; Conseil de t,utelle à sa trente-qua
tneme S~SS1011 qu une autre mIssion envoyée par la
Banque. mternationale (BIRD) s'était rendue dans le
TerntOlre en mars 1967 pour étudier la situation ac
t~elle et ~xamiller ,avec l'Autorité administrante plu
SIeurs prOjets de developpernent envisagés, dont quel
q ;le~-llr:s peuver,:tt remplir les conditions requises pour
b~n~ficI~r de pr~ts de la Ba,nque ou de sa liliale, l'Asso
CIatIon rnternatlonale de developpement.

182: Le représentant spécial a également porté à la
connaIssance du Conseil que l'Administrateur a créé,
en septembr~ 1966, ~1l1 com.ité cons~I1tatif des entrepri
ses c,ommercrales et l11dustnelles qUl comprenait quatre
represelltants autochtones appartenant à l'industrie et
à la fonction publique. Ce comité est chargé d'examiner
l,es non:breux prob~èn;es qlte pose le développement
economlque du Terntolre et de donner des avis à l'Ad
ministrateur.

183. Afin d'illustrer l'importance des consultations
qui ont lieu entre l'Administration et le secteur privé
de l'éc?nomie aVa!l~ la prise de décisions import;mtes,
le representant specI~1 a notamment fait observer qu'un
servlce de coordmatlOn des transports et une direction
des ressources hydrauliques ont été créés pendant la
période considérée.

184. A sa trente-quatrième session le Conseil a
adopté les' conclusions et recoml1l~l11c1atio~lS suivantes:
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Le Conseil loue la population du Territoire et l'Admi
nistration d'avoir réussi à maintenir un rythme rapide
d'expansion et de diversification de la production agri
cole. Il note également que les industries secondaires
ont continué de se développer. Il estime que la popula
tion du Territoire, si elle peut de la sorte devenir pro
gressi~/ement capable de se suffire économiquement à
elle-même, y gagnera de ne se voir fermer aucune des
options politiques possibles. Eu égard à ce dernie1' fac
t(?ur, il est essentielJ de l'avis du Conseil, d'encourager
un élargissement toujours plus rapide de la participa
tion des autochtones non seulement à la production pri
1Mire, mais mtssi aux entreprises industrielles et com
merciales. Le Conseil, qui a déjà demandé que soit
sensiblement accélérée l'association progressive des
Papuans et des Néo-Guinéens aux organes de décision,
tient à souligner que c'est dans le domaine de la politi
que et de la planification économ'iques que ce processus
revêt une importance cruciale.

A titre d'observation générale, le Conseil estime, puis
que ce sont les investiuements dans le domaine du dé
veloppement économique, et notamment dans le secteur
de production des produits de base, qui intéressent de
la façon la plus directe et la plus permanente les Pa.
puans .et les Néo-Guinéens à l'économie du pays, qtt'Ü
y auratt sans douta liett d'envisager la possibilité de con
centrer les dépenses publiques dans ce domaine encoI'(J
plus qu'on 1le l'a fait jltsqu'à présent.

Tout en reconnaissant la valeur de l'exemple qu'ont
donné, entre autres, les associations de c1-édit et d'épar
gne en ce qui concerne la formation de capital à partir
de sources autochtones, le Conseil note que les possibi
lités de développement dt' capital intérieur deme2t1"ent
limitées. Etant donné la nécessité d'avoir recours aux
capitaux étrangers, le Conseil note avec intérêt l'adop
tion par la Chambre d'Assemblée de la Déclaration
relative à la garantie des capitaux de développement
(:qeve1opment Capital Guarantee Declaration). Le Con
sed reconnaît cependant que, les investisseme11ts privés
s'étant révélés insuffisants dans plusieurs cas au cours
des années récentes, les gmnds projets continueront,
pendant une période indéfinie, d'être lourdement tribu
taires des investissements publics, autrC1'llent dit de la
subvention versée par l'A ustralie. Il se félicite de cons
tater que la Banque de développement a commencé à
fonctionner et quJelle est autorisée à auorder des cré
dits" notamment aux entreprises autochtones et aussi
à acquérir des parts de capital dans les entr~prises et
à les tenir en réserve POU1· tout usage que voudrait en
faire l'Administration du Territoire lorsque ce dernier
deviendra autonome. Le Conseil prend note du fait que
la Banque a reçu une subvention initiale d'un million de
dollars australiens et a déjà octroyé 80 prêts. Il exprime
l'espoir qu'elle continuera d'étendre ses activités au
,C01WS de l'année à venirJ qu'elle fera preuve de sou
plesse dans son attitude et que de nouveaux fonds seront
mis à sa disposition.

Le Conseil note qu'on fait actuellement appel, pour
ass1trer le développement du Territoire, aux sources
internationales d'assistance. Il engage v'ivement le Pro
gramme des Nations Unies pour le développentent et
les institutions spécialisées à répondre dans toute la
mesw'e du possible aux demandes d'assistance émanant
du Territoire, exprime l'espoir que la Banque interna
t'ionale pour la reconstruction et le développem.ent
(BIRD) se verra en mesure de répondre favorablement
aux demandes émanant du Territoire, et encourage
l'Autorité administrante à 1'ecourir de plus en plus cl
ce genre d'assistance.
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Le Conseil a appris avec intérêt que le Territoire es
pérait, SOifS réserve d'ttne enquête plus poussée, voir
doubler en sept ans sa production pour l'exportation
grâce à une nouvelle entreprise minière. Il prend note
des dispositioM selon lesquelles la population du Terri
toire prendra dans cette opération une participation de
20 p. 100. De ravis du Conseil, il importe, pour proté
ger à longue échéance les intérêts de la population, que
l'Autorité administrante et la Chambre d'Assemblée
continuent d'examiner de très près les contrats qui
seront conclus avec les sociétés privées désireuses d'ex
ploiter les ressources naturelles du Territoire, afin no
tamment de veiller à ce que les Papuans et les N éo
Guinéens aient le maximum de possibilités de participer
à la propriété, à la gestion et aux bénéfices de pareilles
entreprises. Le Conseil suggère à l'Autorité adminis
trante et à la Chambre d'Assemblée qu'il y aurait intérêt
à recueillir, au moyen notamment d'une nouvelle série
d'enquêtes systématiques, des renseignements géophysi
ques et géologiques détaillés sur les ressources du Ter
ritoire.

FINANCES PUBLIQUES

185. Les recettes du Papua et de la Nouvelle-Guinée
sont complétées par une subvention directe, sans intérêt
et non remboursable de l'Autorité administrante. En
1965-1966, cette subvention a été de 61999743 dollars
australiens, dont 38179213 ont été affectés au Terri
toire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée 10. Les recettes
locales se sont élevées à 18458762 dollars australiens,
provenant principalement des droits à l'importation et
des impôts directs. En dehors de la subvention directe,
l'Autorité administrante, par l'intermédiaire des dépar
tements du gouvernement et de certains organes qui ne
relèvent pas directement de l'administration du Terri
toire, a consacré en 1965-1966, 33,7 millions de dollars
australiens à des travaux et services essentiels dans le
Territoire du Papua et de la Nouvelle-Guinée.

186. L'Autorité administrante a informé le Conseil
de tutelle à sa trente-quatrième session que le montant
des subventions accordées par l'Australie au Territoire
du Papua et de la Nouvelle-Guinée pour l'exercice 1966
1967 s'élevait à 70 millions de dollars australiens. Les
recettes totales du Territoire pour la même période sont
estimées à environ 51 millions de dollars australiens.

187. En 1965-1966, la valeur des exportations de
marchandises produites dans le Territoire a atteint le
montant de 40889 317 dollars australiens contre
40094 788 dollars australiens l'année précédente. Les
importations ont été évaluées à 67 566246 dollars aus
traliens. Les exportations principales - coprah et au
tres produits dérivés de la noix de coco, café et fèves de
cacao- ont été évaluées à 33275665 dollars austra
liens. Les principales importations sont des produits
alimentaires, des machines et du matériel de transport,
ainsi que des produits et articles manufacturés.

188. A sa trente-quatrième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil constate avec satisfaction que la contri
bution de l'Autorité administrante au budget du Terri
toire sous forme de subvention directe a sensiblement
angmenté par rapj!ort à l'année jJrécédente, passant de
62 millions à 70 mil/ions de dollars australiens. Elle
considèra comme un indice significatif du vigoureux po
tentiel de l'économie néo-guinéenne le fait que si, de-

lU Comme cela a été indiqué l'an dernier, l'Autorité adminis
trante a adopté, le 14 février 1966, un système monétaire dé
cimal. Ce système a été introduit à la même date dans le
Territoire.
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puis six ans, le chiffre absolu de la subvention de l'Aus
tralie a augmenté de plus de 130 p. 100, il a néanmoins
pendant la même période perdu de son importance rela
tive, puisque représentant au départ 65 p. 100 du total
des recettes, il n'en constituait plus at~ cours du dernier
e."Cel·cice fiscal que 58 p. 100. Cet accroissement de la
proportion du revenu provenant de sources locales est,
da l'avis du Conseil, nettement révélateur d'une tendan
ce de l'économie à se suffire à elle-mêl1'W qui est de bon
augure pour l'avenir du Territoire.

AGRICULTURE

189. Pour l'exercice qui s'est terminé le 30 juin
1966, les cultivateurs autochtones ont produit 29610
tonnes de coprah, qui est la principale culture. En 19~5
1966, les exportations de fèves de cacao ont attel11t
16294 tonnes, dont 4131 tonnes prod~ites par !es cul
tivateurs autochtones, et les exportatIons de feves de
café ont représenté 10 698 tonnes, dont 6657 tonnes
produites par les cultivateurs autochtones.

190. L'activité prédominante de la population au
tochtone demeure l'agriculture de subsistance, mais un
nombre croissant de Néo-Guinéens pratiquent des cul
tures destinées à l'exportation ou à une commerci~lisa

tion locale. Les cultivateurs autochtones ont prodUIt 27
p. 100 du coprah, 25 p. 100 des fèves de cacao et 62 p.
100 du ca.fé exportés au cours de l'année. Les cultiva
teurs autochtones ont également produit l'aIl dernier
environ 18 000 tonnes de fruits et de légumes destinés
aux marchés urbains. Les Néo-Guinéens sont de plus en
plus nombreux à participer à l'élevage de bétail (en
juin 1966, il Y avait 34913 têtes de bétail dans ~e

Territoire) ainsi qu'à la production de bois, à l'industne
minière, au commerce, aux transports, à l'industrie ma
nufacturière et à l'administration. L'Autorité adminis
trante donne aux autochtones des conseils en matière de
gestion et d'organisation d'entreprises.

191. A sa trente-troisième session, le Conseil de
tutelle, rappelant que la BIRD avait proposé principale
ment de développer le secteur de la production primaire,
a pris note avec satisfaction des chiffres qui avaient été
communiqués par l'Autorité administrante, d'où il res
sortait que, dans la période de 18 mois qui s'était écoulée
depuis la publication du rapport de la Banque, la super
ficie des plantations des autochtones et le volume de la
production des agriculteurs autochtones avaient très
sensiblement augmenté.

192. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a informé le Conseil de tutelle à sa trente-qua
trième session qu'une importante industrie du thé était
en cours d'établissement dans les Hautes Terres. Une
première usine de traitement a été inaugurée en 1966
près de Banz. Cinq autres usines seront vraisemblable
ment créées all cours des trois prochaines almées et,
pendant la même période, on plantera 12000 acres de
thé, dont la moitié sous forme de plantation et l'autre
moitié snr des terres appartenant à des agriculteurs
autochtones.

193. A sa trente-quatrième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil, sachant combien vulnérable est une éco
nomie large'ment fondée sur la production de produits
primaires tropicaux et combien il est souhaitable, par
exemple, de constitu,er des industries seconda,ires pour
assurer le traitement des produits locaux, recommande
que l'on continue d'encourager et d'activer la diversifi
cation de réconomie.



Le Conseil prend note de l'implnntaûon en N o~welle

Bretagne d' ztne entreprise de production d' hHile de
palme. Il prend note avec sat·isfaction de la disposition
en vertzt de laquelle la pojJUlation autochtone, ou l'Ad
ministration en son nom, alfront dans cette entreprise
une participation financière de 50 p. 100 11•

Le C01tseil rend h01nmaae à J'œuvre accomplie par les
services de vulgarisation agricole du Territoire pour
améliorer liis techniques agricoles et augl1wnter le rende
metlt des exploitants autochtones. Il encoHrage l'Auto
rité adl1tinistrante à. continuer d'élarair ses programmes
de r(!'chercJu et de vulgarisation agricoles et lui recom
mande de tenir constamment jwésente à l'esprit la con
clusion de la l1ûssion envoyée j)or la BIRD selon la
quelle l'essentiel de l'effort de dévelopjJement doit con
sisteY à stimuler la /JYod,ltctivité et le progrès de la
population autochtone.

RÉGIME FONCIER

194. La Land Ordinance de 1962-1965 subordonne
les transactions immobilières qui portent sur des terres
ne relevant pas du régime foncier autochtone à l'appro
bation pl'éalable et écrite de l'Administrateur. Les pro
priétaires autochtones ne sont pas habilités à vendre,
louer Oll céder de quelque façon que ce soit les terres
qui leur appartiennent si ce n'est à d'autres Papuans ou
Néo-Guinéens selon la coutume locale ou à l'Adminis
tration; mais ils ont la même faculté légale que les
non-autochtones en ce qui concerne les transactions
relatives aux terres qui ne relèvent pas du régime fon
cier autochtone. Les terres du Territoire sont classées
comme terres appartenant ~It1X autochtones, terres dé
tenues en pleine propriété, terres de l'Administration et
terres sans propriétaire. L'Autorité administrante estime
que le régime foncier traditionnel ne constitue pas une
base satisfaisante pour le progrès économique, car le
plus souvent il n'est pas suffisamment souple pOlir en
courager les membres les plus dynamiques de la com
munauté à mettre les terres en valeLlr; nn système qui
établirait des titres de propriété non contestables et
transférables, permettant ainsi de retirer le bénéfice des
améliorations apportées lorsqne la terre est hypothé
quée ou vendue, serait de nature à stimuler davantage
le progrès. Des mesures qui offriraient aux autochtones
les possibilités les plus avantageuses pour la mise en
valeur des terres, tout en respectant leur désir de se
conformer à lems coutnmes, sont à l'étude et un certain
nombre d'ordonnances destinées à faciliter la solution
du problème que pose actuellement le régime foncier ont
été adoptées. Ces ordonnances tendent à faire évoluer
le régime foncier autochtone, inspiré des coutumes lo
cales, vers L1ne forme individuelle de pleine propriété et
doivent permettre d'établir et d'enregistrer les droits
et intérêts fonciers des autochtones,

195. D'autre part, j'Admiuistration a lancé des pro
grammes de peuplement agricole dans plusieurs régions
et beaucoup d'agriculteurs autochtones sont devenus 10
catail-es à. bail de terres précédemment acquises par
l·Administration.

196. A sa trente-troisième .'iC:ô"iOIl, le Conseil de
tutelle a approuvé les progrès réalisés en 1964 dans le
passage de la propriété collective à la propriété indi
viduelle et a prié l'Autorité ac1ministr,l11te de continuer
à rechercher, en consultation avec la Chambre d'Assem
blée et les conseils administratifs locaux, des solutions
aux problèmes du régime foncier permettant de proté
ger les droits des habitants autochtones sur les terres

11 Voir plus loin par. 213.
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et les ressources naturelles. A cet égard, le Conseil a
noté avec satisfaction que chaque fois qu'un arbitrage
était nécessaire, les comités de démarcation étaient com
posés d'habitants autochtones de la région intéressée.

INDUSTRIES

197. Actuellement, les industries manufacturières
traitent surtout les matières premières locales, essentiel
lement pour l'exportation mais dans certains cas aussi
pour la consommation locale. Ces dernières années, le
nombre des industries qui desservent le marché inté
rieur grandissant et utilisent souvent des matières pre
mières importées a nettement augmenté. Ont été créés
notamment des chantiers de construction et de répara
tion de navires, des ateliers de mécanique générale, de
menuiserie et d'imprimerie, ainsi que des fabriques de
pain, de bière, de fils barbelés et de clous, de fùts mé
talliques, de peintures, de tuyaux en ciment, de maté
riaux de construction, de meubles, de tabac en corde, de
cigarettes et de piles électriques,

198. La politique de l'Administration est d'encoura
ger le développement industriel pour fournir des possi
bilités d'emploi plus nombreuses aux autochtones et
pour diversifier l'économie. Dans l'application de cette
politique, des dégrèvements fiscaux spéciaux ont été
accordés en 1965 pour encourager la création de nou
velles industries secondaires et de services. Les sociétés
peuvent bénéficier d'allégements fiscaux si elles exer
cent leurs activités dans des industries pilotes approu
vées, A sa trente-troisième session, le Conseil de tutelle
a noté avec satisfaction que l'ordonnance Incentives ta
Pioneer Industries, relative au développement industriel,
était entrée en vigueur. Il a par ailleurs exprimé l'es
poir que de nouvelles mesures seraient prises pour que
la plus grande quantité possible de produits primaires
du Territoire soit traitée dans le Territoire même.

199. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a porté à la connaissance du Conseil de tutelle, à
sa trente-quatrième session, que des dispositions étaient
prises pour faire venir dans le Territoire des techniciens
japonais en vue de la création à Rabaul d'un chantier
maritime pour la construction de bateaux en acier. L'ac
cord qui devait être conclu sm ce point prévoyait la for
mation de personnel autochtone dans les divers domai
nes qui se rattachent à la construction de navires.

200. Le représentant spécial a également précisé qu'il
y avait 1 481 sociétés enregistrées conformément anx
dispositions de l'Ordonnance sur les sociétés dn Papua
et de la Nouvelle-Guinée. Mille deux cent cinquante
neuf d'entre elles étaient des sociétés locales et 222
étaient enregistrées comme sociétés étrangères.

201. On a adopté comme principe qu'une partie des
actions des nouvelles grandes entreprises commerciales
devait être offerte à léL population locale, sons réserve
de l'approbation cle la Chambre d'Assemblée. La nou
velle banque de développement était habilitée à acquél-ir
cette participation et à la tenir en réserve pour tout
usage Cjue voudrait en faire le gouvernement du Terri
toire lorsque celui-ci deviendrait autonome.

202. Dans la même perspective, la Chambre cl'As
semblée avait approuvé un accord devant intervenir entre
l'Administration et la firme l-Iarrisons and C1'Osfielc1
(ANZ) Ltd., pour la création de plantations cIe pal
miers à huile et d'usines de traitement au Cap Hoskins
en Nouvelle-Bretagne occidentale. Le palmier à huile
sera cultivé selon le système dit "centralisatenr", qui
comprend une plantation principale, une usine de traite
ment et de petits lotissements attribués à des autochto-
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nes. Le premier domaine de ce genre, qui coûtera 2,5
millions de dollars australiens, sera financé à parts
égales par l'Administration et par l'entreprise Harrisons
and Crosfield. Les petits lotissements seront distribués
au titre ù'un projet de peuplement agricole financé par
le gouvernement. Ce plan permettrait aux agriculteurs
autochtones de pratiquer une nouvelle culture marchan
de et offrirait aux travailleurs de nouvelles possibilités
d'emploi rémunéré en espèces.

ROUTES

203. Au 30 juin 1966, les dépenses consacrées à la
construction et à l'entretien de routes et de ponts avaient
atteint 6 589297 dollars australiens contre 4 586 302
dollars australiens l'année précédente. A cette date, le
Territoire possédait 6427 miles de routes carrossables,
dont 3 864 miles étaient ouverts à la circulation des
véhicules lourds et moyens, le reste étant ouvert alL"{
véhicules légers seulement. Il y avait en outre 16500
miles de pistes. Les grandes artères en voie de con8
trnction en 1965-1966 étaient la route reliant le col de
Kassam à Kainantu, la route Kainantu-Goroka, la route
Goroka-Chuave, la route Minj-Kudjip-Banz dans la ré
gion des Hautes Terres et la route Maclang-Mawon. En
raison des fortes pluies et des glissements de terrain, le
col de Kassam est devenu impraticable et a nécessité le
déplacement de 500 mètres de route.

204. L'Autorité administrante a informé le Conseil
de tutelle à sa trente-quatrième session qu'en vue de
faciliter le développement économique du Territoire on
se préparait à construil'e des routes desservant de larges
zones ct rc1iant Mount Hagen à Mendi, Popondetta à
Kokocla et Buin à Boku. D'autre part, les projets de
routes devant relier Kieta à Toimenapu. vVewak à
Maprik et Lambalam à Empress Augusta Bay avaient
été établis au cours ùe l'année. La route reliant Sume
rang à Gilagil, dans le district de M<\dang, avait été
achevée au cours de la période considérée. Les dépenses
consacrées à la construction de routes et de ponts au
cours de l'exercice 1966-1967 atteindraient approxima
tivement 5 millions de dollars australiens.

OhSCl'Valions des membres du Conseil de tutelle
Ile représentant que leurs propres opinions

GÉNÉRALITÉS

205. Le représentant de la France a déclaré qu'il y
avait lien, de l'avis de sa délégation, de rendre hommage
aux efforts déployés par l'Auto1"Îté administrante en
vue de di versifier les productions agricoles de la N ou
velle-Guinée et d'engager prog-ressivement ce territoire
dans la voie de ]'industrialisation. L'Antorité adminis
trante avait créé une banque de développement et poussé
ù un stade avancé la préparation d'un phn de dévelop
pement quinquennal. La délégation française espérait
que ce plan pourrait prochainement entrer en vigueur
et que les représentants de la population, notamment au
sein de la Chambre c1'J\ssemb1ée, pourraient donner lenr
avis à son sujet et seraient également tenus informés de
sa ré,ùisation.

206. Le représentant du Royaume-Uni a dit que, de
J'avis dl' sa délégation, le Territoire avait fait, sur le
plan éCOlIOlniCjue, de nouveaux progrès dans la bonne
voie qui correspondaient aux intérêts futurs des habi
tants de la Nouvelle-Guinée. Les progrè:i réalisés dans
divers domaines étaient de bon augure pour l'économie
du Territoire et laissaient espérer que l'économie repo
serait sur des bases aussi solides et rationnelles que les
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ressources et la situation du Territoire le permettraient.
La population et ses dirigeants seraient ainsi bi~n mieux
à même de décider de leur avenir politique 111llquement
en fonction de ce qui était préférable pour eux.

207. Le représentant de la Chine, tout en reconnais
sant que des progrès considérables avaient été accom
plis au cours des dernières années dans le domaine éco
nomique et que des bases économiques solides s'édi
fiaient actuellement, a fait savoir que puisque tous les
programmes économiques avaient pour but d'assurer
le bien-être de la population autochtone, il était indis
pensable que les autochtones puissent participer aux
activités industrielles et commerciales ainsi qu'à la prise
de décisions concernant la planification et la politique
économiques. La Chine espérait que l'Administration
ferait de nouveaux efforts en ce sens, de manière à
développer pleinement l'espdt d'initiative et les aptitu
des administratives des autochtones. De l'avis de la
délégation chinoise, aucun territoire ne pouvait être doté
d'une économie viable si ses habitants n'avaient pas
les possibilités, la volonté et l'initiative nécessaires.

208. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a dé
claré que la politique économique suivie en N ouvelle
Guinée témoignait de la ferme intention qu'avait l'Aus
tralie de remplir complètement les obligations que la
Charte lui imposait de favoriser l'évolution du Terri
toire vers "l'autonomie ou l'indépendance". Loin de
faire de l'économie de la Nouvelle-Guinée une annexe
de l'économie australienne, le Gouvernement australien
s'efforçait de faire en sorte que, lorsque l'autodétermina
tion serait exercée, le Territoire soit capable de se
suffire économiquement dans la plus. grande mesure
possible. Ce principe était énoncé dans la directive que
le Gouvernement australien avait dOlmée à la mission
de la Banque internationale pour la reconstruction et
le développement, qui avait fait rapport sur l'économie
du Territoire en 1964, L, mission avait pris cette di
rective au sérieux et avait conc1 u que le programme de
développement devait surtout porter sur l'enconrage
ment de la production et l'avancement de la population
autochtone.

209. Les économistes spécialistes du développement
discutaient depuis longtemps sur la qnestion de savoir
si les grosses dépenses afférentes au développement de
l'infrastructure devaient précéder ou suivre les investis
sements massifs destinés à stimuler la production effec
tive de biens. Etant donné que c'étaient les investisse
ments dans le sectem de la production de biens qui
mettaient de l'argent plus rapidement dans la poche des
petites entreprises agricoles, industrielles et commer
ciales néo-guinéennes, qui aCCjuéraient ainsi des intérêts
directs dans l'économie, le représentant de la Nouvelle
Zélande s'est demandé s'il ne serait pas justifié de
concentrer les dépenses publiques encore davantage dans
le sectenr de la production de biens. Il avait Cru com
prendre que, ces dernières années, les investissements
privés n'avaient pas atteint les niveaux escomptés. Le
fait que la Chambre d'Assemblée avait voté une ordon
nance visant à encourager les industries Cjui faisaient
œuvre de pionniers (fnœllfivcs ta j)iallccy Industrics
Ordinance) et sa récente déclaration de garantie pour
les capitaux destinés au développement (De7.1cloplllcnt
Capital G/lŒrantee Declaration) attestaient que ses
membres se rendaient compte du rôle des in vestisse
ments privés et s'inquiétaient de la diminution relative
de ces investissements.

210. D'autres somces de capitaux et de compétences
techniques seront nécessaires pOllr remédier à cet état



de choses. Le représentant spécial avait parlé des cais
ses d'épargne et de prêt et de.s coopér~tives d~ :prod~c

tian, et il avait dit que certam~ cO;lseI1s adn~~mstratl~s
locaux fournissaient une contnbutlOl1 finanClere, malS
le capital formé à l'aide des maigres ressources loc.ales
ne serait pas suffisant. Le Programme des N ahans
Unies pour le développeme!1t aidai~ à la créati?n .d'une
école normale; la Banque I11ternatJOnale exanunalt des
projets dont elle pourrait ai~er le fir:ance~ent, e~ le
représentant de la Nouvel1e-Zela,;de pres~lInalt que 1as
sistance des organismes des NatIOns Umes allalt pren
dre rapidement de l'ampleur, maintenant qu'un pre
mier pas avait été fait. Cependant, l'insuffisance des
investissements privés ne pouvait pas être compensée
sans un accroissement des subventions australiennes ou
une réorientation de l'emploi des fonels disponibles.

211. A certains égards, le fait que les investissements
privés n!avai~nt pas at~eint l~s,obj7ctifs prévus par la
Banque mondiale POUVaIt se reveler a long terme comme
un bienfait. En Australie même, un grand nombre de
personnes semblaient avoir abou!i à la conc1.usioll. que
le Territoire devait compter m0111s sur les 111veshsse
ments privés et davantage sur l'assistance du, gouverne
ment aux producteurs at~tochtones: Le .repr~sent~l1t de
la Nouvelle-Zélande notaIt avec satIsfaction, a cet egard,
la décision officielle prise récemment de rechercher la
participation financière du goavernement à des affaires
lancées conjointement par le gouvernement et d~s entr~

prises ~rivées, comme l?~r ~xe~ple la nouvell~ mdustne
de l'lmI1e de palme. C etmt la une mesure Importante
pour faire en sorte que, lorsque le Papl1a et ~a N ouvell~
Guinée deviendraient une nation, la poplùatlOn restenut
maîtresse de ses ressources nationales.

212. Du point de vue politique, les possibilités de
croissance et la tendance vers l'affranchissement écono
mique signifiaient que toutes le~ ?ptions .pour l'ayenir
du Papua et de la Nouvelle-.G~mee restale~lt p?sslb~es.
Bien que l'économie du tern;Olr~ demeurait tr.lbt1talr~J

dans une large mesure, de 1assistance al1stra1Jenne, Il
apparaissait déjà qu'elle ne le resterait pas de façon
permanente.

213, Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que pour justifier son refus
d'appliquer les dispositions de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance ,LUX pays et aux peuples colo
niaux le Gouvernement australien avait également
affirm'é qu'il ne pouvait être question d'accorder l'indé
pendance politique au Territoire tant qne celui-ci n'au
rait pas été doté d'une base économique solide et d'un
appareil administratif approprié. Or les Australiens
administraient le Territoire de la Nonvelle-Guinée de
puis près d'un demi-siècle et, s'ils aV<l;ie~1t ,vraiment
voulu aider le peuple de la NOllvelle-Glll11ee a exercer
ses droits conformément à la Charte des Nations Unies,
ils auraient pu faire beaucoup pour développer l'écono
mie du Territoire. L'histoire avait montré les grands
progrès que pouvaient accomplir les peuples Ijbres e!1
l'espace de 50 années. Le Gouvernement australien avait
malheureusement a.dapté la structnre de l'écono~lüe du
Territoire aux intérêts des monopoles australIens et
étrangers; il avait fait obstacle al! développement éco
nomique et refusé à la population autochtone l'accès à
l'enseignement. Après 50 ans cl'administration austra
lienne, 95 p. 100 de la population vivé\it encore clans les
conditions d'Une économie de subsistance, 90 p. 100 des
exportations totales du Territoire étaient encore cons
titués par des produits agricoles, 80 p. 100 environ, de
la population était illettrée, 70 p. 100 des enfants d'age
scolaire n'al!aient pas à l'école, ct il n'y avait pas un
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seul haut fonctionnaire autochtone dans l'Administra
tion.

214. Le représentant de l'Union soviétique a ajouté
que, dans le domaine économique, ~e Gouvernement au~

tralien tentait de camoufler la vraIe nature de sa donu
nation coloniale. Toute sa pollitique visait à faire du
Territoire un appendice économique de l'Australie mé
tropolitaine et à créer des conditions favorables aux
activités des sociétés australiennes et internationales. La
loi sur le développement économique (Econol1dc
Development Law) que la puissance coloniale avait
imposée en 1966 à la Chambre d'Assemhlée de la Nou
velle-Guinée permettait aux sociétés australiennes et
internationales de piller les richesses nationales du Ter
ritoire et avait fait de la population autochtone un réser
voir de main-d'œuvre bon marché pour le capital étran
ger. L'économie de la N 0t;tvelle-Guinée était. domi~é<;
par l'Administration cololllale et par le capital pnve
étranger. Dans l'agriculture, toutes les positions essen
tielles étaient occupées par des Européens. Jusqu'en
1965, 100 p. 100 de la production de caoutchouc, 75 p.
100 de la production de coprah et de cacao et 60 p. 100
de la production de café étaient imputables à 1 181
planteurs européens. Le coprah représentait 44 p. 100
des exportations totales du '~erritoire et toutes les ql1e~

tions touchant les exportatIons de coprah et le priX
payable au producteur étaient prises par le. Conseil de
commercialisation dtt coprah (Copra Marketmg Board),
organisme désigné par le Ministre d'Etat aux territoires
(Minister of State for Territories) et responsabl~ ~e

vant lui. Le principal producteur de Cacao du TerntOire
était le Tolai Cocoa Schemes, qui bénéficiait de garanties
financières de la part de l'Admillis tration coloniale et
qui était placé sous l'autorité de directeurs re~ponsables

devant l'Administration; 51 p. 100 des actIOns de la
Commonwealth New Guinea Timbers Ltd., la principale
entreprise dans le domaine de l'ind~strie du bois, aPl)a~
tenaient au Gouvernement australIen, et le reste etalt
entre les mains de particuliers résidant au Canada et
en Australie. En 1965, les exportations de cette société
avaient représenté à elles seules quelque 3 millions de
dollars australiens.

215. En vertu de l'ordonnance minière (Minitlg
Ordinance), qui disposait que tous les gisements min,iers
du Territoire appartenaient à l'Administration colotllaJe,
le Gouvernement australien. de concert avec des mono
poles australiens et étrangers, pillait les ressources natu
relles du Territoire. Pour exploiter le pétrole, le gaz
naturel et autres gisements miniers, ces monopoles
avaient acquis d'immenses étendues de terre? que l'~d

ministration avait achetées pour une bouchee de pa1l1.;
par exemple, l'Autorité administrante avait récemment
acheté 28 000 acres de terres pour 24000 dollars aus
traliens, soit moins de 1 dol1ar australien par acre, Le
fait que les activités d~s 111onop~le~ opposai;nt un, sé
rieux obstacle au progres du Terntolre vers 1autodeter
mination et l'indépendance et influençaient directement
la vie politique du Territoire avai!. été l:econnu. dans les
journaux australiens comme la Ftnannal Remew et le
Sydney Morning HeraJd. Les monopoles australiens et
autres avaient retiré d'énormes bénéfices de leurs acti
vités au Papua et en Nouvelle-Guinée; par exemple, les
bénéfices de la Société V. R. Cm'penter s'étaient élevés
à 2324000 livres en 1964-1965 et 56 p. 100 de ces
bénéfices avaient été réalisés en dehors de l'Australie,
principalement au Papua et en Nouvelle-Guinée.

216. La représentante des Etats-Unis a été heureuse
de noter les prédictions de l'Autorité administrante en
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œ qui concerne l'augmentation en valeur des cultures
autochtones et d'apprendre la création d'une industrie
d'huile de palme en Nouvelle-Bretagne et d'une indus
tri.e du th~ dans l~s Haut~s Te;res. Ces industries pour
raient aVOIr des repercusslOns Importantes sur le secteur
autochtone de l'économie. La représentante des Etats
Unis s'est félicitée de la disposition relative à ces deux
indu~tries q~ti prévoyaient que 50 p. 100 du capital ou
des ms~allatlOns de production seraient détenus par la
population autochtone Olt par l'Administration dans l'in
térêt. ~e toute la P?ptllation. Elle a ajouté que l'Autorité
admmlstrante aVait commencé à cliversifier l'économie
notamme.nt en créant la !erritory Development Bank et
un chantier de constructIOns navales à Rabaul. L'exploi
tation par la Conzinc Riotinto-Administration d'un gise
ment de cuivre pourra permettre de doubler au cours
des prochaines années les exportations du Territoire.
1:a. délég~tion des .E?ts-Unis se .réjouissait de la dispo
sition qm ac.cordalt a la populatlon du Territoire 20 p.
100 des actIOns de cette entreprise. L'Administration
avait fait un travail considérable pour procéder à l'in
ventair.e des .ri~hesses rr:inérales du,Territoire au moyen
de projets dlstmcts, malS des enquetes non coordonnées
risquaient de fournir des renseignements comportant des
lacunes. De l'avis de la représentante des Etats-Unis,
l'Administration devrait intensifier ses efforts pour
réunir des données de base géologiques et géophysiques
complètes sur le Territoire. Il semblerait logique de
commencer par effectuer des levés aériens. Ces rensei
gnements pourraient être utilisés pour attirer les inves
tissements.

217. La représentante des Etats-Unis a exprimé
l'espoir que l'Autorité administrante continuerait de
fournir un appui financier complet à la Banque et a noté
que 80 prêts environ avaient nécessité des décaisse
ments dépassant 3 millions de dollars australiens au titre
d'un programme de développement agricole. Elle tenait
à féliciter la Chambre d'Assemblée de sa décision d'ac
cueillir des capitaux extérieurs destinés au développe
ment comme un bienfait pour le Territoire et sa popu
lation. Cette déclaration devait sans doute être rappro
chée de la politique qui consistait à réserver des pour
centages importants de tous les investissements dans
l'intérêt direct du Territoire et de sa population.

218. Parmi d'autres séquelles du colonialisme que
seule l'autonomie ou l'indépendance permettrait d'élimi
ner, le représentant du Libéria a mentionné l'acquisition,
par le Gouvernement australien, des meilleures terres
du Territoire, dont 70 p. 100 avaient été affermées à des
ressortissants australiens, les mesures inconsidérées
prises contre les habitants de New Hanover, les condi
tions de travail effroyables, la confiscation des gîtes
minéraux, etc.

219. La délégation libérienne ne voyait aucun incon
vénient à ce que des capitaux étrangers fussent consa
crés à la prospection des richesses naturelles du Terri
toire. Elle se demandait cependant quels avantages en
retirerait la population. La redevance de 5 p. 100 ne
saurait à cet égard paSSel" pour suffisante et on voyait
mal pomqtloi la législation australienne ou britannique
serait applicable en la matière. Les gisements de cuivre
appartenaient à la population du Territoire et c'était à
elle qu'il appartenait d'arrêter les modalités de leur
exploitation.

220. Le représentant de l'Autorité administrante a
déclaré que l'Australie était un pays de plein emploi, et
les fonctionnaires australiens du Territoire renonçaient
en fait souvent à des carrières bien pins intéressantes
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en acceptant de s'expatrier. Enfin, l'Australie ne saurait
exploiter les gisements pétroliers du Territoire pour la
simple raison que ces gisements n'existaient pas. Les
40 millions de livres dépensées aux fins de prospection
n'avaient pas permis de découvrir du pétrole.

221. Le représentant de l'Autorité administrante a
précisé que toutes les recettes prOVenallt du versement
des redevances sur les minéraux revenaient en totalité
au Territoire; le Gouvernement australien n'en préle
vait pas la moindre part pour lui-même.

222. Quant au taux de 5 p. 100 qui était versé aux
propriétaires terriens dont la terre était utilisée aux fins
d'exploitation minéralogique, le représentant de l'Auto
rité administrante tenait à faire observer que c'étaient
les intéressés eux-mêmes, c'est-à-dire leurs représen
tants élus à la Chambre d'Assemblée, qui l'avaient fixé
et non le Gouvernement australien; celui-ci avait accédé
aux vœu..'\: de la population en donnant son accord à la
décision prise sur ce point, bien que celle-ci ne fût pas
conforme à la pratique et à la loi australiennes en la
matière.

223. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a noté les observations faites par la représentante
des Etats-Unis au sujet de la diversification.

224. En matière économique, le représentant spécial
a rappelé la nécessité pour le Territoire de rechercher
des capitaux extérieurs, comme la Chambre d'Assemblée
l'avait souligné cL'ms sa Déclaration de garantie pour
les capitaux destinés au développement.

225. En ce qui concernait le problème fonder, le
représentant spécial a souligné que le principe cardinal
de l'Administration était de protéger les droits coutu
miers des autochtones. Aucune terre n'était vendue sans
le libre consentement des intéressés et sans que J'Ad
ministration n'ait l'assurance que la transaction n'était
pas contraire à leurs intérêts. Les terres achetées deve
naient la propriété du gouvernement du Territoire et
étaient utilisées à des fins publiques ou louées à bail
sous condition. S'il était vrai que 70 p. 100 des terres
ainsi louées étaient exploitées par des personnes origi
naires d'outre-mer ou des sociétés de droit public, ces
terres ne représentaient qu'une très faible partie des
terres cultivables. Le représentant du Libéria s'était
étonné que les habitants veuillent vendre leurs terres
pour les louer à bail au gouvernement, mais ce système
avait des avantages, notamment en ce qui concerne la
succession, qui posait des problèmes particulièrement
ardus dans une société matriarcale. D'autre part, la
terre était une importante ressource nationale et un
facteur capital de production. Dans une région de la
Nouvelle-Bretagne, par exemple, le gouvernement ache
tait une partie des terres non cultivées et les louait pour
99 ans à des habitants venus de régions très peuplées
auxquels il consentait des prêts pour la mise en valeur
de leur parcelle. La plupart de ces terres avaient été
louées à des Néo-Guinéens et l'offre dépassait la de
mande. En ce qui concerne l'exploitation minière, la
somme d'un dollar par acre, dont le représentant de
l'Union soviétique avait parlé, n'était pas le prix d'achat,
mais seulement la redevance annuelle minimale clue au
propriétaire des terres où des travaux de prospection se
poursuivaient. La redevance effective était fixée par un
tribunal impartial et, aux termes de la Mining (New
Guinea) Ordinance de 1966, tout trouble de jouissance
entraînait le versement d'une indemnité complémentaire.

226. Ce qu'on avait dit au sujet de l'achat de 28 000
acres de terre à Vanimo, pour une somme de 24000
dollars, et d'un autre achat de 134000 acres était



inexact. La terre demeurait la propriété des habitants.
Les transactions en question ne portaient que sur le
droit d'abattage forestier. Le 9 mars 1967, l'Adminis
trateur adjoint aux affaires économiques avait déclaré
devant la Chambre d'Assemblée que le propriétaire
recevait, en échange du droit d'abattage, une sonU11e
globale correspondant au montant des redevances que
l'Administration comptait recevoir des exploitants pen
dant la période considérée. Si les propriétaires voulaient
percevoir un revenu régulier de la vente du bois, ils pou
vaient investir la somme reçue en bons du Territoire
ou en autres valeurs portant intérêt. Ainsi, les proprié
taires de la zone de Vanimo avaient investi 90 p. 100
de la somme qu'ils avaient perçue à l'achat en bons du
Territoire à 40 ans. S'agissait-il là d'exploitation de la
population?

FINANCES PUBLIQUES

227. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a dé
claré que le volume des exportations avait augmenté à
un taux annuel moyen de Il,4 p. 100 et les subventions
du Gouvernement australien, tout en ayant augmenté
en valeur absolue de 150 p. 100 pendant la même pé
riode, étaient tombées de 64,9 p. 100 des recettes totales
en 1960-1961 à 58,3 p. 100 pendant le dernier exercice
financier. Cela était tout à l'honneur de la population
guinéenne et de ses partenaires australiens.

228. La représentante des Etats-Unis a noté que la
valeur des exportations pendant le deuxième semestre
cie 1966 avait été d'environ 4 millions de dollars aus
traliens par mois, alors qu'elle n'avait été que de l'ordre
de 3 millions de dollars par mois pendant le premier
trimestre de 1967. Cette baisse était clue apparemment
aux variations saisonnières, mais elle offrait un exemple
des difficultés d'une économie fondée sur des produits
primaires tropicaux.

AGRICULTURE

229. Le représentant de la France a été heureux de
constater qu'tU1e œuvre déjà cOllsidérah1c avait été ac
complie dans le domaine de ['enseignement agricole.
Aussi bien ne pouvait-il qu'encourager l'Autorité admi
nistrante à persévérer dans la voie où elle s'était enga
gée afin d'accélérer dans la mesure dn possible la for
mation de techniciens de l'agriculture. Le développement
agricole de la Nollvelle-Guinée requérait en effet non
seulement des ingénieurs hautement qualifiés mais aussi
des cadres plus modestes destinés à jouer un rôle de
propagande et de vulgarisation en vue d'enseigner aux
populations des méthodes de culture modernes, ration
nelles et efficaces.

IV. - PROGRÈS SOCIAL

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées pal' le Conseil de tutelle

DISCRIMINATION RACIALE

230. L'Autorité ac1ministrantc déclare que tous les
éléments de la population jouissent en toute sécurité des
droits de l'homme et des lihertés fondamentales sans
aucune discrimination fondée sur hl. race, le sexe, la
langue ou la religion; elle considère néanmoins néces
saire de conserver certaines dispositions législatives pour
protéger les intérêts de la population autochtone dans
les domaines tels que la propriété foncière et l'emploi.
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231. La Discriminatory Practices Ordinance de 1963
interdit à tout détenteur d'une licence, permis ou autori
sation nécessaire pour vendre, acheter ou céder des ma.r
chandises de se livrer à des pratiques discriminatoires
ou de tolérer des pratiqttes discriminatoires dans le ca
dre ou à l'occasion des activités qui font l'objet de la
licence. Cette ordonnance dispose également que, dans
des locaux ou des lieux faisant l'objet d'une licence, il
est interdit d'agir ou d'inciter à agir de façon insultante,
provocatrice ou hostile à l'égard de toute personne du
fait de sa race ou de sa couleur.

232. A sa trente-troisième session, le Conseil cie
tutelle, reconnaissant que l'Autorité administrante avait
promulgué des lois interdisant la discrimination raciale,
lui a demandé de poursuivre ses efforts pour éliminer
toutes les pratiques discriminatoires qui pomraient sub
sister dans le Territoire.

233. Le Sous-Secrétaire aux questions foncières de
la Chambre d'assemblée du Papua et de la Nouvelle
Guinée a informé le Conseil de tutelle, à sa trente
quatrième session, qu'il avait pris l'initiative de créer
un comité spécial au sein de la Chambre, qui était chargé
d'examiner la "Discrirninatory Practices Ordinance
1963" et de recommander à la Chambre les modifica
tions qu'il y aurait lieu, à son avis, d'y apporter. Le
Comité comprend trois membres et peut se réunir n'im
porte quand et n'importe OLt dans le Territoire pour
s'acquitter de sa tâche. Il devra présenter son rapport
à la Chambre au plus tard le 30 septembre 1967.

234. A sa trente-quatrième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil, reconna.issant que la discri'lilination fondée
sur la race ou la couleur a été proscrite par la législa
tion au Papua et en N Ottvelle-Guinée, et reconnaissant
en outre qu'il est difficile de pro111.ulguer des lois d'une
efficacité tota.le en ce qui concerne le systè111.e socùtl
étant donné que la législation ne peut à elle seule con
vert'ir un idéal en fait, note avec satisfaction que 10
Chambre d'assemblée a créé un comité chargé d'exami
ner la Discrim.inatory Practices Ordinance de 1963 et
de recommander à la Chambre tout amendement qu.'il
conv'iendrait, à son avis, d'apporter à cette ordonnance.
Outre les reCOLWS Juridiques auprès des tribunaux, le
Conseil suggère que la Chambre d'assemblée envisage
d'établir un progrmnme permanent destiné à e.:ralnLner
l'application des lois relatives à la lutte contre la dis
crimination.

EMPLOI

235. Alt 31 mars 1966, on comptait 61 674 autochto
nes salariés, contre 62519 l'année précédente. L'indus
trie privée employait 44 106 personnes, dont 27047
travaillaient dans les plantations. Les services de l'Ad
ministration et du gouvernement du Commonwealth en
employaient 17568. Le secteur des industries manufac
turières emploie environ 11 p. 100 de la main-d'œuvre
totale.

236. Le représentant spécial a informé le Conseil de
tutelle, à sa trente-quatrième session, que les huit asso
ciations cie travailleurs dn Territoire sons tutelle comp
taient, au 31 mars 1967, 5 804 adhérents, tandis que les
trois organisations du Papna et de la Nouvelle-Guinée
groupaient 5 852 membres.

237. Onze associations de travail1eurs, huit dans le
Territoire et trois pour l'ensemble du Papna et de ln.
Nouvelle-Guinée, avaient ensemble 8559 membres ,lU
30 juin 1966, contre 10 723 en mars 1965. L'Association
locale des enseignants a été enregistrée en tant qu'orga-
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nisation professionnelle le 5 janvier 1966. Elle groupe
les enseignants locaux qui sont employés par le Dépar
tement de l'éducation en Nouvelle-Guinée et au Papua.
Les adhérents de toutes les associations de travaillettrs
du Territoire sous tutelle sont pom la. plupart des
autochtones, dans une seule association (l'Association
des fonctionnaires) un des dirigeants n'est pas autoch
tone. Les chiffres relatifs au nombre des adhérents que
l'Autorité administrante indique dans son rapport
annuel concernant la période considérée accusent des
v~lfiati01l5 sensibles, qui sont dues à la conclusion de
110uveallx accords, à l'augmentation des cotisations et
à l'énergie et à l'initiative dont font preuve les différents
comités directeurs.

238. La première réunion générale des associations
de travailleurs a eu lieu en octobre 1964. Les partici
pants ont accepté à l'unanimité le principe de la. forma
tion d'une fédération des associations de travailleurs. Un
comité de direction a été nommé pour étudier tous les
aspects de la fédération. Une réunion organisée par le
Département du travail et à la.quelle ont assisté des
membres du Comité de direction et des délégués des
onze associations de travailleurs s'est tenue en janvier
1966. Au cours de cette réunion on a nommé un comité
de rédaction et de direction chargé d'élaborer lU1e consti
tution et de préparer la fédération.

239. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a informé le Conseil de tutelle à sa trente-qua
trième session que les délégués de neuf associations de
travailleurs s'étaient réunis à Lae en février 1967 sous
les auspices du Ministère du travail pour mettre aU
point l'acte constitutif de la Fédération des associations
de travailleurs dL1 PapL1a et de la NOliveIle-Guinée.
Quatre associations ont fait connaitre au Directeur de
l'enregistrement des organisations industrielles leur in
tention de s'inscrire à la Fédération. Tmis associations
ont fait savoir qu'elles ne désiraient pas y adhérer.

240. Le Comité d'enquête sur les salaires rumux,
créé en 1964, a terminé son enquête en 1966 et a soumis
un rapport à l'Administrateur aux fins d'examen. L'Au
torité administrante a informé le Conseil de tutelle à
sa trente-quatrième session que l'Administration avait
accepté bon nombre des recommandations du Conseil,
qu'elle avait fait des réserves SUl" certaines et que d'au
tres en-fin n'avaient pu être acceptées par elle. Le Con
seil avait recommandé une rétribution minimum en
espèces de 3,50 dollars australiens par mois lunaire,
avec une augmentation de 50 cents par mois lunaire
pendant les deuxième, troisième et quatrième années, et
nne augmentation de 1 dollar australien par mois lunaire
la cinquième année. L'Administration a proposé une
rétribution minimum en espèces de 4 dollars australiens
pax mois lunaire, plus deux augmentations annuelles
seulement de 50 cents par mois lunaire la deuxième et
la troisième année. Un projet de loi à cet effet a été
présenté à la Chambre d'assemblée, qui l'a adopté, et les
nouveaux taux sont entrés en viguenr le 2 février, sur
la base d'une application progressive. L'Administration
a également accepté les recommandations du Conseil
concernant le calcul des salaires versés en espèces, les
salaires différés, l'alignement du salaire minimum entre
les industries et les régions, le paiement de primes, la
centralisation du calcul de la valeur des rations lors
qu'elles sont distribuées en espèces, les dispositions qui
régissent le rapatriement des travailleurs engagés aux
termes d'un accord et la recommandation de ne pas
appliquer aux travailleurs ruraux un régime de salaires
entièrement versés en espèces. L'Administration a ac-

35

cepté la recommandation du Conseil tendant à accorder
aux employés un congé d'une semaine chaque année, et
trois semaines de congé pour ancienneté une fois tous
les cinq ans. A la suite de cette recommandaticm, la
Chambre d'assemblée a voté un projet de loi contenant
cette disposition et attend maintenant l'assentiment de
l'Administrateur. D'autres mesures législatives ont été
prises, ou sont en préparation, en vue de donner suite
aux changements proposés.

241. A sa trente-troisième session, le Conseil de
tutelle a été informé qu'en avril 1965, l'Association des
fonctionnaires du Territoire avait présenté nn mémoire
en application de la (Public Service) Ordinance, en vue
de faire modifier les traitements des fonctionnaires lo
caUx. L'affaire a été portée devant l'Arbitre de la fonc
tion publique en octobre 1965 et l'instruction s'est pour
suivie tout au long de décembre 1965 et de février-mars
1966. L'Autorité administrante a informé le Conseil
de tutelle à sa trente-quatrième session que, le 11 jui.11et
1966, on avait annoncé un réajustement des taux de
salaires ainsi que l'introduction d'allocations familiales
avec effet rétroactif au 30 juin 1966. Les auditions se
sont poursuivies jusqu'au 17 février 1967, date à la
quelle l'arbitre a suspendu l'examen de l'affaire sine die.

242. A la session de 1965 de la Commission du Paci
fique sud, il a été convenu d'organiser une conférence
régionale sur les problèmes de l'emploi. L1. conférence
s:est tenue à Port .Mores~y,.en avri11966, et des parti
cipants venus de cl11q terntolres du Pacifique, y compris
le Papuu et la Nouvel1e-Guinée et le Tel'l'itoire sous
tutelle des Iles du Pacifique, y ont assisté.

SANTÉ PUBLIQUE

243. Il Y a 70 hôpitaux de l'Administration dans le
Territoire. Les autochtones sont admis gratuitement
dans les hôpitaux, sauf lorsqu'ils désirent aller dans les
services semi-publics d'un hôpital. A l'heure actuelle
dix hôpitaux ont à la fois des services publics et de~
services semi-publics. En outre, il existe 26 centres sa
nitaires, 572 dispensaires de village et 1 063 postes de
secours dans l'ensemble du Territoire. Les missions
possèdent également des hôpitaux, des dispensaires et
des postes de secours. Elles reçoivent de l'Administra
tion une aide financière sous forme de subventions et
une aide en natur~ ~ous forme de médicaments, de pan
sements, de matenel et de fournitures diverses. Il
n'existe pas d'hôpitaux privés mis à part ceux des
missions, mais cinq médecins pratiquent la médecine
privée dans le Territoire.

244. ~u cours de,l'exel:cice 1965-1966, les dépenses
des services de sante pubhque ont atteint le chiffre de
~ ,16~ 194 dollars ~us~raliens, don~ 7'9 562 dollars pour
1eqUipement hospitalier et le matenel médical. Les dé
penses effectuées par d'autres organes de l'Administra
tion P?ur ~es tra;aux e~ service~ ~'équipement et pour
1amehOl'atlü11 et 1entretien des batl111ents et du matériel
hospitaliers se sont élevés à 741 732 dollars australiens.
L~ 1!lontant véri~able ~e~ sommes consacrées par les
111ISSlOns aux services medlcaux a été de 434445 dollars
australiens, le chiffre pertinent pour les conseils admi
nistratifs locaux étant de 147833 dollars.

245. A sa trente-troisième session, le Conseil de
tutelle a félicité 1:Autorité ac)mü~i~trante des progrès
constants accomplis en vue d amellOrer la qualité des
services de santé publique.

246. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
tr~,nte a inf?rmé le Conse!l .cle tutelle à sa trente-qua
tneme session que 10 ml1l1ons de dollars de crédits
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adoptées par le Conseil de tutelle

253. Au cours de l'exercice 1965-1966, le nombre des
écoles de l'Administration est passé de 326 à 348 et
celui de leurs élèves de 46208 à 49840, tandis que
le nombre des écoles de mission agréées est tombé de
1 036 à 1 029 et le nombre de leurs élèves est passé de
91 380 à 96985. Au cours de la même période, le nom
bre des écoles de mission exemptées a fléchi de 1 198 à
1 022. Les renseignements supplémentaires fournis à
la trente-quatrième session du Conseil de tutelle par
l'Autorité administrante indiquaient que le nombre des
élèves inscrits dans les écoles de l'Administration en
1967 était passé à 51 448, se répartissant comme suit
entre les divers types d'établissements:

maines du Territoire, la population autochtone connais
sait des conditions de vie misérables. Les ouvriers em
ployés par la Commonwealth New Guinea Timbers
Ltd. touchaient un salaire moyen de 75 cents par se
maine, complété par de maigres rations alimentaires, et
étaient logés dans des huttes. Treize pour cent seule
ment de la population active mâle occupaient des em
plois permanents et le chômage demeurait un problème
sérieux.

252. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a déclaré que les autochtones qui avaient conservé
le mode de vie traditionnel dans les villages étaient pros
pères à bien des égards et disposaient d'une nourriture
abondante et de nombreuses ressources nécessaires à la
vie quotidienne. Tous avaient la possibilité de trouver
du travail soit dans leur propre district, soit dans d'au
tres. L'économie s'accroissait à un rythme rapide et le
nombre tota! des autochtones ayant un emploi avait
augmenté de 20 p. 100, passant à 92000 entre 1961
1962 et 1965-1966.

43204
2474
4082
16880.

51448

Ecoles primaires liT" .
Ecoles primaires liA" .
Ecoles secondaires .
Ecoles techniques , .. ', ,.

TOTAL

Il Non compris les élèves de l'Ecole technique de Port Moresby
venant de la Nouvelle-Guinée.

254. Une école de mission agréée est une école où
le niveau est satisfaisant et où est employé au moins un
maître diplômé; les écoles ne rentrant pas dans cette
catégorie peuvent bénéfi.cier d'une exemption pendant la
période jugée convenable par la Direction de l'enseigne
ment. Le but de cette classification est de permettre à
beaucoup d'écoles, qui sont actuellement au-dessous du
niveau requis pour être agréées au titre de l'ordonnance
sur l'enseignement, de continuer à fonctionner et d'ap_
porter ainsi leur contribution à l'instruction de la popu
lation autochtone en attendant que de meilleures écoles
puissent être fournies. La collectivité qui dirige une
école exemptée est tenue d'élever le niveau de l'école
dès que possible pour qu'elle soit agréée.

255. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a informé le Conseil de tutelle à sa trente-qua
trième session que l'accent continuait d'être mis sur les
études postprimaires et que du personnel avait été
recruté outre-mer pour enseigner principalement dans
les écoles secondaires et techniques. Comme auparavant,

247. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiqnes a déclaré que la discrimination
raciale continuait de sévir dans le Territoire. Dans les
services publics, en vertu d'une loi de 1964, les Austra
liens touchaient des salaires plus élevés que les salaires
des autochtones, et un auxi1iaire autochtone des services
de santé touchait environ le cinquième de ce que tou
chalt son homologue australien. Un groupe de parlemen
taires australiens, qui s'était rendu au Papua et en
Nouvelle-Guinée en juin 1966, avait fait état d'Une gra
ve détérioration des relations raciales. L'Autorité admi
nistrante n'avait pas répondu à l'appel de l'Assemblée
générale l'invitant à mettre fin à toutes les pratiques
discriminatoires, et ce silence devait être considéré
comme un encouragement apporté à de telles pratiques,
comme le montrait 1't111e des pétitions adressées au Con
seil (T/PET.SJL.lO).

248. La représentante des Etats-Unis était parfai
tement consciente des effets nuisibles de la discrimina
tion raciale. La discrimination raciale avait été interdite
dans le Territoire, mais la législation ne suffisait pas
pour empêcher cet état de choses. La Chambre d'assem
blée avait décidé de vérifier si l'Ordonnance de 1963
sur les pratiques discriminatoires ne suffisait pas pour
empêcher toutes les formes de discrimination. La repré
sentante des Etats-Unis croyait comprendre que le
Comité d'enquête envisagé dans cette proposition aurait
essentiellement pour tâche d'examiner le système d'en
seignement; cependant elle suggérait que la Chambre
d'assemblée mît au point un programme permanent
d'enquêtes sur l'application de la législation antidiscri
minatoire.

249. Au sujet des pratiques discriminatoires, le re
présentant spécial de l'Autorité administrante a fait
observer que ces pratiques étaient interdites en Nou
velle-Guinée, mais qu'il était difficile de voter des lois
absolument efficaces intéressant le comportement social
des individus. Quoiqu'il en fCtt, les efforts dans ce do
maine se poursuivaient inlassablement, notamment au
Comité spécial de la Chambre d'assemblée, dont M.
Eupu était l'un des membres.

EMPLOI

Observations des membres du Conseil de tutelle
ne représentant que leurs propres opinions

seraient consacrés en 1966/67 à la santé publique. Il a
dit également qu'un médecin autochtone avait été nom
mé directeur adj oint par intérim pour les services médi
caux au Département de la santé publique, et un autre
médecin-chef régional à Goroka, olt il administrera des
services médicatL'{ intéressant SOO 000 personnes.

250. Le représentant de la France a dit qu'il espérait
que l'Autorité administrante veillerait à ce que les so
ciétés industrielles et commerciales actuellement implan
tées dans le Territoire ne négligent pas la formation
professionnelle de la main-d'œuvre autochtone. En effet,
il convenait que celle-ci ait de réelles possibilités de
promotion à l'intérieur même des entreprises et qu'elle
puisse accéder par conséquent de manière progressive
à des emplois qualifiés et il des postes de responsabilité.

251. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a. déclaré que pendant que les
monopoles étrangers accumulaient d'énormes bénéfices
grâce à l'exploitation des ressources naturelles et hu-

DISCRIMINATION RACIALE
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la plupart des projets de construction de bâtiments
entrepris par l'Administration ont pour but de résoudre
le problème du nombre croissant d'étudiants au niveau
postprimaire.

256. Les dépenses de l'Administration pour les ser
vices de l'enseignement sont passées de 8 798 000 dollars
australiens à 9 807 000 dollars. L'aide financière fournie
aux écoles de mission est passée de 932 000 dollars
australiens à 1 144 000 dollars et les dépenses des mis
sions d'environ 2078000 dollars australiens à 2 134000
dollars. Les crédits destinés à l'éducation, d'après les
déclarations du représentant spécial de l'Autorité admi
nistrante à la trente-quatrième session du Conseil, repré
sentaient 16,2 p. 100 du budget du Territoire, soit le
poste le plus élevé du budget.

257. Les écoles techniques communautaires et les
écoles techniques du premier degré ont été transformées
au début de 1967 en écoles professionnelles dispensant
un enseignement destiné aux élèves les plus âgés des
écoles primaires qui ne peuvent pas entrer à l'école
secondaire. Au 31 mars 1967, les élèves néo-guinéens
inscrits dans les diverses écoles techniques publiques de
Nouvelle-Guinée et à l'école de métiers de Port
Moresby se répartissaient comme suit:

Cours préparant au "Certijicale", Lae 39
Ecoles techniques _. . . . . . . .. . 597
Ecoles professionnelles _ , . _. . 983
Ecole de métiers - Port Moresby (étudiants à plein

temps) ., .. _.... _. _. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114
Cours de formation locaux - moyenne _ _. . 60

Il existe Il écoles techniques de mission en Nouvelle
Guinée dont l'effectif est de 274 élèves.

258. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a informé le Conseil de tutelle à sa trente
quatrième session que l'Ecole normale de Goroka était
maintenant ouverte et que trente-sept étudiants étaient
inscrits pour un cours de trois ans. Les élèves diplômés
pourront enseigner dans les classes secondaires de
troisième année. Les effectifs actuels de l'Ecole normale,
y compris les élèves instituteurs, sont de 170, mais celle
ci peut en fait recevoir 400 étudiants.

259. A sa trente-troisième session, le Conseil de
tutelle a noté avec satisfaction que les établissements
d'enseignement supérieur recommandés par la Commis
sion de l'enseignement supérieur et par la mission de la
BIRD avaient été créés. Il s'est félicité que quatre mem
bres de la Chambre d'assemblée fissent partie du Con
seil de l'Université et trois autres du Conseil de l'Insti
tut d'enseignement technique supérieur. Le Conseil a
exprimé l'espoir que les cours dispensés par l'Université
et l'Institut seraient conçus en fonction des besoins de
la Nouvelle-Guinée au stade actuel de son développe
ment. Le Conseil a supposé qu'après la création de ces
établissements d'enseignement du troisième degré, l'Au
torité administrante donnerait la priorité au développe
ment de l'enseignement secondaire, conformément aux
recommandations de la Commission de l'enseignement
supérieur.

260. L'Université du Papu<l et de la Nouvelle-Guinée
a commencé à fonctionner en 1966 avec 57 élèves de
propédeutique. L'autorisation nécessaire pour entrepren
dre la première tranche des travaux de l'ensemble uni
versitaire a été donnée récemment et 1,5 million de
dollars australiens seront consacrés à la construction au
cours des deux prochaines années. Le personnel se com
pose de Il professeurs (droit, mathématiques, écono
mie politique, anglais, éducation, géographie, histoire,
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anthropologie, biologie, chimie -et physique). Bn 1967,
le nombre des étudiants est de 168. L'Institut d'ensei
gnement technique supérieur a reçu en 1967 ses 33
premiers étudiants, qui suivent des cours de géodésie
et de génie civil.

261. Le représentant spécial de l'Autorité adrninis
trante a également informé le Conseil de tutelle à sa
trente-quatrième session qu'un accord de principe avait
été signé entre l'Australie et le Programme des Nations
Unies pour le développement (PNUD) fixant les moda
lités d'une assistance technique et financière pour déve
lopper le Territoire. L'Ecole normale secondaire de
Goroka fait partie des projets qui recevront une assis
tance. Sur un total d'environ 4 millions de dollars aus
traliens, l'Administration fournira près de 2,7 millions
et le PNUD approximativement 1,3 million. Un comité
de coordination de la radiodiffusion a également été
créé dans le cadre duquel les hauts responsables des
différentes autorités s'occupant de: ces questions en
Australie et dans le Territoire pourront donner des
avis pour le développement du réseau et coordonner
leurs efforts au maximum.

262. Le Conseil de tutelle, à sa trente-troisième ses
sion, a félicité l'Autorité administrante de son action
dans les villages en ce qui concerne l'enseignement des
adultes, la protection sociale, la santé publique et l'agri
culture. D'après le dernier rapport annuel de l'Autorité
administrante, le nombre des cours de langue anglaise
qui sont donnés au titre de la campagne d'éradication
de l'analphabétisme et du développement d'une langue
commune était de 108 et les élèves inscrits étaient d'en
viron 3 000.

263. A sa trente-quatrième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil note que le représentant spécial de l'Auto
rité administrante a déclaré q~~e le nombre des inscrip
tions à l'Université dtt Papua et de la Nouvelle-Guinée
et à l'Institut d'enseignement technique supérieur s'est
sensiblement accru au cours de l'année passélJ et que le
nombre des étudiants dans les écoles supérieures de
l'Ad11ûnistration a augmenté de plus d'un qUlJ.rt au cours
de la même période. Etant donné que l'investissement
dans les ressources humaines et leur développemet.t sont
d'une grande importance à ce stade de la fonnation du
Territoire, le Conseil espèj"e que ces progrès s'accélére
ront encore davantage, particulièrement dans le domaine
de l'enseignement secondaire et supérieur et dans celui
de la formation professionnelle. Le Conseil estime que
le système d'enseignement devrait être pm·ticulière ment
orienté en vue d'aider à adapter la société du Papua et
de la Nouvelle-Guinée aux nécessités d'un développe
ment politique et économique rapide, et il demande en
conséquence que les efforts soient concent1-és en vue de
f)roduire du personnel scientifique, des agr01lOmes> des
ad111,inistrateurs et des techniciens fonnés dans l'appli
cation pratique de leurs connaissances.

Le Conseil exprime l'espoir que l'Autorité adminis
trante encouragera les sociétés industrielles et COl11·mer
ciales établies dans le Te?"ritoire à former des habitants
de la Nouvelle-Guinée dans le domaine administratif et
technique et d'assurer un ma.-rimU1'n de participation des
autochtones à tous les échelons de ces entreprises.

Etant donné qu'une grande part-ie de la ca.pacité de
production et de gestion dans de Iwmbreu.:r d01nmnes
reposera. nécessairement sur la vieille génération des
Papouas et des Néo-Guinéens - dont les possibilités
d'acquéri1- tme formation dans les établissentents d'en-



seignement ont été limitées -le Conseil estime qu'il
serait prudent de développer davantage les programmes
existants d'éducation des adtûtes, notamment ries cours
de démonstration pmtiqueJ par exemple dans le domaine
de l'économie d01·nestique et familiale, des techniques
agricoles et de l'instruction civique.

DIFFUSION DE RENSEIGNEMENTS SUR LES

NATIONS UNIES

264. A sa trente-troisième session, le Conseil de
tutelle a noté avec. satisfaction que les habitants du Ter
ritoire disposaient de renseignements abondants et dé
taillés sur l'œuvre des Nations Unies grâce au Centre
d'information des Nations Unies de Port Moresby et à
l'Administration. Il a été heureux d'apprendre que des
documents aussi importants que la Charte des Nations
Unies, l'Accord de tutelle et les résolutions de l'Assem
blée générale 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 1541
(XV) du 15 décembre 1960 et 2112 (XX) du 21 dé
cembre 1965 avaient été traduits dans les principales
langues utilisées dans le Territoire et largement diffusés,

265. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a informé le Conseil de tutelle à sa trente
quatrième session que le représentant des Nations Unies
du Centre d'information de Port Moresby avait présenté
sous une forme attrayante et accessible un grand nom
bre d'informations au sujet des Nations Unies, et en
particulier du Conseil de tutelle, ainsi que des résolu
tions touchant le Territoire de la Nouvelle-Guinée. En
outre, l'Administration possède son propre Département
de l'information et ses services de vulgarisation qui tra
vaillent en étroite coopération avec le Centre d'informa
tion des Nations Unies. Le Département a cinq postes
émetteurs dans le Territoire sous tutelle, grâce auxquels
l'Administration est en contact avec le public. Il a égale
ment publié une brochure sur les Nations Unies qui
contient des renseignements concernant les résolutions
de l'Assemblée généraIe 2112 (XX) du 21 décembre
1965 et 2227 (XXI) du 20 décembre 1966.

266. A sa trente-quatrième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil adresse ses félicitations au Centre d'infor
mation des Nations Unies et à l'Autorité ariministrante
pour les efforts qu'ils ont déployés et les moyens qu'ils
ont offerts pour diffuser et trans11wttre des rmseigne
ments concernant les Nations Unies, en particulier les
rapports du Conseil de t1tte!le et les résolutions de l'As
semblée générale relatives au Papua et à la N ouvelle
Guinée,

Le Conseil note avec inth-êt que la bibliothèque de
l'Université du Papua et de la N ouvelle-Cuinée, dont les
-ressources sont mises à la disposition du public, a été
désignée comme dépositaire des fmblications des Na
tions Unies.

Observations des membres du Conseil de tutelle
ne représentant que leurs propres opinions

GÉNÉRALITÉS

267. Le représentant du Ray,tll111e-Uni a déclaré que
le manque de main-d'œuvre capable de faire les nom
breux métiers nécessaires posait un problème. Et, selon
lui, ce dont on avait besoin c'était de jennes gens et de
jeunes femmes possédant les compétences qui étaient le
plus nécessaires actuellement en Nouvelle-Guinée et
ayant des connaissances générales qui leur permettraient
non seulement de se faire une place dans la société de
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Nouvelle-Guinée dont ils étaient issus, mais également
d'aider cette société à s'adapter aux exigences d'une
évolution rapide. Tel était le but vers lequel le pro
gramme d'enseignement lui semblait progresser avec
succès.

268. Le représentant de la Chine a déclaré qu'au
stade actuel de l'évolution du Territoire, l'investisse
ment dans les ressources, humaines et leur mise en
valeur avaient une importance essentielle. Il était cer
tain que le développement de l'enseignement changerait
avec le temps la physionomie du Territoire et en modi
fierait la structure sociale et le patrimoine culturel.

269. En ce qui concerne le développement de l'en
seignement, la représentante des Etats-Unis a constaté
avec plaisir que le nombre des élèves augmentait rapi
dement et que les possibilités d'accès à l'enseignement,
y compris l'enseignement supérieur, s'étaient accrues.
Elle était également heureuse de noter qu'un nombre
appréciable de femmes fréquentaient une école secon
daire et que certaines poursuivaient leurs études jusqu'à
l'enseignement supérieur. Dans le domaine de l'ensei
gnement, elle espérait que l'Administration persisterait
dans ses efforts pour améliorer toutes les écoles et leur
faire atteindre un niveau acceptable et qu'elle s'efforce
rait de permettre aux habitants de toutes les parties du
Territoire d'avoir accès à l'enseignement.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

270. Le représentant de la France s'est félicité de la
mise en route de l'Université du Papua et de la
Nouvelle-Guinée. Ce résultat était selon lui tout à fait
satisfaisant surtout si l'on songeait que cette université
commençait tout juste à fonctionner et qu'elle était
naturellement appelée à se développer. Il pensait qu'il
serait souhaitable qu'au cours des années à venir, l'Uni
versité du Papua et de la Nouvelle-Guinée se préoc
cupât tout particulièrement de la formation des élites
scientifiques autochtones.

271. Le représentant du Royaume-Uni a également
parlé de la création de l'Université du Papua et de la
Nouvelle-Guinée qui était déjà fréquentée par 168 étu
diants. L'Ecole de médecine comptait 68 étudiants, et
25 autres suivaient les cours de l'année préparatoire à
l'Université. L'Institut d'enseignement supérieur avait
reçu 33 premiers étudiants qui suivaient des cours de
géodésie ou de génie civil. Une importante Ecole d'ad
ministration avait ouvert ses portes et à l'Ecole d'agri
culture le nombre des étudiants était passé de 19 en
1965 à plus de 100 en 1967. Sans vouloir surestimer la
situation on pouvait dire, étant donné les conditions
locales, que l'enseignement supérieur était en plein essor.

272. De l'avis du représentant de la Chine, les événe
ments les plus notables dans le domaine de l'enseigne
ment étaient la création de l'Université du Papua et de
la Nouvelle-Guinée et celle de l'Institut de l'enseigne
ment technique supérieur. Il espérait que ces nou
veaux établissements deviendraient non seulement de
grands centres d'enseignement mais aussi des institu
tions territoriales ou nationales de grande valeur avec
lesquelles le peuple du Papua et de la Nouvelle-Guinée
pourrait s'identifier. Le représentant de la Chine a éga
Iement souligné qu'il y avait plusieurs collèges spéciali
sés dans le Territoire. Il se demandait s'il ne serait pas
possible de fixer dans le cas de chacun de ces établisse
ments, pour 1970 par exemple, un objectif en matière de
recrutement qui tiendrait compte des progrès de l'ensei
gnement supérieur et de la construction scolaire et
aussi des besoins du Territoire.
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273. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a pris soigneusement note des observations
formulées par le représentant de la France sur le pro
gramme de l'enseignement supérieur et le développe
ment des études scientifiques et de la formation d'ingé
nieurs.

274. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que l'Autorité adminis
trante avait affirmé que de grands progrès avaient été
accomplis dans le domaine de l'enseignement, mais que
cette déclaration était démentie par le fait qu'après
cinquante ans de domination australienne, deux autoch
tones seulement avaient reçu une éducation supérieure.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET SECONDAIRE

275. Le représentant du Royaume-Uni a constaté
que l'enseignement primaire et l'enseignement secon
daire n'avaient pas été négligés dans le Territoire sous
tutelle. Les membres du Conseil avaient en effet appris
que l'effectif global de toutes les écoles était passé à
185 000 et que les inscriptions avaient augmenté d'envi
ron un quart, dans les écoles secondaires de l'Adminis
tration à elles seules, au Papua en 1966.

276. Le représentant de la Chine a estimé que si les
écoles comptaient 185 000 élèves, soit près de 12 p.
100 de la population totale, cela représentait un résultat
qui n'était pas négligeable. A son avis, l'enseignement
secondaire devait évidemment se développer au même
rythme que l'enseignement primaire.

FORMATION TECHNIQUE ET PROFESSIONNELLE

277. Le représentant de la France a déclaré que sa
délégation espérait que l'Autorité administrante veille
rait à ce que les sociétés industrielles et commerciales
actuellement implantées clans le Territoire ne négligent
pas la formation professionnelle de la main-d'œuvre
autochtone. En effet, il convenait que celle-ci ait de
réelles possibilités de promotion à l'intérieur même des
entreprises et qu'elle puisse accéder par conséquent de
manière progressive à des emplois qualifiés et à des
postes de responsabilité.

VI. - FIXATION D'UN DÉLAI D-ÉFINITIF ET
D'ÉTAPES INTERMÉDIAIRES POUR
L'ACCESSION À L'AUTONOMIE OU À
L'INHÉPENDANCE

Aperçu de la situatiou et recommaudations
adoptées par le Couseil de tutelle

278. A sa trente-troisième session, le Conseil de
tutelle s'est félicité de l'attention vigilante que la Cham
bre d'assemblée a consacrée à tous les aspects de l'avenir
des habitants du Territoire soUs tutelle, et notamment
de sa décision de créer un comité spécial constitutionnel
pour étudier les possibilités qui s'offrent à la population.
Le Conseil a émis l'avis que le Comité spécial, qui était
composé de membres de la Chambre d'assemblée et
fondait ses conclusions sur les opinions que la popula
tion avait exprimées au cours d'entrevues et de réunions
organisées dans tout le Territoire, jouait un rôle décisif
dans l'évolution vers la libre détermination. Le Conseil
a noté, d'après le rapport intérimaire du Comité spécial,
que ce dernier avait l'intention de dresser llne liste des
solutions d'avenir possibles, qu'il étudiait la meilleure
façon de les présenter à la population et qu'il se préoc
cupait de permettre à celle-ci de faire un choix en toute
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connaissance de cause. Le Conseil attendait avec le plus
vif intérêt les conclusions du Comité spécial et la réac
tion de la Chambre d'assemblée, et il espérait que l'Au
torité administrante examinerait rapidement et de très
près les recommandations du Comité et de la Chambre,
en s'inspirant des dispositions de la Charte et de
l'Accord de tutelle, et en ayant présentes à l'esprit les
résolutions de l'Assemblée générale 1514 (XV) du 14
décembre 1960, 1541 (XV) du 15 décembre 1960 et
2112 (XX) du 21 décembre 1965.

279. A cet égard, le Conseil a également pris note
de la déclaration faite au Conseil par un membre de la
Chambre d'assemblée, selon laquelle les habitants du
Papua et de la Nouvelle-Guinée n'étaient pas encore
prêts à l'autonomie et ne souhaitaient pas que ce pro
cessus fût précipité, et de celle du Ministre d'Etat
australien des territoires qui a réaffirmé que son gou
vernement pratiquait à l'égard du Papua et de la
Nouvelle-Guinée une politique de libre détermination
et que la population pouvait, si elle le voulait, mettre
fin à son statut actuel pour accéder à l'indépendance.

280. Le Conseil a appelé l'attention de l'Autorité
administrante sur la nécessité de laisser constamment à
la population la possibilité de choisir son avenir, notam
ment d'opter pour l'indépendance.

281. Sachant que le Comité spécial constitutionnel
étudiait les mesures propres à assurer une plus grande
participation des membres de la Chambre d'assemblée au
pouvoir exécutif, notamment en transférant certaines
attributions ministérielles à des membres élus, en amen
dant la Constitution et en modifiant certaines fonctions
du Conseil de l'Administrateur, le Conseil de tutelle a
rappelé que la Mission de visite de 1965 avait recom
mandé de revoir le fonctionnement de ces deux institu,.
tions et s'est félicité que l'Autorité administrante se soit
déclarée prête à donner suite aux propositions qui se
raient faites à ce sujet.

282. Le Conseil a aussi noté et approuvé la déclara
tion du Gouvernement australien selon laquelle les diffé
rences de citoyenneté entre Papouans et Néo-Guinéens
ne se traduiraient pas par l'octroi d'un régime de faveur
à l'une des populations au moment où elles auraient à
exercer leur droit à disposer d'elles-mêmes.

283. L'Autorité administrante, dans son rapport
annuel pour l'exercice qui s'est terminé le 30 juin 1966,
a renouvelé la déclaration que le Ministre australien des
territoires avait faite devant le Parlement australien, le
31 mars 1966, rappelant que son gouvernement n'avait
nul désir d'imposer des modifications constitutionnelles
au peuple du Territoire si celui-ci ne les souhaitait pas
ou pour lesquelles il ne s'estimait pas prêt; que le gou
vernement n'avait pas non plus l'intention de refuser
des modifications si la majorité de la population du
Territoire, dans son ensemble, en demandait avec con
viction. Telle était l'attitude du gouvernement face aux
changements possibles au sein de la Chanlbre d'assem
blée et aussi face à des modifications éventuelles dans
la forme du pouvoir exécutif.

284. Dans ce même rapport, l'Autorité administrante
notait les observations du Conseil de tutelle et faisait
savoir que la question des modifications d'ordre consti
tutionnel à apporter dans le Territoire, qui pourraient
faire l'objet des prochaines mesures à prendre dans le
développement constitutionnel, serait examinée compte
tenu des recommandations du Comité spécial adoptées
par la Chambre d'assemblée.

285. Le représentant spécial a informé le Conseil
de tutelle à sa trente-quatrième session que la politique



de l'Autorité administrante visait à permettre au Terri
toire d'accéder à l'autonomie ou à l'indépendance au
moment choisi par la population elle-même. Ce droit
avait été réaffirmé en maintes occasions par le Ministre
des territoires au nom du Gouvernement australien.
Celui-ci n'a pas prétendu que le Territoire dût être
économiquement viable ou qu'il dût posséder tout le
personnel qualifié nécessaire au moment où il devien
drait autonome. Néanmoins, l'Autorité administrante
considérait que le Territoire devait avoir une base éco
nomique saine et disposer d'institutions efficaces. Elle
s'était engagée à créer les institutions et organes de
gouvernement qui, se développant grâce à l'évolution
constitutionnelle et administrative et à celle de l'instruc
tion, permettraient de donner à la population du Terri
toire un gouvernement autonome, pleinement repré
sentatif et démocratique.

286. D'après les déclarations faites par les représen
tants de la population à la Chambre d'assemblée et à
l'ùccasion de conférences de collectivités locales, il sem
blait qu'un très faible pourcentage de Néo-Guinéens et
de Papouas estimaient être prêts à assumer immédiate
ment leur propre gouvernement; la plupart d'entre eux
désiraient que l'Australie reste dans le Territoire pour
les aider et l'Autorité administrante n'avait pas l'inten
tion de se soustraire à ses responsabilités. Elle conti
nuerait à favoriser le progrès politique, mais ne cher
cherait pas à l'imposer selon un rythme plus rapide que
celui qui était désiré par la population. Le Gouverne
ment australien n'avait pas de vues arrêtées en ce qui
concernait le fonctionnement du dispositif constitu
tionnel et administratif c1n Territoire et il était prêt à
examiner avec bienveillance les propositions de change
ment à cet égard.

287. A sa trente-quatrième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil prend note des déclarations q~te lui ont
faites les deux représentants de la Chal1~bre d'assemblée,
qui ont exprimé des réserves qu.ant à l'accès immédiat
à l'indépendance et qui ont souligné que leurs compa
triotes étaient enclins à attendre qu'une base solide ait
été établie avant d'accéder à l'indépendance.

Le Conseil accepte évidel111nent ces opinions librement
e.vpritnées, mais, soucieux du Hlandat qui lui est conféré
aux termes de la Charte et des dispositions de l'Accord
de tutelle, et tenant compte des dispositions des 1'ésolil
tions pertinentes de l'Assemblée générale, notamment
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux (résolution 1514 (XV) du 14
décembre 1960 et de la résolution 1541 (XV) du 15
décembre 1960), il doit veûler à ce que le peuple du
Territoire accède aussi mj)idel1tent que possible à l'au
tonomie. A cet égard, il souligne trois points. En pre
mier lieu, le choix quant à l'avenir du Papua et de la
Nouvelle-Guinée reste libre. En deuxième lieu, le peuple
du Papua et de la Nouvelle-Guinée, grâce à de nou
veaux programmes d'éducation politique activement
menés et largement diffusés dans le public, devrait
prendre conscience des possibilités qui s'ouvrent à lui
quant à son avenir politiqlle ct devrait être 11iis au cou
rant des conséque1~ces des difJhents choix qu'il jJeut
faire. En troisième lieu à fa IW1!ière de la déclaration
faite devant le Conseil par un membre de la Chambre
d'asse11'lblée selon laql((:lle le j)el/ple du Papua et de la
Nouvelle-Guinée cmint une interruption brutale de
l'aide australienne, l'Autorité administrante ne devrait
manqlter aucune occasion d'assurer à la population que
l'abandon par le Territoire de son statut n'entraînerait
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aucune interruption de ce genre. A cet égard, le Conseil
note avec approbation la déclaration du représentant
spécial selon laquelle l'Australie ne se propose pas de
modifier son aide financière au Territoire ou les mttres
formes de son assistance tant qu'elles seront nécessaires
et désirées. Le Conseil estime qlt'il est essentiel de
diffuser ces assurances aussi largement que possible afin
que le peuple de la Nouvelle-Guinée prenne conscience
des options qui s'offrent à lui.

Le Conseil estime que, bien qu'il puisse être théori
quement opportun, sous certains angles, d'attendre un
degré avancé de viabilité économique et administrative
avant d'assumer l'indépendance politique, de nombreu
ses preuves indiquent que, dans une large mesure, ces
qualités dépendent finalement de l'acquisition des pleins
pouvoirs politiques. A cet égard, le C01'nité prend note
de la déclaration du représentant spécial selon laquelle
le Gouvernement australien n'a pas déclaré que le Ter
ritoire devrait être économiquement viable ou qu'il de
vrait pMlvoir trMtVer dans sa population tOltt le per
sonnel qualifié nécessaire pour assurer son administra
tion au moment de l'autodétermination.

Le Conseil est rassuré de constater q~te la vigoureuse
croissance économique du Territoire contribue à garan
tir que le fait d'être largement tributaire de l'aide
australienne ne deviendra pas ~tn trait permanent de
l'économie dit Papua et de la Nouvelle-Guinée: cela
contribuera à assu.rer que, lorsqu'elle exercera son droit
à disposer d'elle-même, la population du Territoire sera
mieux à même de faire librement son choix.

Obsel'vatÎons des membres du Conseil de tutelle-
ne représentant que leurs propres opinions

288. Le représentant de la France a dit que sa délé
gation comprenait, bien entendu, la prudence dont fai
saient preuve, vu la complexité et l'ampleur des taches
d'administration et de gouvernement, les représentants
de la population; mais elle était sûre que la Puissance
administrante leur ferait prendre pleinement conscience
de leurs possibilités et de leurs responsabilités, d'une
part en les éclairant parfaitement sur le choix qu'ils
auraient à faire lorsqu'ils exerceraient leur droit à l'au
todétennination, et d'autre part en les associant chaque
jour davantage à la gestion de leurs propres affaires et
en se déchargeant progressivement sur eux de certaines
fonctions administratives.

289. Le représentant du Royaume-Uni a dit qu'il
ressortait clairement des réponses données au Conseil
par les deux membres de- la Chambre d'assemblée de la
Nouvelle-Guinée que, d'une manière générale, les habi
tants du Territoire ne voulaient pas d'Une indépendance
prématurée et avaient demandé expressément qu'on ne
précipite rien. Ils ne voulaient pas être livrés à eux
mêmes tant qu'ils n'étaient pas certains de pouvoir
faire face à toute éventualité. Cette attitude, a aj outé le
représentant du Royaume-Uni, ne pouvait servir de pré
texte à un relâchement des efforts soutenus qui étaient
déployés pour faire progresser ces populations anssi
vite qne possible, mais il n'appartenait pas à des tierces
parties de dire aux populations de la Nouvelle-Guinée
ce qu'elles devaient penser ou éprouver. Fixer une date
pour l'indépendance en faisant arbitrairement fi des
désirs de la population aurait été manifestement con
traire au principe énoncé dans la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, selon lequel les peuples déci
dent de leur avenir conformément à leur volonté et à
leurs vœux librement exprimés. L'Autorité adminis
trante avait décidé de suivre une politique conforme au
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principe, inscrit dans la Charte, de la primauté des
intérêts des habitants.

290. Le représentant de la Chine a estimé que le
jour n'était pas loin- et il ne pouvait pas l'être - où la
population de la Nouvelle-Guinée déterminerait libre
ment sail avenir et son destin. Cette population avait
déjà le droit de le faire si elle le désirait et il n'était
pas douteux qu'un jour elle exercerait ce droit.

291. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a dé
claré que, manifestement, la population du Territoire
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, tout en étant assez
heureuse d'aller régulièrement de l'avant vers une plus
grande autonomie, ne demandait pas à grands cris
l'indépendance. Ce n'était pas qu'on l'empêchait d'expri
mer son opinion ni qu'elle ignorait ses droits. Il était
évident que les Néo-Guinéens, quoique libres d'agir à
leur guise, ne demandaient pas encore qu'on leur trans
fère des pouvoirs plus étendus. Contraircment à ceux
qui essa,yaient de façonner les faits pour qu'ils corres
pondent à une doctrine préconçue, la délégation néo
zélanclaise acceptait l'opinion bien connue de la popu
lation, s'efforçait de veiller à ce que cette dernière
parvienne au stade de l'autodétermination aussi rapi
dement Cjue possible et dans les meilleures conditions
et cherchait à s'assurer que toutes les options d'avenir
resteraient possibles.

292. Le représentant de la Nouvelle-Zéla.nde a fait
observer que l'Antorité ad111inistrante ne se proposait
pas de modifier le caractère c1e son aide financière au
Territoire aussi longtemps que cette aide serait néces
saire et demandée. Mettre en doute ces enga.gements ne
pouvait que provoquer la confusion et susciter la dis
corde en Nouvelle-Guinée; aussi fallait-il dire très
nettement à la population qu'il n'y avait aucun danger
que l'Australie mette fin brusquement à son assistance.
Le représentant de la Nouvelle-Zélande a déclaré que
le fait, pour l'économie, cl'être largement tributaire de
l'assistance australienne ne deviendrait pas permanent et
que les Néo-Guinéens lorsqu'ils exerceraient leur droit
à l'autodétermination pourraient se prononcer librement.
Ils opteraient probablement pour l'indépendance, dans
lm avenir d'ailleurs assez proche, mais la Nou velle
Zélande ne souscrivait pas à la nouvelle doctrine, qui
s'écartait cie la résolution 1514 (XV), scIon laquelle
l'indépendance était le seul choix offert aux populations
des territoires sous tutelle ou non autonomes et que
celles-ci n'avaient pas le droit de fixer la chte de leur
accession à 1;) souveraineté.

293. Le représentant de l'URSS a déclaré que les
rapports écrits et oraux de l'Autorité ac1ministrante
ainsi que les réponses du représentant cie l'Australie
aux questions des membres du Conseil l'avaient per
suadé que rien n'avait changé dans la politiqL1e colonia
liste cie l'Au,;tralie à l'égard du Territoire sous tutelle
du Papua ct de la Nouvelle-Guinée. JI avait cherché à
savoir quelles mesures concrètes l'Autorité ac1minis
trante avait prises pour permettre à la population du
territoire d'exercer son droit à la liberté ct à l'inc1é
pendance, confonnémcnt à la Charte des Nations Unies
et à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, mais la réponse était
toujours la même: pas d'indépendance pour la popula
tion du Papua ct de la Nouvelle-Guinée.

294. Le représentant de l'Union soviétiquc a rappelé
qtle les autorités australiennes avaient afJirmé depuis
peu à maintes rcprises qu'il appartenait à la population
du Territoirc, et à elle seule, de sc prononcer sur le
futur statut politique du Territoire et sur la date de son
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accession à l'indépendance. S'il en ét:1.it ainsi, on ne
comprenait pas très bien pourquoi des agents à la solde
de la police coloniale exerçaient une surveillance cons
tante sur la population et tentaient d'identifier ceux des
Néo-Guinéens qui critiquaient la Puissance coloniale.
Les activités policières de l'Administration coloniale
n'avaient manifestement d'autre but que d'empêcher les
autochtones d'envisager la possibilité de créer un Etat
indépendant, ou même d'en parier. Dans ces conditions,
quelle valeur le Conseil pouvait-il accorder aux affirma
tions de l'Autorité administrante selon lesquelles il
appartenait à la population, et à elle seule, de se pro
noncer sur l'avenir du Territoire?

295. De l'avis du représentant de l'URSS, on pouvait
tirer les conclusions suivantes du rapport de l'Autorité
administrante. Premièrement, l'Autorité administrante
n'avait rien fait pendant la période considérée pour
exercer les obligations que lui impo·saient la Charte et la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. La
Nouvelle-Guinée était toujours une colonie australienne,
et l'Autorité administrante s'efforçait de maintenir son
emprise sur le Territoire. Deuxièmement, l'Australie
avait utilisé le Territoire ponr servir ses propres inté
rêts et ceux des monopoles australiens et étrangers au
détriment des intérêts de la population autoclltone chez
laquelle régnaient toujours la misère, la pauvreté et
l'analphabétisme. Troisièmement, on avait pris de nou
velles mesures pour utiliser le Territoire à des fins
impérialistes en en faisant une zone stratégique de dé
ploiement militaire, ce qui accroissait la tension dans la
région. Les recommandations du Conseil devaient tenir
compte de ces faits et demander que la résolution 2227
(XXI) de l'Assemblée générale soit mise en œuvre
immédiatement.

296. Dans sa déclaration liminaire, le représentant
spécial avait souligné que la politique de l'Australie à
l'égard du Papua et de la Nouvelle-Guinée prévoyait
l'exercice du droit de libre détermination à la date que
fixerait la population elle-même; cette politique était,
de l'avis de la représentante des Etats-Unis, conforme
à la Charte, à l'Accord de tutelle et aux résolutions
pertinentes des Nations Unies.

297. La représentante des Etats-Unis a émis le VŒU

que le Conseil de tutelle, lorsqu'il formulerait ses con
clusions et recommandations concernant la Nouvelle
Guinée, s'inspirerait du désir d'amener le plus rapide
ment possible à la maturité politique la population tout
en tenant compte de ses "aspirations librement expri
mées", en vertu du principe qui était énoncé à l'Article
76 de la Charte des Nations Unies, dans l'Accord de
tutelle et au paragraphe 5 de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale.

298. Le représentant du Libéria a estimé que l'Au
torité administrante avait réussi à entraver le bon
fonctionnement du Conseil en se refusant à faire rapport
sur l'évolution Cünstitutiol1nelle du Territoire et à mettre
en œuvre les principales dispositions des résolutions
2112 (XX) et 2227 (XXI) de l'Assemblée générale,
Dans ces conditions, il était inutile d'insister sur ces
questions qui n'en demeuraient pas moins importantes.

299. Le représentant du Libéria a ajouté que lors
qu'on l'interrogeait au sujet de l'indépendance du
Territoire, l'Administration se retranchait derrière la
Charte et déclarait que c'était la population elle-même
qui devait décider de son avenir. Or, la Chambre d'as
semblée à qui cette clécision incombait ne représentait
pas le peuple de la Nouvelle-Guinée. L'Administration
réduisait la Chambre au silence chaque fois que celle-ci



s'avisait de vouloir discuter de l'avenir politique du
Territoire, comme l'attestait en particulier l'initiative
récente d'imposer un nouvel impôt, épisode relaté en
détail par M. Zurecnuoc. Le Conseil pouvait être certain
que l'Australie ne préconiserait pas avant plusieurs
dizaines d'années l'émancipation politique du Territoire.
Quelques jours auparavant, un des conseillers de la
délégation australienne avait déclaré qu'il jugeait sou
haitable le maintien de la présence australienne dans le
Territoire pendant une période pratiquement illimitée
car à son avis une économie viable, un grand nombre
de diplômés d'université et une fonction publique mûrie
par l'expérience étaient les conditions indispensables
de l'indépendance. Cela revenait à soutenir qu'un pays
n'avait accédé à l'indépendance qu'une fois ces condi
tions remplies. Il se pouvait en outre, avait ajouté ce
conseiller, que l'Australie rompe les relations avec le
Territoire au cas où sa population essaierait de mettre
fin à la tutelle. Ces craintes n'étaient guère fondées
car l'Australie ne renoncerait pas aux capitaux considé
rables qu'elle avait investis dans le Territoire, aux dé
bouchés attrayants que celui-ci offrait à ses exportations
et aux possibilités d'emploi qu'il donnait à ses ressortis
sants, non plus qu'aux énormes gisements de cuivre et
de pétrole qu'il pouvait recéler. Plutôt que d'entendre
une fois de plus combien d'hôpitaux, d'écoles et de
routes avaient été construits par l'Australie pendant la
période considérée, on aimerait voir la population du
Paptta et de la Nouvelle-Guinée prendre en main direc
tement la gestion de ses propres affaires. Le Conseil
devait déclarer à l'Australie, sans ambiguïté, qu'il était
temps pour elle de quitter le Territoire.

300. Le représentant du Libéria a dit qu'il n'avait
aucun ressentiment à l'égard du peuple australien. Il
savait gré à l'Australie cl'avoir aidé la population du
Territoire à évoluer vers une existence moins primitive.
Aussi lui demandait-il instamment de faire diligence et
de se décharger de la responsabilité qui consistait à dé
cider de l'avenir d'un autre peuple.

301. Pour le représentant spécial de l'Autorité admi
nistrante, on paraissait estimer dans certains milieux
que le Gouvernement australien ne faisait pas tout ce
qu'il pouvait pour encourager l'évolution constitution
nelle et on avait laissé entendre que, pour la majorité de
la population, autodétermination était synonyme de
retrait complet de l'Administration australienne. Aucune
de ces deux manières de voir n'était exacte. En réalité,
l'avenir du Territoire avait fait l'objet, en 1966, de
discussions entre le Comité spécial constitutionnel et les
principaux ministres du Gouvernement australien. L'im
portant, comme l'avait déclaré récemment le Ministre
des territoires, était que l'Administration avait établi
au Papua et en Nouvelle-Guinée les fondements d'insti
tutions politiques à partir desquelles, l<>rsque viendrait
le moment de l'indépendance ou de l'autonomie, on
pourrait constituer un gouvernement stable capable de
servir les intérêts du peuple dans la démocratie.

302. Le représentant de l'Autorité administrante a
souligné que le Gouvernement australien avait examiné
les résolutions 2112 (XX) et 2227 (XXI) de l'Assem
blée générale avec la plus grande attention, comme
toutes les autres résolutions pertinentes. A ce propos,
la délégation australienne rappelait que la position de
son gouvernement s'inspirait essentiellement de la
Charte des Nations Unies et de l'Accord de tutelle libre
ment conclu avec l'ONU avec l'approbation de tous les
Etats Membres de l'Organisation. Si. la délégation
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soviétique souhaitait que les dispositions de la Charte
ne soient plus appliquées, elle devait le dire franche
ment. Pour sa part, le représentant de l'Autorité admi
nistrante croyait se souvenir que dans divers organes
de l'ONU, en particulier au Comité des Vingt-Quatre,
la délégation soviétique avait insisté sur la nécessité
pour chaque pays de se conformer aux obligations
souscrites dans la Charte. Les dispositions de la Charte
relatives aux territoires dépendants avaient été adoptées
grâce, pour une grande part, aux efforts de la déléga
tion australienne. Il y avait eu, en 1945, à San Fran
cisco, des délégations que le sort des peuples dépendants.
intéressait moins. La résolution 2227 (XXI) de l'As
semblée générale n'apportait aucun élément constructif
à la solution des problèmes de la Nouvelle-Guinée car
elle tendait à déformer les faits ou même à faire passer
pour vrais des faits qui n'existaient pas,

303. Le paragraphe 1 de la résolution 2227 (XXI}
réaffirmait le droit inaliénable du Papua et de la
Nouvelle-Guinée à l'autodétermination et à l'indépen
dance. Mais ce droit signifiait avant tout que les habi
tants pouvaient fixer le moment où ils se prononceraient
sur leur avenir. Le paragraphe 2 par lequel l'Assemblée
déplorait que l'Autorité administrante n'ait pas mis en
œuvre la résolution 2112 (XX) ne tenait aucun compte
des efforts déployés en vue de la libre détermination de
la population et des progrès accomplis dans ce domaine.
Au sujet du paragraphe 3, où l'Autorité administrante
était invitée à appliquer la résolution 1514 (XV), le
représentant de l'Autorité administrante a fait observer
que les deux membres de la Chambre d'assemblée pré
sents à la séance du Conseil de tutelle étaient des repré
sentants du peuple néo-guinéen, démocratiquement élus
au suffrage universel par des électeurs inscrits sur une
liste unique.

304. Au paragraphe 4, l'Assemblée générale invitait
l'Autorité administrante à supprimer toutes les condi
tions électorales discriminatoires. Or, il n'y avait dans
le Territoire aucune discrimination en matière électo
rale. Si certaines conditions étaient maintenues dans
quelques régions, c'était à la demande de la population,
mais le Parlement néo-guinéen était ouvert à toutes
les races. Il était question à l'alinéa b) du même para
graphe des pratiques discriminatoires dans les domaines
économique et social et dans ceux de la santé et de
l'enseignement. S'il était vrai que des anomalies subsis
tent çà et là, l'Administration et la Chambre d'assemblée
s'occupaient de les faire disparaître, de façon que l'éga
lité la plus absolue règne prochainement non seulement
entre les Européens et les Néo-Guinéens, mais égale
ment entre ceux-ci et les personnes de toutes autres
races. Au sujet de l"alinéa c), relatif à l'organisation
d'élections au suffrage universel, la délégation austra
lienne s'étonnait que l'on feigne d'ignorer qu'il existait
dans le Territoire un Parlement dont les membres,
élus au suffrage universel par des électeurs inscrits sur
une liste unique, étaient en majorité autochtones, et que
les élections se feraient désormais selon les mêmes prin
cipes démocratiques. Pour ce qui était de la question
de l'indépendance, mentionnée à l'alinéa d), il convenait
de souligner une fois de plus que les autochtones non
seulement se prononceraient eux-mêmes à ce sujet
lorsqu'ils le jugeraient opportun, mais étaient parfaite
ment informés des possibilités qui leur étaient offertes.
Enfin, à propos du paragraphe 5, relatif à certaines acti
vités militaires dites incompatibles avec la Charte des
Nations Unies, le représentant de l'Autorité adminis
trante a déclaré que ces activités n'étaient pas contraires
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aux dispositions de l'Accord de tutelle et qu'elles étaient
réellement peu importantes par comparaison avec ce
qui se passait dans d'autres pays.

305. M. Eupu, conseiller du représentant spécial et
membre de la Chambre d'assemblée, a déclaré que la
population de la Nouvelle-Guinée ne souhaitait pas l'in
dépendance immédiatement. Elle préférait attendre, en
s'efforçant dans l'intervalle de créer les meilleures con
ditions pour y accéder. De nouvelles élections à la
Chambre d'assemblée auraient lieu en 1968, à la suite
desquelles les représentants de la population auraient
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tout loisir de définir les nouvelles étapes qui devaient
être franchies.

306. M. Zurecnuoc, conseiller du représentant spé
cial et également membre de la Chambre d'assemblée,
qui participait pour la première fois aux travaux du
Conseil, a remercié celui-ci d'avoir tant contribué à
l'évolution de la Nouvelle-Guinée vers l'autonomie et
l'indépendance. Toutefois les Néo-Guinéens souhaitaient
accéder à l'indépendance dans de bonnes conditions, en
évitant certaines difficultés qu'une évolution trop rapide
avait suscitées ailleurs.



NAURU

Chapitre II

I. - GÉNÉRALITÉS

Aper!,lu de la situation et recommandations
adoptées par le Conl'leil de tutelle

TERRITOIRE ET POPULATIDN

307. Le Territoire sons tntelle de Nauru est une
petite île située dans la partie centrale du Pacifique, par
0° 32' de latitude sud et 1660 55' de longitude est. Il
a la forme générale d'un ovale ayant environ 8 1/4 miles
carrés de superficie et 12 miles de périmètre, L'île est
complètement entourée d'un récif de corail découvrant
à marée basse. Sa superficie est de 5263 acres, dont
3 658 acres, soit envit'on les deux tiers, sont classées
comme terrains à phosphates; une autre superficie de
585 acres, classée comme terrain rocailleux, contient des
gisements de phosphates estimés approximativement à
un million de tonnes, Depuis la décollverte des gise
ments, on a exploité 1 453 acres et extrait 37403 991
tonnes de phosphates.

308. Au 30 juin 1966, le Territoire de Nauru avait
une population totale de 6048 habitants, dont 2921
Nauruans, 1 532 personnes originaires d'autres îles du
Pacifique, 1167 Chinois et 428 Européens. A la même
date, le nombre total des immigrants était de 3 127,
contœ 2827 au 30 juin 1965.

309. A sa trente-troisième session, le Conseil de
tutelle a noté que les relations entre l'Autorité adminis
trante et les représentants d11 peuple nauruan con
tinuaient à évoluer favorablement et que les progrès du
Territoire avaient été rapides ct dignes d'éloges, Il a
également noté que les habitants du NaUr11 bénéficiaient
d'un revenu moyen annuel élevé, que l'analphabétisme
était inexistant, que les conditions sanitaires étaient
bonnes dans l'île et que les représentants de la poptùa
tion manifestaient des qualités et des aptitudes.

310. A sa trente-quaü"ième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil note que les reTations entre l'Autorité
administrante et les représentants du reuple nauruan
continuent d'être cordiales, que la situation économique,
sociale et de l'enseignement de11lclIre satisfaisante et que
,des progrès dignes d'éloges ont été accomplis dans le
Territoire.

AVENIR DES NAURUANS

311. A sa trente-troisième session, le Conseil de
tutelle a réaffirmé que les dispositions de la Charte des
Nations Unies et de l'Accord de tutelle, ainsi que la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale] et la résolution 1541 (XV) de l'As
semblée générale étaient entièrement applicables au
Territoire sous ttltelle de Nauru.
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312. Le Conseil a également réaffirmé le droit du
peuple nauruan à l'autonomie ou à l'indépendance.

313. Le Conseil a rappelé qu'aux termes de l'alinéa
b de l'Article 76 de la Charte, l'une des fins essentielles
du régime international de tutelle était de favoriser le
progrès politique, économique et social des populations
des territoires sous tutelle, ainsi que le développement
de leur instruction, de favoriser également leur évoltt
tion progressive vers la capacité de s'administrer eux
mêmes ou l'indépendance, compte tenu des conditions
particulières à chaque territoire et à ses populations et
des aspirations librement exprimées des populations
intéressées. Le Conseil a en outre rappelé que le peuple
nauruan avait librement exprimé, par l'intermédiaire de
ses représentants élus, son désir d'accéder à l'indépen
dance au plus tard le 31 janvier 1968 et que l'Assemblée
générale, par sa résolution 2111 (XX), avait prié l'Au
torité administl"éll1te de fixer la date la plus proche
possible, mais au plus tard le 31 janvier 1968, pour
l'accession du peuple nauruan à l'indépendance, confor
mément à ses vœux.

314. Le Conseil a noté que le Conseil législatif, com
posé en majorité de membres autochtones élus, et le
Conseil exécutif, composé d'un nombre égal de membres
fonctionnaires et de membres autochtones élus, avaient
été créés en 1966 et il s'est félicité de cet événement
dans lequel il voyait une étape importante vers l'auto
nomie. Le Conseil a également noté que le Conseillégis
latif avait constitué un comité spécial auquel avait été
confiée la mission de faire un rapport sur les moyens
d'accéder à l'indépendance au plus tard le 31 janvier
1968.

315. Le Conseil, considérant que l'Autorité adminis
trante avait exprimé l'avis que des entretiens relatifs à
de nouveaux progrès politiques devraient avoir lieu
deux ou trois ans après la création des Conseils légis
latif et exécutif et que les représentants de N aurtl
avaient demandé que ces entretiens eussent lieu en
1967, a pris acte que le Chef supérieLtr comptait qu'il
n'y aurait aucune difficulté à organiser ces entretiens en
1967. Le Conseil a recommandé à l'Autorité ad1l1inis
tt'ante d'é~udier sérieusement les vœux du peuple
nauruan, ltbrement exprimés par l'intermédiaire de ses
représentants élus, d'accéder à l'indépendance le 31
janvier 1968 au plus tard.

316. Le Conseil a également pris acte de la décla
ration de l'Autorité aclministrante selon laquelle elle
approuvait l'avis unanime de la Mission de visite de
1965 qui avait dit que l'idée de réinstallation ne devait
pas être écartée; il a également pris acte que l'Antorité
administ,rante avait accepté d'examiner, de concert avec
les repr~sentallts du peuple nauruan, toute proposition
propre a permettre au peuple nal1rt1an de se réinstaller
dans des conditions acceptables pour lui et de nature à
préservet' son identité nationale.
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317. A ses vingtième et vingt et umeme sessions,
l'Assemblée générale a adopté les résolutions 2111
(XX) et 2226 (XXI), dans lesquelles elle a réaffirmé
le droit inaliénable du peuple nauruan à l'autonomie et
à l'indépendance.

318. A ses vingtième et vingt et unième sessions,
l'Assemblée générale a demandé dans sa résolution 2111
(XX) et recommandé dans sa résolution 2226 (XXI)
que l'Autorité administrante fixe la date la plus proche
possible, mais au plus tard le 31 janvier 1968, pour
l'accession du peuple nauruan à l'indépendance confor
mément à ses vœux librement exprimés. Par sa résolu
tion 2111 (XX), l'Assemblée générale a invité l'Auto
rité administrante à faire rapport au Conseil de tutelle,
lors de sa tt-ente-troisième session, sur la mise en
œuvre de cette résolution.

319. Dans son rapport pour 1965-1966, l'Autorité
administrante a signalé que les discussions engagées
avec le Conseil administratif local de Nauru sur l'indus
trie des phosphates, qui avaient été ajournées en juillet
1966 pour permettre à un groupe de travail d'en exami
ner certains aspects, avaient repris; l'Autorité adminis
trante a indiqué que ces discussions seraient suivies
d'entretiens sur l'avenir politique de Nauru, conformé
ment à une demande antérieure du Conseil.

320. A sa trente-quatrième session, le Conseil de
tutelle a été informé par le représentant spécial de l'Au
torité administrante qu'à la suite des pourparlers qui
ont eu lieu à Canberra, en juin 1967, sur l'avenir de
l'industrie des phosphates, la question du progrès poli
tique du Territoire a été examinée. Au cours de ces
pourparlers, les représentants nauruans ont présenté
une déclaration exposant de façon assez détaillée leurs
propositions de réforme politique et constitutionnelle à
Nauru.

321. La déclaration nauruane prévoyait que Nauru
deviendrait un Etat indépendant le 31 janvier 1968 et
énonçait un certain nombre de questions qui devraient
faire l'objet de décisions et contenait "des suggestions
provisoires sur la forme que ces décisions pourraient
prendre". Cette déclaration proposait notamment que
Nauru devienne une république portant le nom de Ré
publique de Nauru, et que son gouvernement s'inspire
du système parlementaire britannique, modifié clans une
certaine mesure, compte tenu des caractéristiques
locales. Une constitution garantirait les droits fonda
mentaux et prévoirait la création d'un poste de Prési
dent, de pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire, ainsi
que d'un statut de la fonction publique. Le Président,
qui serait élu par l'Assemblée législative, cumulerait
officiellement les fonctions de chef d'Etat et de chef de
gouvernement. Aux termes de la Constitution égale
ment, le pouvoir exécutif serait exercé par le Président
et par un Conseil des ministres. En tant que chef de
l'exécutif, le Président remplirait un double rôle. Il
accomplirait certains actes officiels, par exemple il
approuverait des ordonnances et des règlements élaborés
par le Cabinet ou par un ministre dans l'exercice des
pouvoirs qui leur seront conférés par la loi. Il serait
également le Premier Ministre, choisirait les autres
ministres et présiderait les réunions du Cabinet. Les
autres ministres seraient choisis parmi les membres de
l'Assemhlée législative. La déclaration nauruane indi
quait que la dualité des fonctions envisagées ponr le
PI-ésic1ent au sein de l'exécutif présenterait certaines
difficultés mais elle ajoutait qu'en raison des faibles
dimensions de Nauru, il ne semblait pas souhaitable de
créer deux postes distincts: 11n poste de Président et
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un poste de Premier Ministre. La déclaration examinait
également en détailles attributions de l'Assemblée légis
lative, du pouvoir judiciaire et de la fonction publique.
En ce qui conCerne le pouvoir judiciaire, la déclaration
nauruane exprimait l'espoir que la juridiction d'appel
des décisions de la Cour suprême de Nauru serait la
Haute Cour d'Australie.

322. La déclaration insistait sur le fait que des pro
positions esquissées ne constituaient pas les conclusions
définitives de la délégation nauruane ou du peuple
natlruan, mais visaient à montrer que les Naurua.ns
avaient déjà longuement réfléchi à la manière dont
Nauru pourrait être gouverné en tant qu'Etat indépen
dant, et à montrer que l'on entrevoyait la solution des
problèmes constitutionnels que pose l'indépendance de
Nauru, tout au moins dans ses grandes lignes.

323. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a fait observer que les représentants de l'Autorité
administrante avaient examiné les propositions très
attentivement et en détail lors de la Conférence de
Canberra et fait remarquer qu'un certain nombre d'entre
elles devraient être précisées et faire l'objet d'un examen
plus approfondi. Ils ont soumis à la délégation nauruane
pour examen un certain nombre d'observations sur les
propositions tendant à introduire des modifications
con1?titutionnelles à Nauru.

324. L'Autorité administrante a notamment reconnu
qu'il était nécessaire de modifier profondément les dis
positions relatives au Gouvernement de Nauru et s'est
montrée favorable aux vœux exprimés par les Naurl1ans
de réaliser leurs aspirations politiques au plus tard le
31 janvier 1968. Ils ont également fait observer que,
en ce qui concerne les affaires extérieures et la défense
en particulier, il fallait prendre en considération un
certain nombre d'éléments spéciaux: il existe dans le
monde d'autres petits pays qui ont conçu leur avenir
politique dans le cadre d'une association officielle avec
un pays plus grand, ayant des ressources plus impor
tantes, et cette formule prévoit que le plus grand pays
est responsable de questions telles que les affaires exté
rieures et la défense.

325. C'est pourquoi les représentants de l'Autorité
administrante ont suggéré que les Nauruans envisagent
une association avec l'Australie aux termes de laquelle
une loi votée par le Parlement australien attribuerait à
l'Australie la compétence en ce qui concerne les affaires
extérieures et la défense de Nauru, mais, dans les autres
domaines, le peuple nauruan arrêterait lui-même les
dispositions constitutionnelles; cette formule serait
appropriée, étant donné la situation particulière èle
Nauru et de l'Australie. Une telle association donnerait
à Nauru l'autonomie complète pour ce qui est des
affaires intérieures et du gouvernement et le Gouverne
ment australien n'interviendrait nullement dans ces
questions, sauf pour fournir une assistance expressé
ment demandée par le Gouvernement de Nauru. Une
association de ce type offrirait notamment au Gouver
nement nauruan de nombreux avantages; en particulier
de bénéficier des accords internationaux visant à faciliter
les communications, et lui permettrait d'élaborer des
normes de sécurité C0111munes, d'organiser les services,
etc., sur le plan international et donnerait au Gouverne
ment australien la possibilité de demander des services
d'assistance technique des Nations Unies, si tel était
le dési r des Nauruans; les citoyens nauruans se rendant
à l'étranger pourraient également obtenir la protection
des missions australiennes à l'étranger, qui seraient
immédiatement en mesure de fournir de nombreuses



autres, formes d'assistance au Gouvernement et au
peuple nauruans. En ce qui concerne la défense, une
association du genre de celle qui est envisagée mettrait
l'Australie dans l'obligation de défendre Nauru. Cette
association permettrait de mettre plus facilement à
exécution la suggestion de la délégation nauruane ten
dant à ce que la Haute Cour d'Australie juge en dernier
ressort les appels des décisions de la Cour suprême de
Nauru, dont la création est envisagée et les Nauruans ne
rencontreraient plus aucune difficulté pour séjourner en
Australie à quelque titre qne ce soit, et même pour y
établir leur résidence permanente s'ils le désiraient.

326. Le Conseil a également étÉ informé à sa trente
quatrième session qu'à la suite de nouvelles discussions
entre les représentants des Nauruans et les représen
tants de l'Autorité administrante, celle-ci avait proposé
un choix de dispositions à prendre en vue du progrès
constitutionnel. Ces propositions envisageaient la possi
bilité que Naltl"u devienne pleinement indépendant et
conclue avec l'Australie un traité d'amitié qui confére
rait à cette dernière la responsabilité des affaires étran
gères et de la défense de Nauru. Ces dispositions pour
raient résoudre certains des problèmes spéciaux que
pose le désir d'indépendance d'une population extrême
ment peu nombreuse par rapport à la population de tout
autre pays. Le fait de confier à l'Australie la responsa
bilité de la défense et des affaires étrangères ne limiterait
en rien l'étendue des pouvoirs du Gouvernement
nauruan en mtcun autre domaine des affaires nauruanes
et ne porterait en rien atteinte aux pouvoirs de ce
gouvernement de prendre des dispositions concernant,
par exemple, le commerce extérieur et la vente des
phosphates.

327. Les représentants de l'Autorité administrante
avaient également proposé que les diverses solutions
soumises à la délégation nauruane contimlent d'être
étudiées.

328. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a souligné que les parties en cause n'avaient pas
pu, dans la période relativement courte dont elles dis
posaient pour examiner le progrès politique du
Territoire, aboutir à une décision définitive et qu'elles
étaient convenues de reprendre J'examen de cette ques
tion le plus tôt possible. Ces discussions reprendraient
aussitôt que possible après la fin de la trente-quatrième
session du Conseil de tutelle.

329. Le chef supérieur Hammer De Roburt, con
seiller du représentant spécial, a exprimé son regret que
les conversations relatives à l'avenir du Territoire
n'aient pas repris plus tôt, ce qui entrainerait la revision
dtt calendrier des préparatifs à entreprendre en vue de
l'accession à l'indépendance le 31 janvier 1968, avec la
conséquence que les Naurtmns ne seraient peut-être pas
en mesure d'accomplir tout ce qu'ils auraient souhaité
d'ici cette date, faute de temps.

330. Au sujet de la proposition de l'Autorité admi
llistrante visant à la conclusion d'un traité aux termes
duquel le Gouvernement australien continuerait à diri
ger les affaires extérieures et la défense, les Nauruans
préféreraient ne pas subordonner leur accession à l'indé
pendance à la conclusion d'un accord préalable avec
l'Australie sur ces deux questions. Des arrangements
mutuellement satisfaisants à cet égard pourraient être
réalisés entre les N auruans et l'Anstralie après l'acces
sion de Nauru à la pleine et souveraine indépendance.
Le Chef supérieur a souligné que la délégation nattruane
croyait comprendre que l'At:s:ralie n'.avait,pas d'~b~ec
tion ferme contre cette posItIon, maiS qu elle prefere-

rait que la question soit réglée par tm plébiscite du
peuple nauruan.

331. La délégation namuane à la Conférence de
Canberra n'avait pas estimé qu'un plébiscite soit néces
saire. Cette position ne se fondait en rien sur la crainte
qu'un plébiscite aboutisse à une décision contraire à
celle que le Conseil administratif local de Nauru cher
chait à obtenir. Le Chef supérieur a également souligné
que le facteur temps était important car, compte tenu
des délais nécessaires pour que la délégation du Conseil
administratif local de Nauru arrive en Australie pour
reprendre les discussions relatives à l'indépendance et
fixer les dernières modalités de l'accord concernant
l'avenir de l'industrie des phosphates, puis que les con
seillers retournent ensuite à Nauru, il resterait très peu
de temps avant la date du 31 janvier 1968. De plus,
pendant ce délai déjà limité, des élections générales au
Conseil administratif local de NaUrtl devaient avoir lieu
dans le Territoire en décembre 1967.

332. A sa trente-quatrième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil réaffirme que les dispositions de la Cflarte
des Nations Unies, de l'Accord de tutelle et de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance attx pays et aux
peuples coloniaux (résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale) ainsi que de la résolution 1541 (XV) de
l'Assemblée générale sont entièrement applicables au
Territoire sous tutelle de Nauru.

Le Conseil réaffirme également le droit du peuple
nauruan à l'autonomie ou à l'indépendance.

Le Conseil rappelle qu'at/x termes de l'alinéa b) de
l'Article 76 de la Charte, l'une des fins essentielles dll
régime international de tutelle est de favoriser le pro
grès politique, économique et social des populations des
territoires sous tutelle ainsi que le développement de
leur instruction, de favoriser également leur évolution
progressive vers la capacité à s'administrer eux-mêmes
ou à l'indépendance, cOl·npte tenu des conditions parti
culières à chaque territoire et à ses poplûations et des
aspirations librement exprimées des populations inté
ressées. Le Conseil, notant la résolution 2111 (XX) et
la résolution 2226 (XXI) de l'Assemblée générale,
rappelle sa recommandation de tenir dûment compte des
vœux du peuple nauruan, librement exprimés par l'in
termédiaire de ses représentants éhlS, à savoir d'accéder
à l'indépendance le 31 janvier 1968 au plus tard.

Le Conseil note qU"au COUj'S des entretiens qui ont
eu lieu à Canberra en 1967 entre les représentants dll
pettple nauruan et l'Autorité administrante, cette der
nière a reconnu qu'il convenait d'opérer des change
ments fondamentau.-v dans le Gouvernement de Naurll,
l'objectif étant que ces modifications prennent effet à
partir du 31 janvier 1968. Le Conseil note qu'au cours
des entretiens de Canbej'ra, l'Autorité anministrante a
fait deux propositions concernant l'avenir de Naunt:
tlne proposition prévoyant l'association avec l'Australie,
cette dernière se chargeant des affaires extérieures et
de la défense de Nauru tout en accordant l'autonomie
complète au Territoire en ce qui concerne les affaires
intérieures et le gouvernement; puis lIne proposition
accordant à Naul'u l'indépendance complète tout en
laissant à l'Australie la responsabilité de la défense et
des affaires extérieures aux termes d'un traité d'amitié.
L'Autorité administrante a proposé que le peuple
nauruan se prononce sur ces nouvelles dispositions par
la voie d'un plébiscite.

Les représentants du peuple nauruan ont réitéré leur
désir d'accéder à l'indépendance au 31 janvier 1968 r
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et proposÎ: que l'île devienne une république au sein
du Commonwealth britannique. Le Conseil note que les
représentants du peuple nauruan, tant aux entretiens de
Canberra qu'aux délibérations du Conseil de tutelle, ont
déclaré que l'accession à l'indépendance ne devrait pas
êt1'e subordonnée à un accord préalable avec Z'Australie
au sujet de la défense et des affaires étrangères, et qu'il
n'y a mûlement nécessité d'organiser tm plébiscite. La
délégatl:on nauruane à Canberra a précisé par ailleurs
que sa position n'excluait pas la possibilité de conclure
des traités ou des accords avec d'autres pays, ni de
chercher à obtenir une assistance d'ttn autre pays oU
d'autres pays en ce qui concerne la conduite des affail-es
étrangères de Nauru.

Le Conse-il1wte avec satisfaction que les entretiens de
1967 à Canberra se sont déroulés dans ttne atmosphère
favorable. Le Conseil regrette toutefois que les parties
n'aient pu, faute de temps, 111-8ner leurs entretiens à
bonne fin, mais note qu'elles ont décidé d'étudier les
diverses propositions et de reprendre les discttssions à
une date rapprochée. Le Conseil est convaincu que ces
entretiens se dérouleront dans le mêm,e esprit de coopé
ration et exprime sincèrement l'espoir qu'une entente
pou1'Ya se fa.ire à la satisfaction des deux parties. Le
Conseil a plaisir à noter que r Autorité adntinistrante a
adopté une att'itude favorable quant au vœtt exprimé
par les Nauruans de réaliser leurs ambitions politiques
au 31 janvier 1968.

Le Conseil, rappelant ses observations adoptées à sa
tret/te-troisième session en ce qui concerne la réinstalla
tion des NaU!yuans, note la déclaration du chef principal
Hammer De Roburt selon laquelle les Nauruans ont
renoncé à l'idée d'une réinstallation et entendent de
meurer dans l'île. Cep endant, le Conseil note que rA u
tarité administrante s'est déclarée prête à examiner toute
proposition des Nauruans concernant une éventuelle
réinstallation.

Observations des membres du Conseil de tutelle
ne représentant que leurs propres opinions

GÉNÉR'ALITÉS

333. Lc représentant du Libéria a félicité le peuple
de Nauru de son indépendance et le Gouvernement
australien des efforts consciencieux qu'il avait faits pour
mener à bien la réalisation de l'Accord de tutelle; il a
félicité en ontre le Conseil de tutelle en général d'avoir
permis au peuple de Nauru d'atteindre les objectifs du
régime international de tutelle.

334. Le représentant du Royau111e-Uni a déclaré
qu'il était clair, d'après le ra~port ~nnu~l ,de l'Aut0.rit~
administrante, que des progres aValent ete accomphs a
Nauru en particulier en ce qui concernait l'élévation du
niveau' de vie des Nauruans ainsi que l'éducation et la
santé. Il y avait lieu de féliciter le Gouvernement austra
lien des progrès soutenus qui avaient été enregistrés;
ces progrès étaient dus en grande partie à la coopéra~ion
du Conseil administratif local de Nauru et aux relatlOns
amicales et harmonieuses qui existaient entre ce Conseil
et l'Autorité administrante.

335. Le représentant de la France a félicité l'Au~.o

ri té administrante et le peuple nauruan de c~ qu I~S
avaient accompli. Il a estimé que l'Australie avmt adnll
nistré avec sagesse le Territoire qui lui avait été confi~
et l'avait amené à un stade d'évolution qui allait lm
permettre de choisir définitivement son. avenir. ~l ne
doutait pas que le peuple de Nauru fermt ce ChOIX en
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toute liberté et qu'il serait conforme à ses souhaits. Le
représentant de la France a jugé que les nombreux
résultats de l'année précédente avaient rapproché le
Territoire des objectifs du l-égime international de
tutelle. Il a souligné tout particulièrement l'importance
de l'accord qui avait été conclu sur la question des
phosphates.

336. Le représentant des Etats-Unis a offert au
peuple de Nauru tous ses vœux de succès pour sa nou
velle entreprise et s'est déclaré convaincu que la réussite
de Nauru serait un témoignage des efforts que l'Autorité
administrante avait déployés.

337. Le représentant des Etats-Unis a souligné que
les négociations entre les représentants du peuple
nauruan et les gouvernements associés se déroulaient
dans une atmosphère amicale et franche de part et
d'autre. Il a également souligné que les représentants
du peuple nauruan avaient déclaré qu'ils étaient satis
faits du volume de l'assistance qu'ils recevaient des
experts qu'ils avaient eux-mêmes choisis sans l'aide du
Gouvernement australien. Le Conseil avait donc lieu de
penser que les entretiens qui allaient être repris d'ici
peu à Canberra se dérouleraient dans l'atmosphère de
franchise et de sincérité qui les avait caractérisés jus
qu'ici. Cette franchise et cette sincérité laissaient bien
augurer du règlement des importantes questions enCore
en suspens.

338. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a fait
observer que les incertitudes qui planaient sur l'avenir
du petit peuple de Nauru et qui avaient mis à l'épreuve
le jugement et l'ingéniosité des Nauruans et du Conseil
de tutelle, étaient sur le point d'être résolues.

AVENIR DES NAURUANS

339. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a résolument appuyé la demande
des Nauruans concernant leur statut futur et notamment
leur souhait de voir Nauru accéder à l'indépendance le 31
janvier 1968 aU plus tard. Il a souligné que la Consti
tution de Nauru devrait être arrêtée par les Nauruans
eux-mêmes, qui décideraient sans ingérence ni pression
de l'extérieur de la forme de leur gouvernement et de
leur régime politique ainsi que de la gestion de leurs
affaires intérieures et leurs affaires étrangères. Les
organes législatifs et exécutifs devraient appartenir aux
représentants élus du peuple nauruan. Le représentant
de l'Union soviétique a exprimé l'opinion que la nou
velle Constitution de Nauru devait être approuvée par
la Convention constitutionnelle représentant le peuple
nauruan. Toutes les questions concernant les relations
avec l'étranger devraient relever de la compétence du
Gouvernement nauruan et aucun accord ne devrait
pouvoir être conclu derrière le dos du peuple nauruan.

340. Le représentant du Libéria CL suggéré que l'Au
torité administrante retire sa proposition tendant à con
clure avec Nauru un traité en vertu duquel la gestion
des relations extérieures et de la défense du Territoire
serait confiée à l'Australie après l'accession de Nauru
à l'indépendance.

341. Il a estimé qu'une tclle proposition serait con
sidérée comme une condition mise à l'octroi de l'indé
pendance, ce qui était absolument contraire à la Charte
et à l'Accord de tutelle. Il a en outre souligné que le
Chef supérieur avait informé le Conseil, au nom de son
peuple, que la proposition concernant le traité était
inacceptable pour les Nauruans.

342. En ce qui concernait l'organisation d'un plébis
cite, qu'avait proposé l'Autorité administrante, le repré-



sentant du Libéria a estimé qu'à ce stade, un plébiscite
ne servirait qu'à aggraver la situation et à décevoir les
aspirations des Nauruans étant donné qu'on n'aurait
manifestement pas le temps de l'organiser et d'en avoir
les résultats avant le 31 janvier 1968. Il a donc fait
appel à l'Autorité administrante pour qu'elle revienne
sur sa proposition.

343. Le représentant du Royaume-Uni a noté que
les entretiens relatifs à l'avenir de Nauru avaient été
provisoirement suspendus et qu'ils devaient reprendre
sous peu. Il a exprimé l'opinion que les progrès réalisés
jusque-là au cours des négociations laissaient bien au
gurer de l'issue finale de ces entretiens et que la bonne
volonté, telle qu'elle s'était manifestée par le passé,
conduirait à un règlement mutuellement acceptable des
questions politiques encore en suspens qui serait con
Eanne aux exigences de la Charte des Nations Unies
et aux obligations que les trois gouvernements associés
avaient acceptées en vertu de l'Accord de tutelle. Le
représentant du Royaume-Uni a souligné que la popula
tion du Territoire était très peu nombreuse mais que les
aspirations du peuple de Nauru méritaient d'être res
pectées au même titre que celles de populations plus
nombreuses. Il a exprimé l'opinion que lorsque l'Auto
rité administrante et le Conseil de tutelle se prononce
raient définitivement sur le statut de Nauru, ils
devraient également tenir compte des conditions parti
culières au Territoire sous tutelle, conformément à
l'Article 76 b de la Charte; les dispositions pertinentes
de la Charte contenaient des éléments divergents qui se
référaient d'une part aux conditions particulières à
chaque Territoire et d'autre part a.ux aspirations libre~

ment exprimées des populations intéressées mais, avec
un peu de bon sens, il n'était pas difficile de les concilier.
Le représentant du Royaume-Uni a estimé que la notion
d'interdépendance était d'une grande importance dans
le cas de Nauru et qu'elle reflétait un autre principe
important consacré dans l'Article 76 de la Charte. Il
ne doutait pas que ce principe serait pleinement reconnu
par les parties intéressées lors des négociations qui
allaient avoir lieu et que la place qu'il méritait lui serait
donnée dans tout arrangement qui serait finalement
conclu.

344. Le représentant cie la France a souligné l'atti
tude de compréhension qui existait entre les représen
tants du peuple de Naurtl et j'Autorité administl'ante
en ce qui concernait les ambitions politiques des
Nauruans et l'acceptation de la libre expression des
souhaits de la population. L'accord auquel étaient par
venus l'Autorité administrante et le représentant du
peuple de Nauru n'était pas encore tout à fait complet
et il restait à décider quelles seraient à l'avenir les
relations qui pourraient unir librement à tel ou tel pays
ou groupe de pays une île aussi petite et aussi isolée
Clue Nauru. Le fait que cie telles questions soient en
discussion montrait à quel point les deux parties avaient
récemment progressé. Le représentant de la France a
exprimé l'espoir qu'un accord serait bientôt cOllcln sur
ces points essentiels.

345. La délégation française avait pris note avec
intérêt des propositions présentées par la délégation
naurttane ainsi que des commentaires de l'Autorité
administrante et des assurances données par cette der
nière Cl ui avait affirmé que "les dispositions détaillées de
la Constitution devraient obtenir l'accord exprès des
Nauruans".

346. Le représentant de la Chine a noté que les
représentants nauruans, aux entretiens qui avaient eu
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lieu peu de temps auparavant à Canberra, avaient pré
senté une "déclaration de changement politique et
constitutionnel" et exprimé le vœu de créer avant le
31 janvier 1968 un Etat indépendant appelé la Républ~
que de Nauru. Il a noté en outre que l'Autorité adml
nistrante avait accepté que les dispositions prises en vue
de la création du Gouvernement nauruan soient fonda
mentalement modifiées et était favorablement disposée
envers le souhait des Nauruans de réaliser leurs ambi
tions politiques le 31 janvier 1968 au plus tard. Le
représentant de la Chine a été heureux d'apprendre
qu'un nouvel Etat serait ainsi créé le 31 janvier 1968.
Il a également noté avec satisfaction que la première
partie de la future Constitution nauruane serait consa
crée aux "droits fondamentaux" et il s'est déclaré
persuadé que la Constitution envisagée sauvegardera!t
et protégerait les droits non seulement du citoyen malS
aussi de l'homme. Le représentant de la Chine ne
doutait pas qu'une constitution rationnelle serait élabo
rée puis, en fin de compte, approuvée par le peuple
nauruan ou ses représentants. Il ne doutait pa~ non
plus que les Nauruans prendraient des mesures satisfai
santes pour assurer leur défense et la conduite des
affaires extérieures de Nauru. Il était convaincu que les
deux parties œuvreraient de concert dans une atmos
phère d'amitié et de coopération en vue de mettre fin au
statut de tutelle et de créer une nouvelle nation
indépendante.

347. Le représentant des Etats-Unis s'est félicité que
les entretiens qui avaient eu lieu peu de temps aupara
vant à Canberra sur l'avenir politique du Territoire
aient abouti en grande partie à un accord. L'une des
principales réalisations de ces entretiens était d'avoir
fixé une date avant laquelle des "modiflcations fonda
mentales" entreraient en vigueur. Etant donné que les
représentants de Nauru et de l'Autorité administrante
avaient déjà franchement exposé leurs positions respec
tives au sujet de l'avenir du Territoire et que des
entretiens devaient reprendre à Canberra, il s'est
abstenu de faire de plus amples commentaires sur le
fond de la question de l'avenir de Nauru. C'était essen
tiellement aux Nauruans et à l'Autorité administrante
qu'il appartenait de régler cette question.

348. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a dé
claré que les entretiens sur l'avenir politique de Nauru
avaient été provisoirement ajournés et qu'une nouvelle
série d'entretiens ne tarderaient pas à avoir lieu. Il a
noté que le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante avait déclaré qu'il pensait que la prochaine série
d'entretiens seraient couronnés de succès et que le Chef
supérieur, porte-parole du peuple nauruan, avait dit
qu'il existait maintenant entre les Nauruans et les gou
vernements associés un climat de compréhension propice
au règlement l11utl1ellement satisfaisant de tous pro
blèmes encore en suspens. Les chefs nauruans étaient
perspicaces et n'avaient nul besoin de conseils gratuits
sur ce qui était dans leur intérêt; lorsque ceux qui
donnaient ces conseils auraient oublié depuis longtemps
le peuple de Nauru, ce dernier vivrait encore dans les
conditions actuelles.

349. L'Autorité administrante avait déclaré qu'elle
était favorablement disposée à l'égard du sowlait.
exprimé par les Nauruans, de réaliser leurs aspiration:,
politiques le 31 janvier 1968 au plus tard. Les Naurualls
avaient présenté un ensemble de propositions politiqut's
et constitutionnelles pour faire face à ce que serait.
comme ils le reconnaissaient volontiers, la situation
d'un Etat minuscule. L'Autorité aclministrante avait
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proposé, pour étude, des modifications à ces proposi
tions. Les questions qui restaient à régler n'étaient ni
nombreuses ni insolubles. Les Nauruans avaient dit
qu'ils souhaiteraient probablement rechercher l'aide d'un
autre pays ou d'autres pays pour gérer les affaires étran
gères de Nauru. Ils avaient indiqué qu'ils n'avaient pas
l'ambition de jouer un rôle disproportionné sur la scène
mondiale. Dans certains domaines techniques et des
communications, ils auraient besoin d'aide de l'extérieur.
L'Autorité administrante, souhaitant simplement assurer
que toutes les possibilités seraient examinées à fond
avant que des décisions définitives ne soient prises, avait
suggéré certains autres moyens éventuels de créer les
relations envisagées. Elle l'avait fait parce qu'il semblait
à la fois logique et mutuellement avantageux de créer
le genre de relations envisagées entre des pays situés
dans la même région du monde.

350. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a offert
tous ses vœux au peuple de Nauru à ce moment crucial
de son histoire; il a déclaré qu'il ne pouvait y avoir de
doute au sujet de ce qu'était la réaction instinctive de
la Nouvelle-Zélande, eu égard à Ce que ce pays avait
accompli en matière de décolonisation, dans des situa
tions analogues où un peuple faisait exercice de son
droit à l'autodétermination. Il a exprimé l'espoir que
l'on parviendrait à des accords satisfaisants pour tous,
y compris pour les Nations Unies.

351. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a déclaré que les questions concernant l'avenir
politique de Nauru dont l'Autorité administrante avait
saisi les représentants du peuple nauruan, et les vues
exposées par les représentants nauruans eux-mêmes
méritaient d'être étudiées à fond par les deux parties.
A son avis, c'était à l'Autorité administrante qu'il
appartenait, en vertu de l'accord de tutelle, d'assurer
que ces vues seraient pleinement prises en considéra
tion, que la délégation nauruane de même que l'Autorité
administrante leur accordait et leur accorderait la con
sidération voulue et qu'il était judicieux et approprié
que le Conseil de tutelle attende la fin des entretiens
entre l'Autorité administrante et les représentants du
peuple nauruan.

II. - PROGRÈS POLITIQUE

Aperçu de la situation et recolllmandations
adoptées par le Conseil de tutelle

CRÉATION D'ORGANES REPRÉSENTATIFS, EXÉCUTIFS ET

LÉGISLATIFS ET EXTENSION DE LEURS POUVOIRS

.352. Dans son rapport pour 1965-1966, l'Autorité
administrante a rappelé les dispositions de la loi relative
à Nanru, adoptée en 1965, selon laquelle le Conseil
législatif devait se composer de quinze membres, à
savoir: l'Administrateur comme président, neuf mem
bres élus et cinq membres appelés membres fonction
naires, qui seraient nommés par le Gouverneur général
d'Australie sur la proposition de l'Administrateur.

.353. Le Conseil législatif était habilité à prendre
des ordonnances sur le maintien de la paix, de J'ordre
et la bonne administration du Territoire, mais non en
ce qui concernait la défense, les affaires extérieures,
l'industrie des phosphates, les redevances sur les phos
phates et la propriété et la gestion des terres à
phosphates. Les ordonnances relatives à ces dernières
questions étaient prises par le Gouverneur général. Les
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ordonnances votées par le Conseil législatif étaient pré
sentées à l'Administrateur, qui les approuvait, les
rejetait ou décidait de les soumettre alt Gouverneur
général.

354. L'Administrateur devait faire approuver par le
Gouverneur général toute ordonnance qui semblait
outrepasser les pouvoirs du Conseil législatif, modifiait
la juridiction ou la procédure du Court of Appeal ou du
Central Court, portait création d'un tribunal, concernait
la fonction publique du Territoire, accordait sur la de
mande de l'Administrateur une subvention financière ou
des droits fonciers ou se rapportait à une question qui
avait antérieurement fait l'objet d'un rejet.

355. Les premières élections générales au Conseil
législatif avaient eu lieu le 22 janvier 1966. Vingt-six
candidats avaient été désignés. Tous les candidats élus
étaient également membres du Conseil administratif
local de Nauru.

356. La séance inaugurale du Conseil législatif s'était
tenue le 31 janvier 1966. Entre la séance inaugurale et
la fin de juin 1966, le Conseil législatif s'était réuni
trois fois et avait tenu au total neuf séances au cours
desquelles sept projets de loi avaient été votés sous
forme d'ordonnances.

357. La loi de 1965 relative à Nauru portait égale
ment création d'un Conseil exécutif composé de
l'Administrateur, de cIeux membres élus et de deux
membres fonctionnaires du Conseil législatif nommés
par le Gouverneur général d'Australie.

358. M. Hammer De Roburt et M. A. Bernicke
avaient été régulièrement nommés par les membres élus
et M. R. E. Vizard et le colouel J. W. Carey par l'Ad
ministrateur.

359. Le Conseil exécutif exerçait les fonctions qui
lui avaient été conférées par ordonnance et conseillait
l'Administrateur sur toutes les questions que lui ren
voyait le Conseil exécutif. La première réunion du Con
seil exécutif avait eu lieu le 28 février 1966.

360. Dans son rapport pour 1965-1%6, l'Autorité
administrante a rappelé que la création, le 31 janvier
1966, du Conseil législatif et du Conseil exécutif per
mettait d'espérer d'importants progrès quant à la
croissance politique et à la prospérité future des
Nauruans. C'était la politique du Gouvernement austra
lien de donner aux Nattruans la possibilité d'acquérir
autant d'expérience que possible dans ces organismes,
en particulier au Conseil législatif.

361. A sa trente-quatrième session, le Conseil de
tutelle a été informé que le Conseil législatif avait tenu
22 séances et avait adopté en tout 24 ordonnances, parmi
lesquelles l'ordonnance sur les boissons alcoolisées,
rapportant l'interdiction très ancienne de la consomma
tion de boissons alcoolisées par les Nauruans et les
autres habitants du Territoire originaires des Iles du
Pacifique, l'ordonnance sur la navigation aérienne,
l'ordonnance sur les véhicules automobiles (assurances
aux tiers), l'ordonnance de 1967 sur la circulation auto
mobile, l'ordonnance de 1967 sur la tuberculose et l'or
donnance de 1967 sur les contrats de service des travail
leurs.

362. Le Conseil législatif avait créé deux Comités
spéciaux en 1966 - un Comité spécial constitutionnel
(Select Committee on Constit'utional Development) et
un Comité spécial chargé d'examiner le meilleur moyen
de transférer toutes les fonctions d'attributions du
Département des travaux publics du Conseil administra
tif local à l'Administration nauruane.



363. A sa trente-quatrième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil note avec satisfaction la déclaration des
N auruans indiquant qfte la constitution proposée devrait
comprendre notamment des dispositions relatives aux
droits fondamentaux de la population.

m. - PROGRÈS ÉCONOMIQUE;

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

364. Le phosphate est le seul produit d'exportation
du Territoire. Les British Phosphate Commissioners
assumaient la responsabilité de la direction et de la ges~

tion de l'industrie du phosphate, depuis l'extraction
jusqu'à l'exportation.

365. Dans son rapport pour 1965-1966, l'Autorité
administrante a déclaré que le tonnage des phosphates
livré pendant l'exercice qui a pris fin le 30 juin 1966
a été de 1 528295 tonnes, contre 1 688998 tonnes pour
l'exercice terminé le 30 juin 1965, ce qui représentait,
en valeur, 8634867 dollars australiens pour l'exercice
terminé le 30 juin 1966, contre 9542838 dollars austra
liens pour l'exercice terminé le 30 juin 1965.

366. Pendant l'exercice 1965-1966, tout le phosphate
de N aurt1 avait été exporté vers l'Australie, la
Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord. Sur 1532650 tonnes
exportées de Nauru, 818800 tonnes avaient été expé
diées en Australie, 516 650 tonnes en Nouvelle-Zélande
et 197200 tonnes au Royaume-Uni.

367. La valeur totale des importations, principale
ment en provenance de l'Australie, avait été pour
l'exercice 1965-1966 de 6366248 dollars australiens,
contre 4595 798 dollars australiens en 1964-1965.

368. Les recettes publiques pour l'exercice 1965
1%6 avaient atteint 1 940704 dollars australiens, dont
1 724 272 dollars versés par les British Phosphate
Commissioners. Le montant total des dépenses de
l'exercice avait été de 1 778214 dollars australiens.

369. Le 1er juillet 1965, le taux des redevances sur
les phosphates avait été porté de 1,35 dollar australien
(13 shillings, 6 pence) à 1,75 dollar australien (17
shillings, 6 pence) et avait été maintenu à cc niveau en
1966-1967 à titre provisoire.

370. A sa trente-quatrième session, le Conseil a été
informé qu'au cours cles récents entretiens de Canberra
il avait été décidé c!'al1gmenter à nouveau le taux des
redevances pour 1966-1967 et de le fixer à 2,75 dollars
australiens par tonne.

371. Il ressortait du rapport relatif à 1965-1966 que
des entretiens relatifs à l'indl1strie du phosphate avaient
commencé à Canberra en juin 1966 entre une délégation
mixte de fonctionnaires australiens, britanniques et
néo-zélandais représentant leurs gouvernements respec
tifs et les Nauruans représentés par le conseiller
Hammer De Roburt, chef supérieur, et les conseillers
A. Bernicke et B. Detuclamo. La Conférence avait été
ajournée en raison de ln trente-troisième session du
Conseil de tutelle, mais les participants avaient décidé
de reprendre les entretiens à une date ultérieure.

372. Il ressortait également dudit rapport que les
British Phosphate Commissioners avaient décidé d'in
demniser les propriétaires Nauruans dont les plantations
avaient été détruites par la poussière de phosphate dans
le district d'Aiwo.
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373. Le rapport indiquait en outre que les British
Phosphate Commissioners avaient commencé la cons
truction d'un cinéma moderne pour le compte du Con
seil administratif local de Nauru.

374. A sa trente-quatrième session, le Conseil a été
informé que le cinéma était terminé et avait été livré
au Conseil administratif local de Nauru en janvier
1967. Un nouveau théâtre chinois avait été ouvert en
février 1967: il donnait des représentations spéciales
de pièces chinoises classiques arrangées et présentées
par les membres de la communauté chinoise.

375. Dans son rapport pour 1965-1966, l'Autorité
admillistrante a déclaré qu'elle continuait d'étudier la
possibilité de construire à Nauru une station de radio
diffusion.

376. A sa trente-quatrième session, le Conseil a été
informé qu'à la suite d'une nouvelle enquête effect,uée
par un ingénieur radioélectricien, envoyé par les servIces
de la radiodiffusion australienne, il s'était révélé possi
ble de créer une station de radiodiffusion locale 'et que
l'on examinait de très près le rapport technique et les
recommandations de l'ingénieur.

377. Le rapport indiquait également que la construc
tion de vingt habitations au titre d'un projet commun
de l'Administration et du Conseil administratif local
de Nauru était près d'être achevée, de même que celle
de 48 habitations par les British Phosphate Commis
sioners.

378. A sa vingtième session, par sa résolution 2111
(XX), l'Assembléegénérale avait invité l'Autorité ad11li
nistrante à prenclre immédiatement des meSUres pour
remettre en état l'île de Nauru de manière que le peuple
naUrltan puisse y vivre en tant que nation souveraine
et à faire rapport au Conseil de tutelle, lors de sa trente
troisième session, sur la mise en œuvre de cette résolu
tion.

379. A sa trente-troisième session, le Conseil de
hltelle avait rappelé la résolution 2111 (XX) relative
à la remise en état de l'île de Nauru et noté qu'une
enquête sur la possibilité de remettre en état les terres
épuisées avait été effectuée par un comité cl'experts
désigné par l'Autorité admillistrante et comptant parmi
ses membres un représentant de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(FAO).

380. Le Conseil avait pris acte de la déclaration
faite par le représentant du peuple nauruan, selon
laquelle "la responsabilité de remettre l'île en état reve
nait à l'Autorité aclministrante tant qu'elle resterait
Autorité administrante. S'il se trouvait que Nauru
accède à l'indépendance en janvier 1968, cette responsa
bilité deviendrait alors celle du peuple nattruan. La part
de responsabilité de chacun dans ce travail de remise
en état était donc à peu près la suivante: un tiers à
l'Autorité administrante et deux tiers au peuple
nauruan".

381. Le Conseil avait rappelé qu'à sa trente
deuxième session, le représentant spécial lui avait donné
des détails sur l'importance du travail de remise en
valeur des terres à phosphate épuisées et sur les
dépenses qu'il entraînerait. Il avait également pris acte
que la Mission cie visite de 1962 avait dit que personne,
après avoir vu les récifs de coraux, ne pourrait penser
que des terres cultivables puissent y être aménngées, si
ce n'était à nn coùt prohibitif.

382. Le Conseil avait prié l'Autorité administrante
de communiquer dès que possible à ses membres le rap
port du Comité d'experts sur la remise en état des



lesBtiil
:lia tmI
~du Ce;;

rllseil a &i
t été !mi
~n janvi.e
ou,'ert fi

;~
presenkls

l'Autœi:
'étudier &
· de J"3dil.

nseil a if!
~ effecb:l!
es semee
fêlé penit
ale et 'F!
que et m

· COIlStm
t commm
ratif Ica
~ que..~...'.·

COrmJlli.

Ition 211:
,ritê adm,
ures P'f!
: Je peupll
:ou\'eram
sa tremt·
:te résol..

'ouseil à
) relatil!.
té qu'Ul:l
les lem.
d'cxpe!:
ml part:
ltien de.
gricult1l.!'1

~clarali>:i'
:m. se~x

~tat rct't
restern

e Nam
respon.-.
· La p:w
le rem~

Il tiers l

1 peui'l:

trenlt
lÏt dOlllli
~mise el

sur k
pris ac:
lersonnt
it pense
ngées, S

t1istram~

:; le raI'
état de

terres à phosphate épuisées et recommandé qu'il fût
étudié dès que possible au cours de conversations entre
l'Autorité administrante et les délégués du peuple nau
ruan.

383. Dans son rapport pour 1965-1966, l'Autorité
administrante a déclaré que les observations faites par
le Conseil sur la question de la remise en valeur des
terres et sur des questions intéressant l'industrie du
phosphate avaient été examinées en détail avec les
représentants du Conseil administratif local de Nauru.

384. Le 16 mai 1967, l'Autorité administrante a fait
distribuer aux membres du Conseil de tutelle le rapport
de 1966 du Comité chargé d'examiner la possibilité de
remettre en valeur les terres à phosphate épuisées.

385. Au cours de la trente-quatrième session du
Conseil, le représentant spécial a déclaré que le Conseil
administratif local de Nauru était d'accord sur certaines
conclusions du Comité mais ne pouvait accepter l'ensem
ble de ses conclusions. Après avoir étudié le rapport du
Comité, le Conseil administratif local de Nauru avait
déclaré que:

a) Le Comité avait confirmé l'opinion du Conseil
administratif local de Nautu selon laquelle il était
"techniquement possible de remblayer les terrains à
phosphate épuisés de Nauru à l'aide de terre ou d'autres
matières adéquates obtenues à l'extérieur";

b) En outre, le Comité avait confirmé que: "Grâce
à un bon approvisionnement en eau et à l'amélioration
des moyens de communication ... les Nauruans auraient
un niveau de vie tout à fait satisfaisant sur l'île." ;

c) Le Comité avait prétendu qu'il "n'avait pas voulu
formuler une politique ou même des recommandations
concernant une politique" mais en réalité c'était ce qu'il
avait fait et il avait ainsi outrepassé son mandat sur
deux points essentiels:

i) Il avait présumé qu'un renouvellement complet
du sol des zones exploitées était techniquement
possible mais "irréalisable";

ii) Il avait recommandé un programme précis (mini
mum) de travaux "afin de réaliser les installa
tions essentielles aux besoins futurs d'une
population de plus en plus nombreuse";

d) Le Conseil a estimé que le Comité n'avait pas
reçu de l'Autorité aclministrante des informations 1111

partiales, sans quoi il n'aurait jamais écarté l'idée d'une
importation de terres pour remplacer les phosphates en
déclarant que "étant donné que les frais dépasseraient
sensiblement la valeur nette du phosphate à extraire,
cette hypothèse devait être éliminée dès le départ parce
qu'elle n'offrait pas une solution réalisable"; le Conseil
administratif local de Nauru avait estimé qu'il n'en
était pas ainsi et que le Comité s'était trompé grossière
ment en rejetant d'emblée cette méthode de remise en
état des telTes; non seulement il avait outrepassé son
mandat en tant que Comité, mais cette situation avait
amené le Comité à pereire beaucoup de temps à recher
cher des solutions de rechange au lieu d'examiner
comme il convenait les questions posées par le peuple
nauruan;

e) Le Comité avait outrepassé son mandat dans un
autre important domaine; il avait émis l'avis qu'il sem
blait normal, conformément à la tendance générale des
politiques régissant les industries extractives, de consi
dérer que cette remise en état incombait à l'industrie
d'extraction des phosphates;

f) La population nauruane estimait que l'Autorité
administrante ne pouvait contester que la responsabilité
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de la remise des sols dans leur état initial lui incombait;
le Conseil administratif local de Nauru avait déclaré
qu'il s'agissait de remplacer le sous-sol et les couches
superficielles en respectant l'épaisseur relative du
phosphate et des couches superficielles dans les zones
non exploitées;

g) Le Conseil estimait que l'idée de "remettre le sol
dans son état initial" définissait clairement la responsa
bilité financière qui incombait à l'Autorité administrante;
le Conseil n'avait pas l'intention de faire au Comité
l'honneur d'examiner en détail ses propositions qui
réduisaient les frais au minimum; il estimait qu'il 'Suffi
sait de constater que le coût estimatif du remplacement
du sol de la totalité des 3 500 acres de terre à phosphates
s'établissait à 240 millions de dollars, même s'il était
effectué suivant une méthode dont le Conseil estimait
qu'elle ne permettrait pas une remise en état satisfai
sante; la population nauruane était prête à assumer la
responsabilité de la remise en état de toute terre exploi
tée lorsque le Conseil bénéficierait pleinement de
l'exploitation économique des phosphates; par consé
quent, l'Autorité administrante devait prendre en charge
38 p. 100 de 240 millions de dollars, soit 91 millions
de dollars;

h) Il était normal, conformément aux principes invo
qués, que chacun des trois gouvernements associés
assumât une partie des frais proportionnelle aux béné
fices qu'il avait déjà retirés de l'utilisation de phospha
tes à bon marché, achetés à des prix bien inférieurs aux
cours mondiaux;

i) La population naurt1ane félicitait le Comité pour
l'imagination dont il avait fait preuve en suggérant de
résoudre en bloc deux problèmes distincts, l'approvi
sionnement en eau et les communications, en construi
sant un terrain d'atterrissage aménagé en zone de
captage des eaux; cependant, elle suggérait qu'au lieu
de construire le terrain d'atterrissage en deux étapes,
la surface nécessaire pour la construction du terrain
d'atterrissage soit préparée le plus rapidement possible;
cela aiderait le peuple nauruan à développer son écono
mie avant que les phosphates ne s'épuisent;

j) Le Conseil n'acceptait pas l'opinion du Comité
selon laquelle "il ne serait pas vraiment dans l'intérêt
des Nauruans d'amender les terres sur de grandes par
ties de l'île qui seraient beaucoup plus utiles comme
zones d'accumulation des eaux"; le Comité se contredi
sait en déclarant d'une part que l'érosion par les eaux
poserait un grave problème et d'autre part qu'un apport
de terre diminuerait sensiblement le volume d'eau qui
pourrait être accumulé; le Conseil estimait que .ces deux
arguments n'étaient que des subtilités visant à justifier
une réduction des dépenses de l'Administration;

k) Le peuple nauruan attachait plus d'importance
à la remise en valeur de ses terres qu'à son approvision
nement en eau dans l'immédiat; il avait de bonnes
raisons d'estimer qu'il ne serait pas aussi difficile d'assu
rer un approvisionnement suffisant en eau que de pour
voir une population en voie d'expansion des terres dont
elle aurait besoin;

1) Les Nauruans estimaient que le Comité avait
commis une grave erreur de jugement en ne tenant
compte que des besoins d'une population (le 10 000
habitants à la fin du siècle; l'Autorité administrante
cesserait peut-être de s'intéresser à l'île après l'épuise
ment des gisements, or le peuple nauruan devait se
préoccuper de faire de l'île un lieu de séjour permanent ~

111) C'était la raison pour laqueUe le Conseil atta
chait beaucoup plus d'importance à la remise des terres



en leur état initial qu'aux résultats douteux qu'on
obtiendrait en laissant à nu une grande partie de la zone
excavée pour l'utiliser comme aire de captage; de toute
manière, la responsabilité de remettre les terres en état
incombait à l'Autorité administrante;

n) Le Conseil était obligé au Comité d'avoir démon
tr~ que 10 000 habitants pourraient tout au moins mener
une existence satisfaisante sur l'île grâce aux travaux
d'un coût minimum proposés par le Comité; cette con
clusion encourageait le peuple nauruan à croire que si
le plateaL1 était recouvert de sol cultivable, Nauru pour
rait assurer l'existence de sa population croissante;

0) La position des Naurnans était de s'opposer
énergiquement à toute proposition qui ne viserait pas
au moins à la remise en état de toutes les zones exca
vées, une telle proposition constituant une limitation
injustifiable et inutile des possibilités d'avenir de Nauru
d'assurer au peuple nauruan des conditions d'existence
permanentes et adéquates;

p) Si les Nauruans bénéficiaient des recettes entières
de la vente des phosphates, ils seraient disposés à
remettre le sol en état en important de la terre et l'Au
torité adl11inistrante ne devait pas, d'ici là, tenter
d'échapper à ses responsabilités en s'efforçant d'amortir
le coût de la remise en état des terres exploitées dans le
passé à l'aide des recettes qui proviendraient de l'ex
ploitation minière dans l'avenir; elle avait déjà tiré des
bénéfices démesurés de l'extraction des phosphates;

q) Toute tentative d'échapper à cette responsabilité
reviendrait à une exploitation délibérée de l'île au béné
fice de l'Autorité administrante et au détriment des
populations autochtones; le peuple nauruan ne saurait
concevoir comment l'ONU pourrait concilier la solution
de "coût minimum" préconisée par le Comité avec l'obli
gation qui lui incombe d'assurer le progrès du territoire
sous tutelle.

386. Dans sa première déclaration au Conseil, lors
de la trente-quatrième session, le chef supérieur Hammer
De Roburt, conseiller du représentant spécial, a dé
claré que les négociations entre le Conseil adminis
tratif local de Nauru et l'Autorité administrante
s'étaient déroulées à Canberra dans un climat de com
préhension, et que les seules divergences qu'il semblait
impossible de concilier portaient sur la question de la
remise en état des terres excavées. Le Conseil adminis
tratif local de Nauru maintenait que l'Autorité adminis
trante devait assumer la responsabilité de la remise en
état des terres déjà excavées, tandis que le Conseil
administratif local assumerait ceBe de la remise en état
des terres exploitées à compter du Fr juillet 1967. Le
partage des responsabilités serait ainsi des deux tiers
environ pour les Nauruans et d'un tiers pour l'Autorité
administrante.

387. En ce qui concerne la résolution 2111 (XX)
de l'Assemblée générale, l'Autorité administrante a
déclaré dans son rapport pour 1965-1966 qu'à son sens,
la question de l'indépendance et de la remise en état du
territoire devait être considérée comme une et indivisi
ble et que les discussions étaient en bonne voie entre
l'Autorité adl11inistrante et les représentants du Conseil
administratif local de Nauru.

388. A sa vingt et unième session, l'Assemblée géné
rale avait recommandé dans sa résolution 2226 (XXI)
que l'Autorité administrante transfère le contrôle de
l'exploitation de l'industrie des phosphates au peuple
nauruan et prenne des mesures immédiates, quelles que
soient les dépenses qu'elles entraîneraient, pour remettre

en état l'île de Nauru afin que le peuple nauruan puisse
y vivre en tant que nation souveraine.

389. A sa trente-troisième session, le Conseil avait
rappelé la résolution 1803 (XVII) de l'Assemblée
générale relative à la souveraineté permanente sur les
ressources naturelles sur les dispositions de laquelle il
avait appelé l'attention de l'Autorité administrante.

390. Le Conseil avait noté la déclaration faite par
l'Autorité administrante selon laquelle les discussions
ouvertes à Canberra entre la délégation mixte et les
délégués du peuple nauruan continueraient de s'inspirer
de ce que le Chef supérieur avait appelé "un esprit de
compréhension" et une réaction et une attitude "positi
ves, des plus réconfortantes et encourageantes".

391. Le Conseil avait également pris acte du fait que
les discussions mixtes qui devaient se tenir à Canberra
porteraient également sur l'organisation future de l'in
dustrie des phosphates.

392. Le Conseil avait exprimé l'espoir que ces dis
cussions permettraient de résoudre les deux problèmes.
Il comptait que l'on ne ménagerait aucun effort en vue
d'adopter une solution conforme aux droits et aux inté
rêts du peuple nauruan.

393. Le Conseil avait noté avec approbation que le
Conseil administratif local de Nauru avait accepté de
constituer un conseil de planification du développement
qui entreprendrait des recherches sm les projets de
développement qu'il serait nécessaire de mettre sur pied
à Nanru et en assurerait la planification, ainsi que de
créer un nouveau fonds, le Fonds de développement de
Nauru, au moyen duquel on se proposait de financer les
projets approuvés qui auraient été recommandés par
le Conseil de planification du développement.

394. Le Conseil avait exprimé l'espoir que le nou
veau Conseil de planification du développement, tra
vaillant en consultation avec l'Autorité administrante.
s'efforcerait de favoriser le bien-être de la population et
contribuerait à la viabilité économique future de Nauru,
afin d'aider à préparer le peuple nauruan à l'autonomie
ou à l'indépendance.

395. Dans son rapport pour 1965-1%6, l'Autorité
administrante a déclaré qu'elle avait pris acte des obser
vations du Conseil relatives à la proposition du Conseil
administratif local de Nauru de créer un conseil de
planification du développement et un fonds de développe
ment pour le financement de projets de développement,
dans un effort tendant à créer à Nauru de nouvelles
possibilités d'emploi, et qu'elle avait assuré les Nauruans
qu'elle serait disposée, si la demande lui en était faite,
à les aider à obtenir des avis techniques pour l'exécution
de projets déterminés que l'on mettrait sur pied au titre
du Fonds de développement.

396. A sa trente-quatrième session le Conseil a été
informé que lors des conversations q~1Î avaient eu lieu
à Canberra en juin 1967, l'accord s'était fait sur les
arrangements suivants:

a) Le Conseil administratif local de Naur11 (ou son
suc~esseu~ en cas d.~ ~odifica~ions constitutionnelles)
de;Vlendra~t le propnetalre de 1entreprise lors de l'en
tree en vigueur des accords et assumerait pleinement
alors la direction et la gestion;
.~) Les gO~t,,:ernements partenaires, par l'intermé

dt';llre des BntIsh Phosphate Commissionel's, achète
rat.ent toute la production na:11'llane de phosphate au
pnx et pour un taux de productlOn qui seraient fixés con
formément aux dispositions prévues dans l'accord et le
Conseil administratif local recevrait la totalité des re-
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cettes et assumerait les dépenses d'exploitation et les
frais d'administration de Nauru;

c) Une société nauruanedes phosphates (Nauru
Phosphate Corporation) serait créée par le Conseil
administratif local de Nauru; jusqu'au 30 juin 1970, la
société aurait des fonctions consultatives spéciales et
exercerait un contrôle sur les directives générales con
cernant l'industrie des phosphates; après le 30 juin
1970, elle exercerait tous les pouvoirs de direction et de
gestion de l'exploitation des phosphates à Nauru; jus
qu'au 30 juin 1970, les British Phosphate Commis
sioners géreraient et surveilleraient les opérations.

397. L'Accord prévoyait également la fourniture de
2 millions de tonnes par an de phosphates au prix de 11
dollars australiens la tonne Lo.b. sous réserve d'a
justements.

398. La Société naurUane des phosphates serait cons
tituée par le Conseil administratif local de Nauru. Les
British Phosphate Commissioners géreraient et sur
veilleraient l'exploitation des phosphates à Nauru jus
qu'au 30 juin 1970, date à laquelle leurs fonctions dans
l'île seraient transférées à la Société nauruane des
phosphates sous réserve que le paiement de l'actif de
l'entreprise soit terminé à cette date. Pendant la période
de trois ans, les parties se consulteraient et coopéreraient
pour déterminer les arrangements à prendre pour trans
férer selon les modalités prévues les pouvoirs de direc
tion des British Phosphate Commissioners à la Société
nauruane des phosphates à la fin de la troisième année.

399. En ce qui concernait les mesures à prendre pour
remettre en état les terres épuisées, le représentant spé
cial de l'Autorité administrante a fait observer qu'elles
avaient été étudiées par un comité d'experts. Les repré
sentants nauruans avaient émis des doutes quant à
l'objectivité de ces experts. Or ceux-ci étaient hautement
qualifiés et les représentants nauruans avaient approuvé
leur nomination. Le comité était présidé par l'un des
meilleurs ingénieurs australiens, désigné par l'organisme
australien professionnel compétent, et se composait
également d'un professeur d'économie agricole et d'un
pédologue belge désigné par l'Organisation pour l'ali
mentation et l'agriculture (FAO). Aucun d'eux n'était
fonctionnaire du Gouvernement australien ou n'avait
un lien quelconque avec celui-ci.

400. Le représentant spécial a déclaré que les gou
vernements associés ne faisaient pas objection à la
remise en état des terres épuisées. Au contraire, au
cours des négociations, la suggestion suivante avait été
faite à la délégation nauruane: un plan de remise en
état pourrait être envisagé, selon lequel une somme de
2 millions de dollars australiens serait versée chaque
année à un fonds spécial pour la remise en valeur des
terres épuisées; un nouvel aéroport serait construit au
moment opportun sur les terres remises en valeur de
même que des ouvrages pour la conservation des eaux;
par la suite, les terres épuisées seraient nivelées et pour
raient être recouvertes, le cas échéant, d'une couche de
terreau, de manière à constituer progressivement un
espace habitable pour une communauté nauruane en
expansion, jusqu'à ce que toutes les terres à phosphate
épuisées aient été traitées. Le coût de ce projet avait
été calculé sur la base des chiffres fournis par le Comité
d'experts qui avait établi le rapport sur la remise en état
des terres épuisées.

401. Le comportement des gouvernements associés
était dicté par la conviction qu'il appartenait au peuple
nauruan, et à nul autre, de décider quelles mesures il
convenait de prendre pour traiter les terres à phosphate
épuisées, c'est-à-dire de décider si ces terres devaient
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être traitées, de quelle manière, à quel moment et à quel
prix, et qu'il était du devoir des gouvernements associés
de veiller à ce que les dispositions financières soient
telles que les Nauruans puissent disposer des ressources
voulues pour organiser leur avenir comme en décide
raient leurs dirigeants actuels ou ceux qui leur succéde
raient.

402. Les gouvernements associés avaient estimé
qu'ils avaient inclus des dispositions suffisantes dans les
accords financiers conclus. Selon ces accords, 21 millions
de dollars des Etats-Unis seraient mis à la disposition
de la communauté nauruane ou seraient utilisés à son
profit en 1967-1968, ce qui représentait une moyenne
de 40000 dollars des Etats-Unis environ par famille,
et près de 18 millions de dollars des Etats-Unis par an
à partir de 1969-1970. Cela ne signifiait pas que les
gouvernements partenaires pensaient qu'ils avaient pris
des dispositions financières allant au-delà du nécessaire.
Toutefois, les arrangements qui avaient été pris leur
paraissaient justes et les montants affectés seraient,
autant qu'on puisse en juger, amplement suffisants. Par
exemple, la valeur des éléments d'actif de l'entreprise
qui devaient être vendus était calculée sur la base de
leur coût original, et non sur celle de leur coût de rem
placement actuel qui représentait la valeur commer
ciale. Les gouvernements partenaires avaient accepté
que les Nauruans reçoivent la totalité - 100 p. 100
du produit net de la vente des phosphates à un prix
équitable. Ces gouvernements avaient admis ce prin
cipe, bien que, d'après les renseignements recueillis par
un groupe de travail mixte sur les pratiques minières
comparables en usage ailleurs, il soit courant de parta
ger les bénéfices nets et que, dans bien des cas, le
partage soit égal. En décidant de ne pas se conformer à
cette pratique, les gouvernements associés avaient dû
ment tenu compte des besoins très réels qu'avait le
peuple nauruall d'assurer son avenir car l'extraction
minière était la seule industrie de Nauru et l'île n'avait
qu'une faible superficie. Il n'appartenait pas à ces gou
vernements de décider ce qui serait fait à Nauru lors
que le Territoire s'administrerait lui-même.

403. A sa trente-quatrième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil, rappelant qt~'il est convaincu qu'au,cttn
effort ne sera épargné pour adopter une solution per
mettant de régler la question des phosphates conformé
ment aux droits et aux intérêts d'it peuple nauruan, note
avec satisfaction qu'un accord a pu être conclu à
Canberra en 1967 entre les N auruans et l'Autorité
administrante,. aux termes de cet accord, la propriété, le
contrôle et la gestion de l'industrie des phosphates
seront transférés aux Naurttans au 1er juillet 1970. En
outre, le Conseil note avec satisfaction que des disposi
tions provisoires prévoient tme attgmentation i1npor
tante des redevances versées sur les phosphates et une
participation accrue des N auruans dans l'exploitation
de cette industrie.

Le Conseil note que l'Autorité administrante a fait
distribuer le rapport du Comité d'exfJerts sur la remise
en état des terres épuisées, conformément à la recom
mandation du Conseil à sa trente-troisième session.

Le Conseil note également que le rapport du Comité
d'experts a conclu notam'ment qu'il serait' possible
techniquement (ml, sens étroit du terme) de combler les
terrains à phosphate épuisés de Na~wu à l'aide de terre
ott d'autres matières adéquates obtenues à l'extérieu,r,
mais qu'en raison de nombreuses considérations d'ordre
pratique, une teUe entreprise s'avère irréalisable. Le
rapport fait mention par ailleurs d'autres moyens de



traiter Jes terres épuisées. Le Conseil note en outre que
les Nauruans ont exprimé de sérieuses réserves à l'égard
de ce rapport et ont nota1n'11lent indiqué que le Conseil
de gouvernement lo~al de Nauru estime q,ue FAutorité
administrante devrmt remettre les terres epu~sées dans
leur état initial. Le Conseil note également la déclaration
de l'Autorité administrante suivant laquelle les arran
gements financiers convenus pour les phosphates tenaient
compte de tous les besoins futurs dl! peuple nauruan,
et notamment de la l'emise en état éventitelle des terres
épuisées.

Le Conseil) regrettant que la question de la remise en
état des terres continue de donner lieu à des divergences
d'opinion) e.x-prime l'espoir. sit}-cère qu'il sera possible
de trouver une solution sat~fmsante pour les deux par
ties.

Observations des membres du Consell de tutelle
ne représentant que leurs propres opinions

404. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que le peuple nauruan et
les ressources naturelles de Nauru enrichissaient depuis
de longues années l'Autorité administrante. Au cours
des deux années écoulées, plus de 3200000 tonnes de
phosphates avaient été extraites et la valeur des phos
phates ainsi livrés et exportés du territoire s'élevait à
plus de 18 millions de dollars australiens. Depuis 1919,
date à laquelle les British Phosphate Commissioners
s'étaient installés dans l'île, la valeur totale des exporta
tions de phosphates représentait une somme colossale.

405. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a estimé que les Nauruans avaient
le droit d'exiger une réparation équitable pour l'expor
tation de letlrs ressources naturelles car le phosphate
de l'île leur appartenait. Il a rappelé que ce droit légi
time du peuple nauruan avait été confirmé par
l'Assemblée générale qui recommandait à l'Autorité
administrallte dans sa résolution 2226 (XXI) de trans
férer le contrôle de l'exploitation de l'industrie des
phosphates au peuple nattruan.

406. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a résolument appuyé le droit
inaliénable du peuple nattruan à la souveraineté sur ses
ressources naturelles et souligné qu'il n'était nullement
question d'un transfert du contrôle de l'exploitation mais
seulement de la restitution aux Nauruans de la souve
raineté sur le phosphate dont ils avaient été dépouillés
par les colonialistes à la fin du XIXe siècle. Il s'est pro
noncé pour la restitution au peuple naurtlan c1e tous ses
droits, y compris celui de propriété du phosphate et de
l'industrie du phosphate.

407. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que la question de la
réinstallation des Nauruans c1ans un autre pays ne pou
vait être tranchée que par les Nauruans eux-mêmes.
L'Autorité administrante devait renoncer à ses manœu
vres à ce sujet et cesser de vouloir contraindre les
Nauruans à s'établir ailJeurs. L'Autorité administrante
devait laisser le peuple l1auruan vivre libre sur son
propre sol afin de préserver sa personnalité ethnique et
nationale.

408. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a estimé que l'Autorité adminis
trante devait, conformément à la résolution 2226 (XXI)
de l'Assemblée générale, prendre les mesures nécessaires
pour remettre en état, il. ses frais, les terres épuisées
afin de créer les conditions qui permettraient au peuple
nauruan de constituer un Etat souverain.
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409. Le représentant du Libéria a pris note avec
satisfaction des renseignements que le Conseil avait
reçus au sujet des arrangements conclus entre le peuple
nauruan et les gouvernements associés et relatifs aux
redevances afférentes à l'extraction du phosphate dans
l'île; il a exprimé l'espoir que ces arrangements conti
nueraient d'être satisfaisants.

410. Le représentant du Libéria a rappelé que les
British Phosphate Commissioners auraient terminé
l'exploitation des gisements dans une trentaine d'années
et que l'île serait alors dénudée et absolument inhabi
table. La délégation libérienne était fermement con
vaincue que la demande, qui n'était pas excessive,
tendant à ce que les terres soient remises en valeur,
quels que soient les frais de l'opération, était la moindre
des compensations que les British Phosphate Commis
sioners devaient fournir au peuple nauruan pour le
dédommager de l'état dans lequel l'île se trouvait. Le
représentant spécial, en réponse à une question du
représentant du Libéria sur ce point, avait cherché à
convaincre le Conseil que l'Australie se préoccupait
beaucoup de l'avenir des Nauruans et que la remise en
valeur de l'île serait une dépense inutile. Il avait égale
ment donné à entendre que les Nauruans voudraient
peut-être s'installer ailleurs. Le représentant du Libé
ria ne souscrivait pas à cet argument puisque le Conseil
avait été informé, à maintes reprises, que les Nauruans
n'avaient aucun désir d'émigrer et qu'ils voulaient seu
lement rester dans leur île, une fois celle-ci entièrement
remise en état; les Nauruans avaient même offert de
financer une partie considérable des frais de l'opération.
La délégation libérienne se demandait donc quelle pou
vait être la raison pour laquelle l'Australie réagissait
ainsi négativement et ne cessait d'insinuer que les
Nauruans devraient s'installer ailleurs. Le représentant
du Libéria a demandé à l'Autorité administrante de
changer d'attitude avant que Nauru devienne un Etat
indépendant et de faire un dernier geste de générosité et
d'entreprendre la fastidieuse tâche de la remise en état
des sols de l'île.

411. Le représentant du Royaume-Uni a souligné
que si, actuellement, l'économie de Nauru était floris
sante, l'avenir restait incertain, notamment en ce qui
concernait le bien-être économique de la population du
Territoire. L'accord détaillé conclu entre les Nauruans
et les gouvernements associés au sujet de la gestion
future de l'industrie des phosphates marquait un grand
moment de l'évolution du Territoire sous tutelle. Il
convenait de féliciter les deux parties de l'attitude cons
tructive qu'elles avaient adoptée lors des négociations
qui avaient permis d'aboutir à cet accord.

412. Le représentant de la France a félicité le repré
sentant cie l'Autorité administrante et le peuple nauruan
de s'être mis d'accord sur la question du phosphate. Il
a noté avec une satisfaction particulière que l'entière
propriété des gisements de phosphate avait été accordée
aux Nauruans.

413. Le représentant de la France a regretté que
l'Autorité administrante et le peuple nauruan ne se
soient pas encore entendus sur la question de la remise
en valeur des sols épuisés, malgré de longs efforts. Il a
exprimé l'espoir qu'un accord pourrait être conclu égale
ment sur ce point puisque de nombreux autres problè
mes délicats avaient été réglés entre l'Autorité
ac1ministrante et le peuple nauruan.

414. Le représentant de la France a déclaré que,
tout en étant convaincu que les Nauruans géreraient
avec sagesse le capital qui s'accumulerait avec la vente



~é qtlti
il lerni
le d'aœ
~nt iBM
meut Cl

~en _

la~
e COd
n~.
'Ou:vaJL';
;teStioo 1

cberdi
xéoccç
: remise
lvait ~
voudni
t du U
~ Je Coœ
;Naurn1
lbient Sf

:ratières!
e offen
l'o~
q:u.eJle pl
l réaP
~r que.
:prêseŒ
istnmlt
'te un [;

a~
~tait h
en tel

)l.datO'
N~
la gtsi

l un gr.
IUleit

iludeœ
égod.

~é le",
,}e .._

œ~~
.e J~
té aCO,;,':'I

grettêr
u..~n l'P.'

~ la ml!

'ffor1s. r
'Gdu é<::
tes pr;~

l'At:~

:e~~
gértni.
~ .la. l1fl

des phosphates et qui leur permettrait de vivre dans une
aisance relative à Nauru même, (ou ailleurs s'ils déci
daient de s'établir dans un autre pays), l'avenir du
peuple nauruan était tout de même s011).bre parce que
les gisements de phosphate seraient épuisés dans vingt
cinq à trente ans. On devait donc se féliciter d'appren
dre que les dirigeants nauruans envisageaient de créer
de nouvelles activités dont le revenu pourrait un jour,
en partie du moins, prendre la relève de celui du phos
phate.

415. Le représentant de la Chine a félicité le peuple
de Nauru et l'Autorité administrante d'avoir réussi à
faire transférer, d'une manière rationnelle et planifiée,
l'industrie des phosphates des British Phosphate Com
missioners au peuple nauruan. L'accord en vertu
duquel le Conseil administratif local de Nauru devien
drait propriétaire de l'entreprise des phosphates le 1er

juillet 1967, et la gestion de l'entreprise serait remise
par les British Phosphate Commissioners à la société
nauruane des phosphates (Nauruan Phosphate Corpo
ration) le 30 juin 1970, représentait un exemple remar
quable de politique économique judicieuse.

416. Le représentant de la Chine a exprimé son
accord profond avec la volonté affirmée des Nauruans
de demeurer à Nauru et d'en faire leur foyer perma
nent.

417. Le représentant des Etats-Unis a noté que de
très grands progrès avaient été faits au cours des récents
entretiens de Canberra au sujet de la propriété et de la
gestion de l'industrie du phosphate, de la commercialisa
tion du phosphate de Nauru, de la formation du person
nel de gestion nécessaire pour que le transfert de la
propriété de l'entreprise s'opère sans heurt et sans
arrêter la production et au sujet également de l'augmen
tation considérable des redevances par rapport à celles
qui étaient versées en 1965-1966. Il était encourageant
d'entendre le représentant du peuple nauruan déclarer
que l'on se préoccupait des possibilités de diversifier
l'économie.

418. Les Nauruans devaient étudier plus avant le
rôle de certaines variables; les techniques modernes de
dessalement permettraient certainement de résoudre
définitivement le problème de l'approvisionnement en
eau de Nauru, mais le progrès scientifique pourrait
également faire que les besoins de phosphate diminuent
et supprimer ainsi la seule source actuelle de revenus
pour Nauru. Les Naurllans manifestaient le désir de
rester dans leur ile, mais comme il se pouvait que l'éco
nomie de Nauru dût changer radicalement et qu'il était
difficile de prévoir avec certitude ce que voudrait faire
et ferait la génération suivante de Naurtlans en ce qui
concernait le problème de la réinstallation, la délégation
américaine estimait que l'influence dominante de l'in
dustrie du phosphate sur tous les aspects cie l'avenir de
Nauru devrait faire d'urgence l'objet d'un examen
attentif. A cet égard, ces variables avaient inévitablement
des incidences sur la question de savoir qui devait se
charger cie remettre en valeur les terres épuisées, mais
aussi et surtout si elles devaient être mises en valeur,
quand et il quelle cadence. La délégation américaine
avait été heureuse d'apprendre du Chef supérieur que
l'on se préoccupait de savoir s'il était possible de diver
sifier l'économie nauruane.

419. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a noté
qu'un accord avait été signé entre les représentants du
peuple nauruan et l'Autorité administrante au sujet de
la propriété et de la gestion des ressources provenant du
phosphate et de l'industrie du phosphate dans l'ile.
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Comme toutes bonnes transactions commerciales, l'ac
cord était profitable aux deux parties. Les Nauruans
étaient assurés d'un débouché régulier pour le phosphate
à un prix équitable et les trois gouvernements associés
d'un approvisionnement régulier. L'accord avait égale
ment résolu une douzaine de questions qui faisaient
depuis longtemps l'objet de débats à l'ONU, telles que
la question de la participation des Nauruans à la gestion
de l'industrie du phosphate, la distinction à établir
entre les droits d'exploitation et les droits de propriété,
en vertu de la doctrine de la souveraineté permanente
sur les ressources naturelles, et le taux de production
du phosphate qui pourrait à la fois être le meilleur du
point de vue économique et servir le mieux les intérêts
des N auruans. Ces questions étaient donc réglées.

420. En vertu de l'accord, les Nauruans devaient
recevoir des sommes importantes. Les dépenses qu'il
faudrait engager pour fonder solidement l'avenir écono
mique de Nauru seraient également importantes. A
condition de s'en tenir à une bonne planification, les
Nauruans disposaient maintenant des possibilités et des
capitaux nécessaires pour aménager leur île et orienter
leur avenir économique.

421. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a estimé que tous les membres du Conseil avaient
reconnu que l'accord sur l'industrie du phosphate était
satisfaisant du point de vue de la communauté nauruane.
L'Alttorité administrante considérait que si l'on faisait
preuve cie bonne volonté des deux côtés, la communauté
nauruane aussi bien que l'Australie et la Nouvelle
Zélande tireraient profit de cet accord pendant de nom
breuses années.

422. Le Chef supérieur des Nauruans avait indiqué
très clairement la position de son Conseil quant à la
remise en état des terres à phosphate épuisées. Le point
de vue de l'Autorité administrante, différent à certains
égards, avait été exposé par le représentant spécial au
nom de l'Autorité administrante. Le représentant spé
cial a exprimé le regret que la délégation nauruane et
les représentants des gouvernements associés n'aient pu
parvenir à un accord sur cette question.

423. En ce qui concernait la déclaration du représen
tant du Libéria qui avait cru comprendre que les gou
vernements associés étaient opposés à la remise en état
des terres épuisées de l'ile, le représentant spécial de l'Au
torité administrante a souligné qu'il n'en était rien. Le
représentant spécial avait proposé à la délégation nau
rltane un plan de remise en état, selon lequel une somme
de deux millions de dollars australiens serait versée
chaque année à U11 Fonds spécial pour la remise en
valeur des terres épuisées; U11 nouvel aéroport serait
construit au moment opportun sur les terres remises en
état de même que des ouvrages pour la conservation
des eaux; par la suite, les terres épuisées seraient nive
lées et recouvertes de terreau de manière à constituer
progressivement un espace habitable pour une commu
nauté nal1ruane en expansion jusqu'à ce que la totalité
des terres à phosphate épuisées ait été traitée. Le coût
de ce projet avait été calculé sur la base de chiffres four
nis par le Comité d'experts qui avait établi le rapport
sur la remise en état des terres épuisées. Il faudrait
prendre des décisions concernant les mesures relatives
à tous les aspects du traitement de ces terres (c'est-à
dire décider si elles devaient être traitées, de quelle
manière, à quel moment et à quel prix) et ce serait aux
Nauruans, et à eux seuls, qu'il appartiendrait de prendre
ces décisions. Les gouvernements associés devraient
veiller à ce que les dispositions financières fussent telles
que les Nauruans puissent disposer des ressources vou-



lues pour organiser leur avenir comme en décideraient
leurs dirigeants actuels ou .ceux qui leur succéderaient.
Les gouvernements associés avaient estimé qu'ils avaient
inclus des dispositions suffisantes à cet effet dans les
accords financiers conclus. Ces accords étaient équitables
et les sommes prévues étaient largement suffisantes,
comme on pouvait en juger. La valeur des éléments
d'actifs de l'entreprise qui devaient être vendus avait
été calculée sur la base de leur coût original, et non sur
celle de leur coût de remplacement actuel qui représen~

tait la valeur commerciale. Les gouvernements associés
ayaient accepté que les N auruans reçoivent la totalité,
c'est-à-dire 100 p. 100 du produit net de la vente des
phosphates à un prix équitable. Ils avaient admis ce
principe, bien que, d'après les renseignements recueillis
par un groupe de travail mixte composé de représen~

tants du peuple nauruan et des gouvernements associés
qui avait rassemblé un grand nombre de données sur les
opérations minières comparables ailleurs, il fût courant
de partager les bénéfices nets et que, bien souvent, le
partage fût égal. En décidant de ne pas se conformer à
cette pratique, les gouvernements associés avaient tenu
dûment compte des besoins très réels qu'avait le peu
ple nauruan d'assurer son avenir, car l'extraction mi
nière était la seule industrie de Nauru et l'île n'avait
qu'une faible .superficie. Le peuple nauruan ne saurait
accepter que les gouvernements associés décident de ce
qui serait fait à Nauru lorsque le territoire s'administre
rait lui-même.

IV. - PROGRÈS. SOCIAL ET DE
L'ENSEIGNEMENT

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

424. A sa trente-quatrième session, le Conseil a été
informé que l'Administration avait procédé à son étude
annuelle sur les salaires de base versés dans le Terri
taire. D'après la dernière étude, l'indice des prix de
détail qui était de 103,719 lors de l'étude précédente
était passé à 112,326. Par suite, le salaire de base des
hommes adultes à Nauru avait augmenté de 44,80 dol
lars des Etats-Unis pour passer à 1155 dollars des
Etats-Unis par an. Les salaires versés aux femmes et
aux jeunes travailleurs ont varié dans les mêmes pro
portions.

425. Dans son rapport pour ]965-1966, l'Autorité
administrante a réaffirmé que les clubs féminins de dis
trict avaient continué à faire preuve d'esprit d'entreprise
et élargi leur domaine d'activités. L'Administration a
loué son poulailler à l'un des clubs.

426. L'Autorité administrallte a également réaffirmé
que les British Phosphate Commissioners, en vue de

56

dispenser une formation théorique et pratique, avaient
construit une école d'apprentissage de deux étages.

427. Dans le domaine de la santé publique, l'Auto
rité administrante a réaffirmé que les British Phosphate
Commissioners avaient achevé l'installation de deux
nouvelles machines de précipitation électrostatique auto
matique destinées à réduire les inconvénients dus aux
émanations de poussière de phosphate. De plus, deux
vieilles machines avaient été démolies et devaient être
remplacées par deux nouvelles. Une enquête sur les
maladies des yeux a été effectuée par un ophtalmologiste
expérimenté venu d'Australie.

428. A sa trente-quatrième session, le Conseil a été
informé que l'enquête sur les maladies dentaires dans
l'île était terminée.

429. A la suite d'Un arrangement conclu avec la
Commission du Pacifique sud, un entomologiste du
Ministère de l'agriculture des Etats-Unis a été recruté
par l'OMS et il s'est rendu dans le Territoire en sep
tembre et novembre 1966 pour effectuer une étude sur
les insectes, à titre de mesure provisoire dans le cadre
des recherches entreprises pour lutter contre les insectes
vecteurs de maladies, en particulier les moustiques.

430. Le Conseil a, en outre, été informé qu'en 1966
il y avait eu deux épidémies de gastro-entérite dans l'île.
Etant donné leur nature et leur gravité, l'Administra
tion a pris les mesures nécessaires pour que des spécia
listes australiens puissent être consultés par radio.
Pendant l'épidémie, le Conseil administratif local de
Nauru avait coopéré activement avec l'Administration
et avec les British Phosphate Commissioners pour lutter
contre la maladie. Les mesures prises avaient étéeffica
ces et l'épidémie avait été enrayée à la fin du mois
d'août 1966.

431. Dans son rapport pour 1965-1966, l'Autorité
administrante a déclaré que le niveau de l'enseignement
continuait de s'élever et que cette amélioration se reflé
tait nettement dans les progrès des élèves des écoles
primaires.

. 432. A sa trente-quatrième session, le Conseil a été
informé que 1 428 enfants étaient inscrits dans les écoles
de l'Administration et 347 dans celles de la Mission du
Sacré-Cœur. Au 6 juin 1967, 105 étudiants nauruans,
soit 50 p. 100 de plus qu'en 1966, faisaient des études à
l'étranger.

433. Le Conseil a également été informé que l'Auto
rité administrante avait continué, comme les années
précédentes, à encourager tous les secteurs de la popu
lation à participer à la Journée des Nations Unies et
que le 24 octobre, l'Administrateur, les conseillers admi
nistratifs locaux de Nauru et les membres des
organisations de l'île avaient fait aux enfants des écoles
des causeries sur des sujets concernant les Nations
Unies.
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